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GLOSSAIRE 

Concepts Définitions 

 

Accessibilité 

 

Réfère à la capacité des individus à accéder aux biens, 

services et activités. (Litman, 2017a) Dans le domaine des 

transports, l’accessibilité est définie comme étant la capacité 

des modes d’occupation du sol et des systèmes de transport à 

permettre aux individus d’atteindre les activités ou les 

destinations. (Geurs & van Wee, 2004) 

Accès au 

transport 

Réfère à la disponibilité d’un service de transport public (accès 

physique) à un prix abordable (accès économique), et d’offrir 

des renseignements sur le système aux usagers (accès à 

l’information). 

Activité 

physique 

« Tout mouvement produit par les muscles squelettiques, 

responsable d'une augmentation de la dépense énergétique » 

(OMS, 2017) qui permet l’augmentation du « rythme cardiaque 

et de la respiration » (SCPE, 2012). 

Albédo Mesure permettant de quantifier la capacité d’un matériau à 

réfléchir la lumière du soleil. Cette mesure peut varier sur une 

échelle allant de zéro à un. Plus un matériau à des capacités 

permettant de réfléchir la lumière du soleil, plus sont albédo est 

élevé et se rapproche donc d’un. Un albédo faible indique que 

le matériau absorbe la majorité des rayons du soleil. (Santé 

Canada, 2009)Plus il est faible, plus il retient la chaleur, ce qui 

augmente la température de l’air autant le jour que la nuit 

(Frazer, 2005). L’asphalte est un exemple de matériau à faible 

albédo et un toit blanc à un haut albédo. 

L’altermobilitste Personne utilisant un mode de transport autre que les 

véhicules motorisés individuels (Vincent, 2010). 

Aménagement 

du territoire 

« […] art ou technique de disposer avec ordre, à travers 

l’espace d’un pays et dans une vision prospective, les hommes 

et leurs activités, les équipements et les moyens de 

communication qu’ils peuvent utiliser, en prenant en compte 

les contraintes naturelles, humaines et économiques, voire 

stratégiques » (Merlin & Choay, 1988, p. 30). 



Glossaire 

 

vii 

Auto-solo Tel qu’utilisé dans le Plan de mobilité durable, ce terme 

désigne les véhicules utilisés par seulement une personne. 

Capital social Les caractéristiques de l'organisation sociale qui facilitent la 

coordination la coopération pour un bénéfice mutuel (Putnam, 

1995). Plusieurs indicateurs sont fréquemment associés au 

capital social : la confiance envers autrui et les institutions, la 

participation civile et les réseaux sociaux (Van Kemenade, 

2003).  

Canyon urbain Un environnement bâti ayant des bâtiments en hauteurs, de 

faibles distances entre les bâtiments, des routes étroites, une 

part modale de véhicules motorisés élevée et une 

imperméabilisation du sol prononcé. Ce type d’environnement 

bâti emprisonne l’air chaud, tel un vortex (Bureau de 

normalisation du Québec, 2013; Giguère, 2009; Luber & 

McGeehin, 2008; Pigeon et coll., 2008).  

Choix modal ou 

modalité des 

transports 

Utilisation possible d’au moins deux modes de déplacements. 

Comportement « Action observable d’une personne qui peut être quantifiée en 

termes de fréquence » (Godin, 2012). 

Comportement 

sédentaire 

Longues périodes de temps assis et sans effort (Agence de la 

santé publique du Canada, 2017). Par exemple, temps 

consacré aux déplacements non actifs, temps passé devant un 

écran à des fins récréatives, temps passé à des activités 

sédentaires au travail, etc. (Gouvernement du Canada, 2017a). 

Comportement 

lié à la santé 

« Action faite par un individu et ayant une influence positive ou 

négative sur la santé » (Godin, 2012). 

Connectivité « Dans un réseau, la connectivité permet d'évaluer les 

possibilités de mise en relation entre différents nœuds (les 

pôles du réseau) ». Plus la connectivité est forte, « […] plus le 

nombre de chemins possibles pour aller d'un nœud à un autre 

est élevé et donc permet de faire un choix en faveur de la 

liaison la plus performante (temps, coût). Un réseau dans 

lequel il existe une liaison directe entre tous les nœuds 

bénéficie d'une connectivité maximum. Un réseau qui présente 

une forte connectivité est beaucoup moins vulnérable aux 

perturbations de toutes sortes entraînant le blocage d'une 

relation » (Géoconfluences, 2015). 
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Déterminants 

de la santé 

Réfèrent à l’ensemble des facteurs qui influencent l’état de 

santé des individus (Gouvernement du Québec, 2016). 

Englobent autant les facteurs individuels comme les 

caractéristiques génétiques et les habitudes de vie, que les 

facteurs liés à la société (Organisation mondiale de la santé, 

2018a). 

Environnement 

bâti 

Tout élément dans l’environnement physique qui a été construit 

par l’homme comme les routes, les bâtiments et les 

infrastructures (INSPQ, 2010). 

Équité 

territoriale 

Configuration géographique assurant à tous les individus les 

mêmes conditions d’accès aux biens et aux services d’intérêt 

général (Bret, 2015).  

Exclusion 

sociale 

 « Absence ou déni de ressources, de droits, de biens et de 

services et incapacité à participer aux relations et activités 

normales accessibles à la majorité des gens dans une société, 

que ce soit dans les domaines économique, social, culturel ou 

politique. Elle affecte à la fois la qualité de vie des individus et 

l’équité et la cohésion de la société dans son ensemble. »  

(Levitas et coll., 2007, p.9) L’exclusion sociale entraînera une 

diminution des contacts sociaux. En conséquence, en 

l’absence de contacts sociaux, il y aura de l’isolement social 

(Billette et coll. 2012). L’exclusion sociale peut être provoquée 

par le racisme, la discrimination, la déconsidération, l’hostilité 

et le chômage (OMS, 2004). 

Îlot de chaleur 

urbain 

Les ICU sont des lieux qui se caractérisent par l’observation 

d’une différence entre la température de l’air des milieux 

urbains et celle des zones rurales mitoyennes (Giguère, 2009). 

Il peut y avoir une différence allant jusqu’à 12 °C entre ces deux 

zones (Bureau de normalisation du Québec, 2013; Filiatreault, 

2015). Les facteurs qui influencent les ICU se divisent en deux, 

soient les facteurs météorologiques et géographiques ainsi que 

les facteurs anthropiques. 

Inclusion 

sociale 

Il s’agit du processus et des résultats de l’amélioration des 

conditions permettant aux individus et aux groupes de 

participer à la société (World Bank, 2013). 

Indicateur Walk 

Score® 

Indicateur évaluant le potentiel piétonnier de l’environnement 

bâti d’une localisation donnée sous forme de score. Pour une 

adresse donnée, l’indicateur analyse des centaines 

d’itinéraires de marche vers les commodités à proximité. Les 
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points sont attribués en fonction de la distance par rapport aux 

commodités de chaque catégorie. Les commodités situées à 

cinq minutes à pieds (400 mètres) donnent le maximum de 

points alors que celles situées à plus de 30 minutes n’en 

donnent aucun. Des points sont également donnés pour la 

convivialité piétonne qui est analysée selon la densité des 

intersections et la longueur des pâtés de maisons (Walk 

Score®, 2018). 

Indice de 

défavorisation 

sociale 

Cet indice combine trois indicateurs : 

 la proportion de personnes vivant seules dans leur 
ménage; 

 la proportion de personnes séparées, divorcées ou 
veuves; 

 la proportion de familles monoparentales.  
 

Infrastructures 

de transport 

Les infrastructures de transport sont l’ensemble des 

installations permettant le déplacement des personnes vivant 

ou transitant sur un territoire, leur entretien et leur gestion. Elles 

permettent de créer et de tisser le territoire entre les différents 

pôles attractifs. L’aménagement des infrastructures de 

transport est influencé par la cadre bâti actuel tout en teintant 

le territoire, la localisation des ménages, le choix modal et la 

sécurité des déplacements sur le long terme Vandersmissen, 

2006). Elles comportent notamment la voirie et les 

stationnements; chemin de fer et métros; rivières, canaux et 

ports; aéroports, etc. (Merlin & Choay, 2000, p.440) 

Insécurité des 

déplacements 

Lorsque la disponibilité des infrastructures de transport et/ou la 

capacité de se déplacer sans danger sont limitées, voire 

inexistantes. Les infrastructures peuvent aussi être peu ou 

nullement adaptées pour ceux qui les utilisent. 

Intermodalité « Aptitude d’un système à permettre l’utilisation d’au moins 

deux modes de déplacement de manière intégrée dans une 

chaîne de transport continue et optimale » (Boucher, I., 

Fontaine, 2011). En fait, l’intermodalité tend à considérer les 

transports actifs et collectifs comme des moyens de transport 

complémentaires à l’auto-solo au lieu d’être leurs concurrents 

directs (Labrecque, 1997), notamment parce qu’ils peuvent 

être mieux adaptés en certaines circonstances. 

Mobilité Capacité d’un individu à se déplacer (Alsnih & Hensher, 2003). 

Réfère à l’action de se déplacer, mais également au potentiel 



Glossaire 

 

x 

de déplacement d’un individu, déterminé par les contextes 

spatial, économique et social du déplacement (Gudmundsson, 

2003).  

Mobilité durable La mobilité devient durable notamment lorsqu’elle est 
accessible à tous, qu’elle ne privilégie pas uniquement les 
détenteurs de véhicules automobiles, qu’elle est 
financièrement abordable et qu’elle permet à toute la 
population d’atteindre sans contrainte majeure les lieux 
d’emploi, de services, de loisirs, de culture, etc. 
 

Obésité Surcharge de tissus adipeux dans le corps d'un individu de 
manière à constituer un risque pour sa santé. On peut 
catégoriser l'obésité comme étant de source endogène, 
causée par des troubles métaboliques ou endocriniens, et/ou 
exogène, causée par un bilan énergétique positif (Antipatis & 
Gill, 2001). L’obésité est fréquemment mesurée par Indice de 
masse corporelle (IMC) de 30 ou plus. L’IMC est calculé en 
divisant le poids (kg) d’une personne par sa taille (mètre) au 
carré (Institut national de santé publique, 2017). 
 

Population 

vulnérable 

Sous-groupe ou sous-population dont les caractéristiques 

sociales communes entraînent des conditions contextuelles qui 

le distinguent du reste de la population. En conséquence, une 

population vulnérable possède une moyenne d’exposition au 

risque plus élevé que le reste de la population (Frohlich & 

Potvin, 2008). 

Potentiel 

piétonnier 

Degré de facilité de se déplacer à pied dans un milieu 

(Bergeron & Reyburn, 2010). Un milieu de vie à fort potentiel 

piétonnier est caractérisé par une trame urbaine favorisant la 

connectivité, un design urbain de qualité, un environnement 

favorisant la sécurité des piétons ainsi qu’une densité et une 

mixité permettant d’accéder à une variabilité de destinations en 

un temps de marche raisonnable (Collectivités viables, 2018; 

Southworth, 2005). 

Régime routier 

(road diet) 

A pour objectif de réaffecter l’espace dédié aux véhicules 

motorisés pour d’autres modes de transports, particulièrement 

pour les piétons, les cyclistes, les transports collectifs et le 

covoiturage. Également, cela a pour but de réduire la vitesse 

des véhicules afin d’améliorer la sécurité des déplacements 

(Karndacharuk, Wilson, & Dunn, 2014).  
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Réseau viaire Composition de tout ce qui a trait aux voies de circulation, 

autant pour les véhicules motorisés que pour les piétons ou les 

cyclistes (Géo Confluences, 2015). 

Rue conviviale Selon la National Complete Street Coalition (2014), les rues 

conviviales sont des rues accessibles, sécuritaires et 

confortables pour tous selon le mode (piétons, cyclistes, 

autobus, automobilistes) et selon les personnes (enfants, 

personnes à mobilité réduite, personnes âgées, etc.). Elles 

sont sensibles aux contextes urbains adoptant un caractère à 

l’échelle et au besoin du quartier. 

Santé durable État complet de bien-être physique, mental et social qui est 

atteint et maintenu tout au long de la vie. Pour cela, il faut des 

conditions de vie saines, enrichissantes et épanouissantes, un 

accès à des ressources appropriées, de qualité, utilisées de 

façon responsable et efficiente. Le tout, avec des gestes qui 

sont bénéfiques pour les générations actuelles et futures 

(Alliance santé Québec, 2018). 

Sécurité 

alimentaire 

Accès physique et économique à une nourriture suffisante, 

saine et nutritive permettant à toute la population de satisfaire 

ses besoins nutritionnels et ses préférences alimentaires pour 

mener une vie saine et active (Ministère de la santé et des 

services sociaux, 2008). 

Sécurité des 

déplacements 

et sentiment de 

sécurité 

La sécurité des déplacements et le sentiment de sécurité sont 

tributaires de plusieurs facteurs dont les environnements 

naturels, des environnements bâtis actuels, des activités 

humaines qui s’y déploient et leurs intensités sur le territoire 

(Tremblay, 2012; Vincent, 2010). Cela influence directement 

les comportements et les habitudes de vie et se répercute sur 

plusieurs aspects de la santé physique et mentale ainsi que la 

qualité de vie des individus. Par exemple, l’interprétation de la 

sécurité des déplacements, qui est individuelle à chacun, peut 

influencer notre mode de vie, nos comportements, le stress, le 

sommeil, la qualité de vie (S. Paquin, 2004). 

Sentiment 

d’insécurité 

État dans lequel se trouve une personne, ou un groupe de 

personnes, lorsque la disponibilité des infrastructures de 

transport et/ou la capacité de se déplacer sans danger sont 

limitées, voire inexistantes 

Transport actif « Tout mouvement produit par les muscles squelettiques, 

responsable d'une augmentation de la dépense énergétique » 
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(OMS, 2017) qui permet l’augmentation du « rythme cardiaque 

et de la respiration » (SCPE, 2012). 

Universalisme 

proportionné 

Des programmes, services et politiques qui sont universels, 

mais selon une échelle et une intensité proportionnelles au 

degré de défavorisation (Agence de la santé et des services 

sociaux de Lanaudière, 2013). 

Woonerf Le terme Woonerf est un concept philosophique développé 

dans le rapport Traffic in Town de 1963 par Colin Buchanan 

pour le Ministry of Transportation du Royaume-Uni. C’est en 

1965 que le premier Woonerf fut réalisé, également appelé 

« living street » ou « residential yard ». L’objectif est d’intégrer 

la circulation automobile dans un secteur résidentiel avec des 

rues sans signalisation et barrière, mais en mettant le piéton 

au centre de ces dernières. Les caractéristiques principales 

d’un Woonerf sont que les piétons ont la priorité, il y a peu de 

signalisation, la circulation de transit est découragée, leur 

accès est clairement indiqué et le mobilier urbain incite à y 

rester, ce qui a pour but de créer un sentiment d’appartenance 

avec le milieu (Karndacharuk et coll., 2014).  
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PRÉAMBULE 

L’essai-laboratoire de l’École supérieure d’aménagement du territoire et 

développement régional (ESAD) est l’activité terminale de rédaction des finissants 

à la maîtrise en aménagement du territoire et développement régional. Celui-ci 

consiste à étudier une problématique concrète sur le terrain d’étude, permettant 

ainsi aux étudiants de mettre en pratique les connaissances académiques 

acquises tout au long de la maîtrise. En 2018, le terrain d’étude choisi par la 

direction de l’ESAD était Victoriaville. L’équipe du volet de la santé publique dirigée 

par le professeur Alexandre Lebel (Figure 1) s’est intéressée à l’impact du Plan de 

mobilité durable de la Ville de Victoriaville sur la santé de la population. 

 

Figure 1 — L'équipe du volet de la santé publique de l'essai-laboratoire.  
De gauche à droite : Philippe Lavigne, Louis-Charles Beaudoin-Lacroix, Laurie 
Cantin-Tower, Aglaé Landry-Boisvert. 
À l’arrière : Thierno Amadou Diallo, Ph. D. et Alexandre Lebel, Ph.D. 
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Processus de l’évaluation d’impact sur la santé (EIS) 

 

 
Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018 

Figure 5 — Les cinq étapes de l'évaluation d'impact sur la santé (page 12). 
 

Rédaction : Louis-Charles Beaudoin-Lacroix, Laurie Cantin-Towner, Aglaé Landry-
Boisvert et Philippe Lavigne en collaboration avec Laurence Paquette. Sous la direction 
d’Alexandre Lebel, Ph.D. et de Thierno Amadou Diallo, Ph.D. 

Toutes références et la bibliographie sont disponibles dans : Victoriaville, une santé en 
mouvement. Évaluation d’impact sur la santé. Plan de mobilité durable de Victoriaville, 
2018. 



Résumé à l’intention des décideurs 

Tiré de l’EIS du Plan de mobilité durable, 2018                                                                Page | iii 

Mise en contexte 

Depuis longtemps sensibilisé au développement durable, Victoriaville est 

actuellement en processus d’élaboration d’un Plan de mobilité durable (PMD). 

Découlant du portrait des habitudes de transport dressé lors de l’élaboration du 

plan d’urbanisme (PU) et des enjeux soulevés lors de consultations publiques, le 

PMD vise à développer et à promouvoir l’utilisation des modes de déplacements 

alternatifs à l’automobile. Le PMD permet de mettre en pratique la vision de la 

Ville : « la santé urbaine, c’est la santé globale d’une communauté au sein d’un 

milieu urbain, passant par la santé économique, la santé sociale et la santé 

physique ». Dans le but de le bonifier, elle a entamé une évaluation d’impact sur 

la santé (EIS) réalisée dans un climat collaboratif intégrant une équipe 

interdisciplinaire composée d’universitaires, d’acteurs municipaux et de la 

direction de santé publique de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec (DSPublique). 

En plus de constituer une première expérience d’EIS pour la Ville et la DSPublique, 

aucune EIS n’avait encore été réalisée au Québec sur un plan de mobilité durable. 

Les déterminants de la santé (DS) sélectionnés :  

1) Accessibilité aux équipements, services et activités; 

2) Activité physique récréative et utilitaire; 

3) Inclusion et capital social; 

4) Sécurité des déplacements; 

5) Îlots de chaleur urbains. 
 

 

Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018 

Figure 6 — Modèle logique (page 20)  
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Tableau 4 — Les déterminants de la santé analysés dans le cadre de l'évaluation 
d'impact sur la santé (page 17). 

Définition des déterminants de la santé 

 

Accessibilité aux 

équipements, 

services et 

activités 

 

Réfère à la capacité des individus à accéder aux biens, 

services et activités (Litman, 2017a). Dans le domaine des 

transports, l’accessibilité est définie comme étant la 

capacité des modes d’occupation du sol et des systèmes 

de transport à permettre aux individus d’atteindre les 

activités ou les destinations (Geurs & van Wee, 2004). 

Activité physique 

de loisir et 

utilitaire 

« Tout mouvement produit par les muscles squelettiques, 

responsable d'une augmentation de la dépense 

énergétique » (OMS, 2017) qui permet l’augmentation du 

« rythme cardiaque et de la respiration » (SCPE, 2012). 

Inclusion et 

capital social 

Les caractéristiques de l’organisation sociale qui facilitent 

la coordination et la coopération pour un bénéfice mutuel 

(Putnam, 1995). Plusieurs indicateurs sont fréquemment 

associés au capital social : la confiance envers autrui et les 

institutions, la participation civile et les réseaux sociaux 

(Van Kemenade, 2003). Quant à l’inclusion sociale, il s’agit 

du processus et des résultats de l’amélioration des 

conditions permettant aux individus et aux groupes de 

participer à la société (World Bank, 2013). 

Sécurité des 

déplacements 

La sécurité des déplacements et le sentiment de sécurité 

sont tributaires de plusieurs facteurs dont les 

environnements naturels, des environnements bâtis 

actuels, des activités humaines qui s’y déploient et leurs 

intensités sur le territoire (Tremblay, 2012; Vincent, 2010). 

Cela influence directement les comportements et les 

habitudes de vie et se répercute sur plusieurs aspects de 

la santé physique et mentale ainsi que la qualité de vie des 

individus. Par exemple, l’interprétation de la sécurité des 

déplacements, qui est individuelle à chacun, peut 

influencer notre mode de vie, nos comportements, le 

stress, le sommeil, la qualité de vie (S. Paquin, 2004). 

Îlots de chaleur 

urbains 

Les ICU sont des lieux qui se caractérisent par 

l’observation d’une différence entre la température de l’air 

des milieux urbains et celle des zones rurales mitoyennes 

(Giguère, 2009). Il peut y avoir une différence allant jusqu’à 

12 °C entre ces deux zones (Bureau de normalisation du 

Québec (BNQ), 2013; Filiatreault, 2015). Les facteurs qui 
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influencent les ICU se divisent en deux, soient les facteurs 

météorologiques et géographiques ainsi que les facteurs 

anthropiques. 

 

Méthodologie d’analyse  

La méthodologie d’analyse utilisée a permis, entre autres, d’identifier les 

populations vulnérables, de relever les impacts potentiels du PMD sur les DS et 

d’établir les liens entre les DS et la santé. Ces informations sont pour les acteurs 

municipaux une source importante de connaissances faisant des liens entre les 

décisions prises en aménagement du territoire, en transport et en santé. Par la 

suite, des recommandations en lien avec chaque DS ont pu être formulées.  

 
Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018 

Figure 7 — Structure de l'analyse (page 21) 
 

 

Analyse du Plan de mobilité durable  
 

1) Accessibilité aux équipements, services et activités (AESA) 

Analyse de l’état actuel 

De manière générale, Victoriaville est une ville qualifiée de tout à l’auto ce qui n’en 

fait pas un milieu de vie facilitant l’AESA. Seul le centre-ville est considéré comme 

un milieu de vie très favorable à l’AESA. De plus, l’offre en transport en commun 

assurée par le service de TaxiBus, gagnerait à être diversifiée. Finalement, la ville 

possède plusieurs espaces de stationnement sous-utilisés et des problèmes de 

stationnement sur rue dans certains secteurs. 
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Impacts potentiels du PMD sur l’AESA 

La majorité des interventions du PMD amélioreront l’AESA. En effet, suite à 

l’analyse, il est possible d’affirmer que le PMD aura globalement comme 

conséquence de diversifier les modes de transport disponibles, de faciliter 

l’utilisation des transports alternatifs à l’automobile et d’encourager leur utilisation 

au détriment de l’automobile en mode solo. Or, la diversification des modes de 

transport collectif et leur facilité d’usage sont reconnues pour favoriser 

l’accessibilité. Néanmoins, certaines interventions, telles que celles concernant le 

stationnement, gagneraient à être bonifiées afin de maximiser les effets positifs du 

PMD sur l’AESA. 

Impacts potentiels de l’AESA sur la santé  

L’accès à différents modes de transport est essentiel pour favoriser l’AESA. LA 

littérature scientifique souligne que l’accessibilité a plusieurs liens indirects sur la 

santé et la qualité de vie des individus : 

 les individus ayant un accès limité à différents modes de transport se 

déplacent moins, effectuent moins de déplacements pour leurs courses et 

leurs activités de socialisation, sont limités pour postuler à certains emplois, 

ont un accès plus limité à de la nourriture saine et aux ressources 

éducatives; 

 les personnes n’ayant pas accès à une automobile ont plus de difficulté à 

accéder aux services de soins de santé; 

 la mobilité des individus contribue à briser l’isolement social et la 

marginalisation des groupes les plus vulnérables. 

 

Recommandations  

AESA-01 Définir des critères de localisation pour les projets de logements 

AccèsLogis et pour les projets de logements destinés aux personnes âgées. 

Définir des critères de localisation de manière à contraindre les promoteurs à 

localiser leurs projets dans des secteurs à potentiel piétonnier élevé.  
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AESA-02 Inviter les entreprises et institutions à accorder des incitatifs 

financiers à leurs employés afin de favoriser l’abandon de l’auto-solo au 

profit d’autres modes de transport tels que le covoiturage, les transports 

actifs et les transports en commun. 

AESA-03 Ajuster le temps de traverse pour piétons dans les secteurs à forte 

concentration de personnes âgées, de personnes en situation de handicap 

ou d’enfants, selon une vitesse de marche variant entre 0,8 et 0,9 m/s. 

Ajuster les temps de traversée alloués aux piétons selon une vitesse de marche 

variant entre 0,8 et 0,9 mètre par seconde dans les secteurs à forte concentration 

de personnes âgées, de personnes en situation de handicap et d’enfants. 

AESA-04 Élaborer et adopter une stratégie de gestion intégrée du 

stationnement sur un horizon à long terme. 

Élaborer et adopter une stratégie de gestion du stationnement sur un horizon à 

long terme pour répondre efficacement à la demande en stationnement tout en 

réduisant l’espace municipal dédié à l’offre de stationnement.  

AESA-05 Abolir ou ajuster à la baisse les normes minimales de 

stationnement. 

Plusieurs études démontrent que l’obligation de respecter des normes minimales 

de stationnement entraîne en une suroffre de stationnement, ce qui entraîne de 

multiples effets négatifs. Abolir ou ajuster à la baisse les normes minimales 

permettrait de ne plus allouer d’espace supplémentaire au stationnement alors que 

la ville en possède amplement, ce qui aurait comme effet à long terme de densifier 

le tissu urbain, de créer de l’espace pour d’autres utilisations (pistes cyclables, 

trottoirs, espaces verts, etc.), de créer des milieux propices aux transports actifs 

et d’économiser des coûts importants. 

AESA-06 Instaurer un système de vignette résidentielle additionné d’une 

réglementation du stationnement sur rue dans les zones problématiques aux 

abords des pôles d’achalandage. 
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Instaurer un système de vignette résidentielle et une réglementation du 

stationnement sur rue pour favoriser l’utilisation des stationnements institutionnels 

payants sous-utilisés et gérer les problèmes de stationnement sur rue dans 

certains secteurs.  

AESA-07 Faciliter l’instauration de stationnements partagés dans les plus 

brefs délais.  

Faciliter l’instauration de stationnements partagés afin de réduire le nombre 

d’espaces de stationnement requis pour un bâtiment en partageant des espaces 

de stationnement entre des usages ayant des horaires d’achalandage 

complémentaires. 

 

2) Sécurité des déplacements (SD) 

Analyse de l’état actuel 

Les routes régionales et municipales constituent des barrières physiques 

anthropiques majeures aux modes de déplacements alternatifs au transport 

motorisé. De plus, 10 intersections à Victoriaville nuisent à la sécurité des 

déplacements en raison de leur irrégularité, d’un manque de visibilité, d’une 

morphologie inadéquate et d’un manque d’aménagement pour les transports 

actifs. La vitesse excessive est également un enjeu de sécurité. Depuis 2014, 31 

plaintes de vitesse excessive ont été localisées sur une carte. Plusieurs rues à 

vocation résidentielle peuvent varier entre 10 et 18 mètres de largeur ce qui 

favorise l’augmentation de la vitesse des automobilistes. Une très grande partie 

des vitesses non respectées se situe dans le centre-ville; le même lieu où se 

produit la majorité des collisions entre les usagers de la route, mais cela ne veut 

pas dire que ce sont les seuls secteurs où il y a une problématique de vitesse. 

Malgré une diminution des collisions depuis 2010, il y a eu 2 506 collisions, 

excluant les accidents évités et ceux non déclarés. Plus précisément, de ce 

nombre il y a eu six collisions avec décès, 554 avec blessures corporelles et 1 946 

sans blessure apparente. Des 2 506 collisions, 77 % des collisions ont été 
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localisés aux intersections et 23 % sur des sections continues. Également, 18,1 %, 

soit 454 collisions sont survenues lors de manœuvres pour des virages à gauche. 

En extrapolant les piétons et les cyclistes, il y a eu 103 collisions, soit 50 avec des 

piétons et 53 avec des cyclistes. De ces collisions, 94,05 % ont occasionné des 

décès et des blessures. Plus précisément, il y a eu 2 collisions avec un décès, 87 

collisions avec des blessés légers et 8 collisions avec des blessés graves. Il est 

démontré que 76 % de ces collisions se situent au niveau des intersections et 

24 % sur des sections continues. Malgré qu’il y ait beaucoup plus d’accidents, en 

nombre, chez les automobilistes, les piétons et les cyclistes sont les plus à risque 

de subir une collision. Il est important de considérer la part modale de chacun, afin 

de calculer le risque de collisions selon le mode de déplacement. On remarque 

qu’avec une part modale pour les transports actifs est de 4 % et ils représentent 

également 4 % des collisions répertoriées. 

De plus, pour les transports actifs, les liens ne sont pas interconnectés entre eux, 

l’aménagement des intersections est parfois non sécuritaire pour les usagers 

vulnérables comme les cyclistes et les piétons et les trottoirs ne sont pas tous 

assez larges ou inexistants. 

Impacts potentiels du PMD sur la SD 

La majorité des interventions du PMD améliorera la sécurité des déplacements. 

En utilisant des mesures d’apaisement de la circulation (qui réduit la largeur des 

voies de circulation par exemple) ayant pour but principal de faire diminuer la 

vitesse des véhicules motorisés, cela pourrait également diminuer le nombre de 

véhicules circulant sur les routes et par le fait même diminuer la quantité de 

collisions. En effet, il est démontré que la probabilité de décès chez un piéton est 

de 75 % quand le véhicule qui le happe roule à 50 km/h et de 10 % quand il roule 

à 30 km/h. La diminution du nombre de véhicules motorisés sur les routes 

augmente la part modale des transports alternatifs tout en améliorant le sentiment 

des déplacements des usagers les plus vulnérables. L’aménagement de voies et 

de pistes cyclables, autant hors route que dans la rue, valorise le sentiment de 

sécurité des usagers vulnérables tout comme l’aménagement piétonnier comme 

le Woonerf en diminuant la friction entre les usagers de la route.  
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Impacts potentiels de la SD sur la santé  

Les impacts de la SD sur la santé sont fortement liés à ceux sur l’activité physique, 

car une personne qui ne se sent pas en sécurité lorsqu’elle se déplace en vélo ou 

à pied a moins de chance d’utiliser ces modes de déplacements ce qui augmente 

la part modale motorisée et le taux d’inactivité. Les impacts de la SD sur la santé 

découlant également de l’inactivité sont donc multiples : stress, problèmes 

cardiaques, problèmes pulmonaires, baisse d’énergie au travail et absentéisme, 

embonpoint, mauvais cholestérol et maladies chroniques.  

Recommandations 

SD-01 Intégrer la Vision Zéro et les 5E dans la planification civile du réseau 

viaire et le réaménagement des voies existantes.  

La Vision Zéro permet, si elle est intégrée dans une volonté d’améliorer la sécurité 

des déplacements, d’aménager stratégiquement les villes afin de favoriser les 

modes de déplacements actifs. Elle met en relation cinq balises, soit : Education, 

Engeneering, Enforcement, Evaluation, Encouragement. Elle a comme prémisse 

qu’aucun décès ni blessé grave n’est acceptable1.  

SD-02 Utiliser la technique d’implantation des aménagements d'apaisement 

de la circulation en trois phases détaillées par le National Association of City 

Transportation Officials (NACTO). 

Cette technique recommande trois phases : l’existant, la phase de transition et la 

phase de la reconstruction. Elle permet d’intégrer le contexte de chaque lieu 

d’intervention et de maximiser les effets bénéfiques, d’économiser du temps, de 

prendre en compte les idées et les préoccupations de la population, de créer des 

aménagements mieux adapter lors de la période de transition, d’effectuer des 

économies d’argent et de créer une meilleure acceptabilité sociale.  

SD-03 Utiliser le mobilier urbain et la végétation comme mesure 

d’apaisement de la circulation afin de diminuer la vitesse.  

                                            
1 Pour un complément d’information à ce sujet, lire la section portant sur l’analyse du DS de la 
Sécurité des déplacements du rapport complet. 
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Comme il y a une corrélation positive entre la réduction de la vitesse et le nombre 

de collisions, de blessures et de décès sur les routes, les mesures d’apaisement 

permettraient d’améliorer la sécurité des déplacements. De plus, le mobilier utilisé 

et la végétation permettent également de lutter contre les îlots de chaleur urbains 

(ICU), de favoriser les déplacements actifs et de diminuer la pollution dans l’air.  

SD-04 Raccorder les parcs industriels avec un réseau de transport collectif 

ajusté aux heures de travail et des liens actifs.  

La discontinuité des liens actifs entre les milieux résidentiels et les parcs industriels 

ainsi qu’un déficit d’infrastructures pour les modes de transports actifs 

découragent l’utilisation de ce mode de transport en plus de diminuer la perception 

de sécurité lors des déplacements actifs. Ces lieux, car ils sont des pôles attractifs, 

ont le potentiel d’augmenter les déplacements actifs et les activités physiques au 

quotidien. 

 

3) Inclusion et capital social (ICS) 

Analyse de l’état actuel 

Il y a une plus grande proportion de personnes à faible revenu à Victoriaville que 

la moyenne québécoise. Ces personnes sont plus susceptibles d’utiliser le 

TaxiBus. Or, le tarif a un coût trop élevé pour les personnes bénéficiant de l’aide 

sociale. De plus, ces personnes, majoritairement concentrées dans le centre-ville, 

n’ont pas accès à la marche à une épicerie abordable. Ils sont donc dépendants 

de ce mode de transport pour effectuer leur épicerie.  

Les ménages d’une seule personne ont augmenté dans les dernières années 

partout au Québec. Victoriaville ne fait pas exception. C’est la même situation pour 

les personnes âgées de plus de 65 ans. Ces dernières sont bien impliquées dans 

la communauté de Victoriaville. Une personne âgée sur deux s’implique comme 

bénévole ou est membre d’une association. Quant aux familles monoparentales, 

elles ont diminué de 18,0% à 16,4% entre 2006 et 20156.  
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Les enfants ne sont pas particulièrement présents dans l’espace public, comme 

les rues et les parcs, étant confinés à la maison et occupés à des activités 

programmées et sous surveillance des adultes. Lors de la consultation publique 

du 3 décembre sur le PU de Victoriaville, six personnes ont déclaré vouloir une 

bonification de l’offre d’équipements récréatifs pour les enfants. 

Victoriaville est une ville d’accueil en immigration. Entre 1980 et 2016, plus de 470 

réfugiés sont arrivés à Victoriaville dont plusieurs réfugiés syriens dans les 

dernières années. Ils sont tous accueillir par le Centre d’accueil international des 

Bois-Francs où des services comme l’aide à la recherche de logement et la 

première épicerie leur sont offerts. Contrairement aux immigrants, la plupart ne 

bénéficient pas d’un réseau social à leur arrivée à Victoriaville. De plus, 

l’intégration et la rétention des immigrants sont particulièrement importantes 

auprès des intervenants communautaires et de la ville.  

Impacts potentiels du PMD sur l’ICS 

Le PMD est globalement favorable à l’amélioration de l’inclusion et du capital 

social. Par contre, certaines interventions nécessitent une vigilance lors de la mise 

en œuvre. Premièrement, si l’accès au transport est limité par un coût élevé, par 

exemple, certains individus sont alors considérés comme étant défavorisés en 

termes de transport notamment si ce sont des individus à faible revenu. Ils ont 

alors un accès réduit aux opportunités, aux biens et services et aux réseaux 

sociaux. Deuxièmement, chez les enfants, le fait de marcher plutôt que de se 

déplacer en auto avec un parent pour aller à l’école est bénéfique pour le 

développement du capital social. De plus, la circulation routière est une cause 

d’isolement. D’autant plus, le trafic est la première cause qui empêche les enfants 

de jouer dans la rue et à socialiser. Troisièmement, selon une étude, la mise en 

place de rues Woonerf favorise les échanges sociaux.   
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Impacts potentiels de l’ICS sur la santé  

Des symptômes dépressifs sont associés à un capital social plus faible. 

L’isolement social et un faible capital social sont prédicateurs de la mortalité. Au 

contraire, le fait d’avoir un réseau social, d’avoir confiance en ses proches, sa 

communauté et son milieu de vie diminue les effets du stress. De plus, le fait 

d’appartenir à un réseau social favorise la pratique d’activités physiques.  

Recommandations 

ICS-01 Étudier la possibilité de mettre en place un tarif social du transport 

collectif. 

Un tarif social du transport collectif, c’est-à-dire un tarif ajusté au revenu des 

personnes, notamment des personnes à faible revenu.  

ICS-02 Faire un projet-pilote de rue de type Woonerf dans le centre-ville. 

Ce projet pilote aurait de nombreux avantages à être réalisé dans le centre-ville 

où on y retrouve une plus grande proportion de personnes seules et de familles 

monoparentales susceptibles d’avoir un capital social plus faible et une grande 

population de personnes âgées. Il y a un appel de projets dans le cadre du 

Programme d’Infrastructures Québec-Municipalités amie des ainés (PIQM-

MADA). Les demandes doivent être déposées avant le 16 mai 2018.  

ICS-03 Résoudre les problématiques majeures créant un obstacle à la 

marche et identifiées dans les Plans de déplacements scolaires. 

Les Plans de déplacements scolaires (PDS), réalisés par les Réseaux Plein Air 

Drummond dans le cadre du programme À pied, à vélo, ville active, en 2013 

proposent des recommandations afin de favoriser les déplacements actifs et 

sécuritaires. Bien que certains éléments des PDS réalisés aient été mis en œuvre 

par la ville, certains enjeux sont demeurés sans réponse. 

ICS-04 Introduire des mesures d’apaisement de la circulation (traffic 

calming) dans les rues où le jeu sera permis.  
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Comme le trafic est la première cause qui empêche les enfants de jouer dans la 

rue et à socialiser, l’autorisation du jeu dans la rue devrait donc être accompagnée 

par une infrastructure qui permettra d’apaiser la circulation. 

 

4) Îlots de chaleur urbains (ICU) 

Analyse de l’état actuel 

Les ICU se retrouvent principalement dans le centre-ville où on retrouve une 

concentration de personnes âgées, soit des personnes particulièrement 

vulnérables. Ces ICU sont majoritairement créés par les stationnements se 

retrouvant en grande quantité dans le centre-ville et la première couronne 

d’urbanisation.  

Impacts potentiels du PMD sur les ICU 

Globalement, il faut rester vigilant quant aux interventions prévues au PMD. 

Premièrement, une réduction du nombre de véhicules sur la route contribuera à 

diminuer l’accumulation de gaz à effet de serre (GES), l’une des principales 

causes de création d’ICU en milieu urbain. Deuxièmement, l’ajout de végétation 

dans les aménagements piétonniers, les infrastructures d’apaisement de la 

circulation ou dans les stationnements permettront de diminuer la température de 

surface. L’ajout d’îlots de fraîcheur et d’espaces végétalisés permet de diminuer 

l’imperméabilisation des sols, de diminuer les surfaces ayant un faible albédo et 

d’augmenter la biodiversité urbaine ce qui est favorable pour lutter contre les ICU.  

Impacts potentiels des ICU sur la santé  

Les ICU ont une répercussion négative sur l’environnement. Ils font augmenter les 

particules polluantes dans l’air, les GES et le smog. L’évaporation créée par la 

chaleur augmente l’humidité dans l’air, ce qui affecte la sensation de chaleur et 

notre sentiment de confort à l’extérieur. Cela crée un environnement favorable à 

la prolifération des acariens, des moisissures et des bactéries. De plus, les ICU 

peuvent être l’élément déclencheur de faiblesses, de vertiges, de chocs 

thermiques, d’inconforts thermiques, de troubles de la conscience ou mentaux, de 
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crampes musculaires ou de coups de chaleur pouvant mener à des impacts graves 

sur la santé et même à des décès principalement pour les personnes vulnérables. 

Enfin, les ICU exacerbent des conditions physiques existantes telles que le 

diabète, l’insuffisance respiratoire, les maladies cardiovasculaires, 

cérébrovasculaires, neurologiques et rénales. 

Recommandations 

ICU-01 Élaborer et adopter un plan d’action de réduction des îlots de chaleur 

urbains.  

Élaborer et adopter un plan d’action de réduction des ICU afin de réduire les effets 

négatifs pour le plus grand nombre de citoyens. Ce plan d’action pourrait prévoir 

plusieurs mesures à mettre en place de manière intégrée dans le but d’obtenir des 

résultats significatifs.  

ICU-02 Mettre en place des mesures de végétalisation du milieu urbain.  

La végétalisation permet de créer de la fraîcheur en milieu urbain en procurant de 

l’ombre aux infrastructures et en abaissant la température ambiante par processus 

d’évapotranspiration, d’améliorer la qualité de l’air et d’assurer une meilleure 

gestion des eaux de pluie.  

ICU-03 Encourager, par les règlements d’urbanisme, des toits 

écoénergétiques et des toits blancs pour les nouvelles constructions et pour 

les travaux de réfection de toiture. 

Afin de diminuer la température ambiante urbaine et augmenter le confort des 

déplacements actifs, encourager, par les règlements d’urbanisme, des toits 

écoénergétiques et des toits blancs pour les nouvelles constructions et pour les 

travaux de réfection de toiture.  
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5) Activité physique récréative et utilitaire (AP) 

Analyse de l’état actuel 

Bien que des données plus fines ne soient pas disponibles pour la ville de 

Victoriaville, sa population représente 48 % de celle du réseau local de services 

(RLS)  Arthabaska-de l’Érable. Elle a donc probablement un profil de santé très 

proche de celui-ci où : 

 35 % des 18 ans et plus sont physiquement actifs, 24 % sont considérés 

comme sédentaires, 54 % présentent un surpoids et 22 % sont obèses.  

 17 % des 6 à 17 ans ont été physiquement actifs durant leurs loisirs, 14 % 

présentent de l’embonpoint et 8 % sont obèses.  

 30 % des aînés sont physiquement actif durant leurs loisirs, 50 % sont en 

surplus de poids et 25 % ne se perçoivent pas en bonne santé. 

 20 % des garçons et 11 % des filles sont affectés par des troubles liés à 

l’hyperactivité ou à l’inattention. 25 % des plus de 20 ans sont hypertendues 

et 8.7 % sont diabétiques. 

Dans ces conditions, la population de Victoriaville a alors un profil similaire à ceux 

national et provincial. Or, la tendance du manque d’activité physique est constatée 

pour l’ensemble du Québec et du Canada. Il est donc possible que la population 

de Victoriaville soit elle aussi de moins en moins active et plus à risque d’adopter 

des comportements malsains ayant des impacts sur sa santé globale. 

Impacts potentiels du PMD sur l’AP 

Globalement, le PMD aura un effet positif sur la pratique d’AP puisqu’il y est prévu 

le déploiement de réseaux actif et collectif2 ainsi que la continuité, la connectivité 

et l’intégration de ces réseaux vers les grands pôles générateurs de déplacement. 

La modalité et l’intermodalité des transports proposées dans le PMD permettent 

donc d’offrir des solutions de rechange sécuritaires, confortables, ludiques et 

agréables à l’usage exclusif de l’automobile.   

                                            
2 Mise en place d’un mode de transport complémentaire à Taxibus proposée à l’intervention 1 de 
la fiche TCA-01 
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Impacts potentiels de l’AP sur la santé  

Les effets bénéfiques de l’activité physique dépassent la simple bonne forme 

physique. Elle peut également avoir un impact positif sur un grand nombre d’états 

de santé (obésité, diabète, dépression, etc.) tout en assurant de meilleures 

conditions de santés psychologique et sociale, une croissance et un 

développement sains et ce, pour tous les groupes d’âge de la population. 

 Recommandations  

 AP-01 Conserver la réservation téléphonique des différents modes de 

transports collectifs3.  

L’amélioration de la qualité des transports collectifs par l’implantation des 

nouvelles technologies d’information et de communication (NTIC) pourrait s’avérer 

inadaptée pour les personnes ayant un handicap permanent ou les personnes 

vulnérables puisqu’il faut être en mesure de les utiliser, qu’elles nécessitent un 

minimum de connaissances informatiques, un accès internet et un ordinateur ou 

un téléphone dit intelligent. Conserver la réservation téléphonique existante 

permettrait d’assurer l’accès aux différents services à tous les citoyens. 

AP-02 Assurer la proximité des infrastructures dédiées aux transports actifs 

et collectifs4 près des habitations et des lieux générateurs de déplacements, 

dont les lieux d’emplois.  

Le transport actif est associé à la distance entre les lieux de vie et elle doit être la 

plus faible possible. Il convient donc de faciliter les déplacements actifs des 

travailleurs et pas uniquement celui des employés municipaux ou des écoliers. 

AP-03 Généraliser l’installation de douches et de casiers sur tous les lieux 

d’emplois ou générateurs de déplacements. 

                                            
3 Cette recommandation est aussi à prendre en considération dans l’analyse du DS de l’AESA. La 
recommandation est indiquée ici puisque l’amélioration de la modalité des transports par les NTIC 
favorisant la pratique d’une activité physique régulière est traitée dans le DS sur l’activité physique 
récréative et utilitaire. 
4 Dans la mesure où le Vélo communautaire est déployé et qu’un mode de transport collectif 
complémentaire au Taxibus soit mis en place comme prévu à l’intervention 1 de la fiche TCA-01. 
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Offrir à la fois le stationnement pour vélo, des douches et des casiers pour les 

cyclistes s’avère avoir une plus grande influence sur la pratique du vélo pour aller 

au travail. 

AP-04 Prévoir une tarification intégrée pour les utilisateurs des transports 

actifs et collectifs. 

La tarification intégrée incite le voyageur, par une tarification avantageuse, à 

choisir les transports viables, et faciliter la combinaison de plusieurs modes, que 

ce soit au moment de l’achat du titre ou de la perception du paiement.  

AP-05 Assurer la convivialité sur le réseau actif entre les cyclistes, les 

piétons et les personnes à mobilité réduite. 

Il s’agit de déterminer dans quelle mesure les conflits d’usages existants et 

recensés par la population dans le PU entre ces trois modes de déplacement 

seront traités puisque rien n’indique dans le PMD comment cette problématique 

sera résolue.   

AP-06 Revoir la planification civile.  

Le PMD prévoit de placer les voies cyclables entre la voie de circulation des 

automobiles et les places de stationnement alors qu’il serait plutôt favorable de 

prévoir une voie entièrement réservée et isolée du reste de la circulation 

automobile ou de camion afin de sécuriser davantage les cyclistes.  

AP-07 S’assurer du confort dans tous les lieux d’attente des transports 

actifs. 

Un lieu de transit protégé des intempéries avec la présence d’information de 

transport, d’un système d’éclairage, voire de chauffage et situé à proximité des 

sites générateurs de déplacement constitue généralement un motif de 

déplacement à pied entre la maison et l’arrêt, et de l’arrêt à la destination finale. 

L’attente existe également aux intersections lorsque, pour traverser, les piétons 

appellent leur phase exclusive aux feux de circulation. N’étant pas toujours 

prioritaire, cette phase réservée peut imposer « un délai d’attente trop souvent 

déraisonnable pour le piéton, en plus de lui retirer sa priorité de passage au feu 
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vert sur les automobilistes ». Le délai d’attente réduit pour les feux piétons est 

donc recommandé d’autant plus que c’est un des outils préconiser par la nouvelle 

Politique de mobilité durable pour prendre en considération les besoins des 

piétons et des cyclistes. 

 

Volet Sensibilisation et éducation  

Le volet sensibilisation et éducation prévu au PMD a été analysé d’une autre 

manière compte tenu de son contenu innovateur. En effet, il n’est pas coutume de 

prévoir des interventions de sensibilisation et d’éducation dans les plans de 

mobilité durable. Pourtant, il est bien reconnu que changer le comportement des 

individus est une opération complexe. Aménager des trottoirs et des pistes 

cyclables ne garantit pas que la population utilisera ces ressources mises à sa 

disposition. L’adoption de comportements sains est maximisée lorsque les 

environnements et les politiques favorisent les choix sains et que les individus sont 

motivés et éduqués pour faire ces choix. Il existe un consensus selon lequel les 

modèles écologiques constituent un cadre utile pour conceptualiser les multiples 

niveaux qui déterminent les comportements liés à la santé comme les 

caractéristiques interpersonnelles, l’environnement social et l’environnement 

physique. Les modèles écologiques permettent de représenter le contexte dans 

lequel on souhaite intervenir afin de mieux conceptualiser les interventions et de 

les adapter aux besoins spécifiques du milieu ciblé.  

Ainsi, Victoriaville souhaite changer les comportements en ce qui a trait à l’usage 

des modes actifs, la sécurité routière et au partage de la route. Plusieurs facteurs 

permettent d’encourager l’usage des modes actifs comme l’environnement bâti, la 

réglementation et les publicités. Ensuite, l’Organisation mondiale de la santé 

identifie plusieurs indicateurs en matière de promotion de la sécurité. Elle 

encourage, par exemple, la mise en place de programmes durables à long terme 

couvrant les deux sexes et tous les âges, environnements et situations. En utilisant 

le modèle écologique, l’analyse du volet sensibilisation et éducation a été une 

occasion de vérifier si les interventions prévues au PMD sont complètes et 
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maximisent les chances que les individus adoptent des comportements sains et 

sécuritaires. En d’autres mots, est-ce que des interventions sont prévues à de 

multiples niveaux et rejoignent l’ensemble de la population et plus particulièrement 

les populations vulnérables ? Ainsi, plusieurs recommandations ont été émises.  

VSE-01 Impliquer la communauté dans la transformation des espaces 

publics pour susciter l’adhésion des citoyens aux projets.  

Victoriaville est encouragé à organiser des activités de co-design pour leur projet 

pilote de rue piétonne ou pour leur projet pilote de rue conviviale afin de susciter 

l’adhésion des citoyens à ces derniers.  

VSE-02 Faire des ateliers de mécanique de vélos destinés aux femmes.  

Faire des ateliers de mécanique de vélos destinés aux femmes puisqu’elles sont 

jugées être plus vulnérables. Ainsi, ces ateliers pourraient encourager la pratique 

du vélo et plus de développer leur confiance et leurs habiletés.  

VSE-03 Sensibiliser les étudiant(e)s du Cégep de Victoriaville à la sécurité 

routière.   

Le PMD prévoit des interventions ciblées pour les écoliers des écoles primaires et 

secondaires, les employés de la Ville et les entreprises, les aînés et les usagers 

d’aides à la mobilité motorisées, mais met de côté toute une tranche de la 

population, soit les cégépien(ne)s. 

VSE-04 La Ville pourrait prendre part à un réseau national ou international 

de communautés sécuritaires.   

Être membre d’une communauté, c’est faire partie d’un forum pour la collaboration 

et le partage de connaissances entre les villes. Ensemble, les villes peuvent 

identifier des moyens de renforcer l’adoption de meilleures pratiques en matière 

de prévention des blessures et de promotion de la sécurité. 

VSE-05 Faire le suivi de la mise en œuvre du PMD, colliger l’information et 

en assurer le partage.  

La DSPublique pourrait prendre en charge le suivi et l’évaluation de programme. 
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Conclusion  

Globalement, les résultats d’analyse démontrent que le PMD sera potentiellement 

favorable à la santé de la population. 

 

Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018 

Figure 8 — Synthèse des effets potentiels des éléments du Plan de mobilité 
durable sur les déterminants de la santé (page 22) 
 

Les interventions à prioriser pour faciliter et assurer l’acceptabilité de la mise en 

œuvre du PMD sont les actions touchant l’ensemble des DS et permettant aussi 

de résoudre certaines problématiques propres à Victoriaville exposées par les 

travaux des autres équipes d’essai-laboratoire. Ainsi, agir sur les ICU par la 

végétalisation de la ville, l’instauration de mesures d’apaisement de la circulation, 

tels des Woornef, des rues conviviales ou des places haltes-jasettes, à plusieurs 

endroits de la ville ainsi que le renforcement du réseau piétonnier sont les trois 

actions prioritaires à mettre en place. La lutte aux ICU améliore la qualité de vie 

de la population tout en embellissant la ville et en favorisant notamment 

l’implantation d’espaces publics situés à la jonction d’éléments structurants de la 

ville. Le Woornerf  ou rue conviviale et les places-jasettes permettent 

l’appropriation de segments de rue par la population elle-même de manière 

ponctuelle dans le temps  alors que le succès de la ville de Victoriaville provient 

de l’engagement citoyen dans son milieu de vie. En outre, s’ils sont appliqués dans 

une optique d’augmenter la connectivité des lieux, ces deux axes d’intervention 

permettent d’apaiser la circulation automobile nécessaire aux déplacements actifs. 
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Enfin, le renforcement du réseau piétonnier permet de rendre accessible la 

mobilité à l’entièreté de la population, notamment parce qu’elle est gratuite et que 

c’est le moyen le plus simple pour se déplacer, de profiter des rues commerçantes 

ou de socialiser. Le renforcement du réseau piétonnier tel qu’on le connait 

aujourd’hui passe, entre autres, par l’embellissement des trottoirs, la diminution 

des limites de vitesse des automobiles aux endroits névralgiques, l’ajustement des 

temps de traverse pour les piétons et les cyclistes, le marquage au sol, une part 

de végétalisation ou encore la modification des entrées charretières grâce à l’audit 

piétonnier qui replace la rue à échelle humaine. 
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1 MANDAT ET OBJECTFS 

En 2018, Victoriaville a entrepris la refonte de ses outils urbanistiques et a élaboré 

son premier plan de mobilité durable (PMD), lequel n’avait pas encore été adopté 

au moment de l’essai-laboratoire. Depuis longtemps soucieuse d’offrir un milieu 

de vie de qualité et respectueux des principes du développement durable, la Ville 

de Victoriaville a accepté de participer à une évaluation d’impact sur la santé (EIS) 

dans le cadre de l’essai-laboratoire. Ainsi, le mandat de cet essai-laboratoire 

consiste à réaliser une EIS sur l’avant-projet du PMD de Victoriaville. L’objectif 

principal est d’aider les décideurs à bonifier les interventions prévues dans le PMD 

en apportant une perspective de santé publique. Au final, l’équipe de travail a 

formulé des recommandations à la Ville afin d’atténuer les effets potentiels négatifs 

du PMD sur la santé et renforcer les effets potentiels positifs. En avril 2018 lors 

d’une rencontre du groupe d’accompagnement, un résumé à l’intention des 

décideurs a été remis aux employés de Victoriaville afin de faciliter la diffusion de 

l’information réalisée lors de l’EIS.  Finalement, bien que cela dépasse le rôle de 

l’EIS, une priorisation des interventions prévues au PMD est proposée dans la 

section Discussion. 
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2 L’ÉVALUATION D’IMPACT SUR LA SANTÉ 

Véritable levier pour favoriser les collaborations entre le milieu municipal et les 

acteurs de la santé publique, la démarche de l’EIS gagne de plus en plus de 

visibilité au Québec. Afin de bien comprendre le contexte dans lequel elle s’inscrit, 

le contexte politique international et au Québec seront abordés dans ce chapitre. 

Par la suite, le cadre théorique et les fondements de l’EIS seront expliqués afin de 

bien comprendre la nature et les objectifs de cette démarche.  

2.1 Contexte politique international 

Traditionnellement, les progrès réalisés dans le domaine de la santé furent 

essentiellement attribuables à l’amélioration de la qualité et de l’accessibilité des 

soins médicaux (Lalonde, 1974). Néanmoins, en 1979, le Rapport Lalonde ébranla 

ce paradigme en introduisant l’idée que l’organisation des soins médicaux n’était 

qu’un des nombreux facteurs permettant de conserver et d’améliorer l’état de 

santé des individus (Lalonde, 1974).  

Quelques années plus tard, en 1986, lors de la première Conférence internationale 

pour la promotion de la santé tenue à Ottawa, l’Organisation mondiale de la santé 

(OMS) appela à la nécessité d’agir en faveur de la santé bien au-delà des simples 

soins de santé. À cet égard, elle incitait les responsables politiques de tous les 

secteurs à prendre conscience des conséquences de leurs décisions sur la santé 

et à adopter des politiques publiques favorables à la santé de manière coordonnée 

(OMS, 1986). Finalement, en 2013, l’OMS réaffirma sa position par rapport au fait 

que la santé était une responsabilité intersectorielle et énonça son engagement à 

promouvoir l’approche de la santé dans toutes les politiques (WHO, 2013).  

La Déclaration d’Helsinki (WHO, 2013) définit l’approche de la santé dans toutes 

les politiques comme étant une approche des politiques publiques qui prend en 

compte systématiquement les conséquences sur la santé des décisions de tous 

les secteurs. De plus, elle la définit comme une approche ayant pour objectif de 

responsabiliser les décideurs quant à leurs impacts sur la santé, et ce, à tous les 

paliers d’élaboration des politiques, en mettant l’accent sur les conséquences des 

politiques publiques sur les systèmes de santé et sur les déterminants de la santé. 
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C’est dans ce contexte et dans le but d’assurer une cohérence de ses interventions 

que le gouvernement du Québec a adopté sa Politique gouvernementale de 

prévention en santé (PGPS).  

2.2 Contexte politique au Québec 

Adoptée en 2016, la PGPS appelle à une plus grande collaboration intersectorielle 

dans le but de réduire les inégalités de santé de manière cohérente et efficace. 

Elle reconnaît que la santé est influencée par une diversité de facteurs dont 

l’éducation, la solidarité sociale, l’aménagement du territoire et le transport 

(Gouvernement du Québec, 2016). Par ailleurs, elle établit l’aménagement de 

communautés et de territoires sains et sécuritaires comme une priorité de santé 

publique. Dans cette perspective, elle définit l’évaluation d’impact sur la santé 

(EIS) comme « un outil prometteur qui permet de promouvoir un aménagement du 

territoire plus favorable à la santé » et encourage le milieu municipal à en faire 

l’usage pour analyser les effets potentiels des projets sur la santé de la population. 

En 2018, le gouvernement a réaffirmé sa position vis-à-vis de l’EIS avec son Plan 

d’action interministériel 2017-2021 de la PGPS qui alloue un budget au 

développement de celle-ci au Québec.  

2.3 Cadre théorique  

2.3.1 Concept de la santé 

L’OMS définit la santé comme étant « […] un état de complet bien-être physique, 

mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 

d’infirmité. » (OMS, 1946) À cette première définition, la Charte d’Ottawa rajoute 

que la santé est une ressource de la vie quotidienne et non le but de la vie, 

puisqu’elle permet aux individus d’identifier et de réaliser leurs ambitions, de 

satisfaire leurs besoins et d’évoluer avec leur milieu ou de s’y adapter (OMS, 

1986). Ainsi, la santé ne réfère pas seulement à l’absence de maladie, mais aussi 

à la qualité de vie des individus. Par ailleurs, il est maintenant reconnu que l’état 

de santé est influencé par bien plus de facteurs que simplement l’organisation des 

soins médicaux (Lalonde, 1974). Ces facteurs sont appelés les déterminants de la 

santé (DS), lesquels englobent les déterminants sociaux de la santé (DSS).  
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2.3.2 Concept de déterminant de la santé  

Les DS réfèrent à l’ensemble des facteurs qui influencent l’état de santé des 

individus (Gouvernement du Québec, 2016). Les DS (Figure 2) englobent autant 

les facteurs individuels comme les caractéristiques génétiques et les habitudes de 

vie, que les DSS c’est-à-dire les facteurs liés à la société ou encore, les 

circonstances dans lesquelles les individus grandissent vivent, travaillent et 

vieillissent (OMS, 2018). Tous les DS, mis à part les caractéristiques génétiques 

et biologiques, sont modifiables. En fait, par les pratiques et les choix collectifs, il 

est possible de les influencer positivement. L’aménagement du territoire constitue 

un domaine dans lequel il existe de nombreuses opportunités pour agir en ce sens.  

 

Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018 adapté du Gouvernement du Québec, 2016 

Figure 2 — Les déterminants de la santé 
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2.3.3 Définition de l’évaluation d’impact sur la santé 

L’EIS est définie comme étant « […] une démarche structurée en étapes 

successives qui vise à identifier des éléments d’une politique ou d’un projet qui 

pourraient avoir des effets favorables ou défavorables sur la santé de la population 

et des différents groupes sociaux qui la composent. » (UIPES, 2011) L’EIS vise 

tous les types de politiques ou projets et non seulement ceux ayant un objectif de 

santé comme visée première (UIPES, 2011). Composée de cinq étapes, la 

démarche vise ultimement la formulation de recommandations formulées aux 

décideurs afin de maximiser les impacts positifs et minimiser les impacts négatifs 

des politiques ou projets sur la santé de la population. Pour avoir un réel pouvoir 

d’influence, la démarche doit donc être faite en amont de l’adoption des politiques 

ou projets et en collaboration avec les acteurs du milieu.
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3 PRÉSENTATION DU TERRITOIRE D’ÉTUDE 

L’étude du Plan d’urbanisme (PU) préliminaire de Victoriaville, de son annexe et 

du Portrait et diagnostic du PMD a permis de bien s’approprier le contexte dans 

lequel l’EIS se déroulerait. Ces documents contiennent des informations sur les 

profils socio-économiques et sur la morphologie urbaine de la ville de laquelle sont 

extraites les problématiques liées aux déplacements énoncées par les citoyens et 

les acteurs municipaux eux-mêmes. 

À moins d’indications contraires, les données et informations mentionnées dans 

cette section proviennent directement du PU préliminaire 2017 et du Portrait et 

diagnostic du PMD de 2016 de Victoriaville. 

3.1 Portrait général de Victoriaville 

Victoriaville est une ville située dans la municipalité régionale de comté 

d’Arthabaska, dans la région administrative du Centre-du-Québec. Avec ses 

45 310 habitants en 2016, la population de Victoriaville est vieillissante5. Le revenu 

total médian se trouve toutefois en dessous de la moyenne régionale et provinciale 

puisque pour la plupart des ménages il s’élève à un peu moins de 46 000 $ 

(Statistique Canada, 2011b). Le niveau de scolarité est aussi plus bas que la 

moyenne québécoise et 46,6 % de la population de Victoriaville ne possède pas 

de diplôme d’études secondaires. 

En ce qui a trait à la morphologie urbaine, la ville s’est construite autour de deux 

noyaux fondateurs (périmètre de l’Hôtel de Ville et quartier Vieil-Arthabaska) dans 

lesquels une certaine mixité d’usages et de densité existent encore. Aujourd’hui, 

le noyau fondateur de l’Hôtel de Ville constitue le centre-ville de Victoriaville 

(Figure 3). Avec l’étalement urbain débuté dans les années 1950, deux couronnes 

d’urbanisation successives sont apparues. Elles sont caractérisées par une faible 

densité résidentielle aux typologies d’habitats différentes et concurrentielles. La 

première se compose majoritairement de maisons individuelles de type bungalow 

construites sur de grands terrains et habitées par une population vieillissante alors 

                                            
5 Une étude plus détaillée du profil social, démographique et économique ainsi que de la morphologie urbaine 

est présentée à l’Annexe 1. 
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que le développement immobilier de type pavillonnaire attire davantage les jeunes 

familles dans la seconde couronne. Pour leur création, ces deux couronnes ont 

bénéficié d’un réseau artériel d’infrastructures routières démesurées et non 

adaptées aux transports alternatifs à l’automobile. Les rues collectrices situées à 

l’intérieur de ces couronnes sont surdimensionnées alors que les trottoirs sont 

étroits et mal entretenus, voire absents. 

Peu ou pas de commerces de proximité existent dans ces deux couronnes et les 

principales fonctions commerciale et industrielle se situent davantage en 

périphérie de la ville. Les établissements et équipements publics sont quant à eux 

disséminés sur le territoire de Victoriaville, bien qu’on retrouve une concentration 

plus importante dans les noyaux fondateurs et la première couronne 

d’urbanisation.  

 

Figure 3 — Centre-ville de Victoriaville  
 

3.2 Portrait de la mobilité à Victoriaville  

La mobilité de la population sur le territoire de Victoriaville se réalise 

principalement par l’intermédiaire de trois modes de transport, soit l’automobile, le 

transport actif et le transport collectif, lequel est majoritairement assuré par le 



Évaluation d’impact sur la santé                                                          Analyse du territoire 

Page 8 

service de TaxiBus (Figure 4). La mobilité active est entravée par la vétusté des 

infrastructures qui lui sont consacrées et surtout par la place prépondérante de 

l’automobile qui est d’ailleurs le mode de transport le plus utilisé par la population. 

La configuration actuelle des rues prédispose les automobilistes à adopter des 

comportements agressifs et dangereux qui accentuent le sentiment d’insécurité 

des utilisateurs des modes de transport actif. Il existe également un conflit d’usage 

à l’intérieur des infrastructures de transport actif (principalement des pistes 

cyclables) puisque les marcheurs, les cyclistes et les personnes à mobilité réduite 

empruntent les mêmes voies de circulation. Quant au TaxiBus, les principales 

contraintes à son utilisation sont : la nécessité de s’y abonner, de réserver son 

trajet, le service limité les soirs et fins de semaine ainsi que la saturation du 

service. L’offre de transport collectif est complétée par le Vélo communautaire6, le 

transport scolaire et le Rouli-Bus. Ces deux dernières alternatives sont 

exclusivement dédiées aux enfants ou aux personnes âgées, aux personnes à 

mobilité réduite et/ou ayant un handicap permanent. 

 
                 Source : Flickr.com   

Figure 4 — Le service de TaxiBus 

                                            
6 Celui-ci est une initiative de la Ville qui met à disposition des citoyens ou des touristes des vélos à partir 

d’une vélogare aménagée avec diverses commodités. 
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3.3 La santé à Victoriaville 

Pour Victoriaville, « la santé urbaine, c’est la santé globale d'une communauté au 

sein d’un milieu urbain » (Ville de Victoriaville, 2018a). Elle passe alors par la santé 

économique (budget municipal, entrepreneuriat, etc.), la santé sociale (milieu 

communautaire, qualité de vie, etc.) et la santé physique (sports et loisir). Depuis 

1995, Victoriaville est membre du réseau Villes et Villages en santé et depuis 

1996, elle s’est également dotée de quatre politiques sociales7 qui visent des 

objectifs de santé, de bien-être et d’épanouissement de sa population dans un 

milieu de vie plus inclusif.  

Dans ce contexte, Victoriaville est actuellement en processus d’élaboration d’un 

PMD. L’intérêt des acteurs municipaux à participer à une démarche d’EIS pour 

l’analyse de ce plan démontre la prise de conscience de ces acteurs par rapport à 

l’impact de l’aménagement du territoire sur la qualité de la santé des populations, 

ce qui rejoint précisément la nouvelle PGPS.  

                                            
7 Il s’agit de la politique de la famille, de la jeunesse, de l’accessibilité universelle et celle des aînés de 55 ans 

et plus. 
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4 PRÉSENTATION DU PROJET ANALYSE - PLAN DE 
MOBILITÉ DURABLE  

4.1 La mobilité durable  

Déjà en 1997, le Centre for Sustainable Transport de Winnipeg définissait le 

système de transport durable comme un système permettant « de répondre aux 

besoins en transport des personnes et des collectivités, et ce, en toute sécurité et 

de façon à respecter la santé des humains et des écosystèmes, ainsi qu'avec 

équité parmi les générations et entre celles-ci ». Il doit « être abordable et efficace, 

offrir le choix du mode de transport et appuyer une économie dynamique » tout en 

restreignant « les émissions et les déchets afin de respecter la capacité de la 

planète d’absorber ceux-ci, réduire au minimum la consommation des ressources 

non renouvelables, réutiliser et recycler les composants employés et réduire au 

minimum l'utilisation du sol et la production de bruit » (The Center for Sustainable 

Transportation, 1998).  

Pour le gouvernement du Québec :  

« la mobilité doit, entre autres, être efficace, moins polluante, sécuritaire, 

durable, équitable, intégrée au milieu et compatible avec les besoins de 

tous les usagers de la voie publique, et ce, tout en favorisant la santé » 

(Gouvernement du Québec, 2016).  

Pour l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) :  

« la mobilité devra être fluide, moins polluante, sécuritaire, durable, 

équitable, intégrée au milieu et compatible avec les besoins de tous les 

usagers de la voie publique, et ce, tout en favorisant la santé et le bien-être 

de la population » (Institut national de santé publique du Québec, 2017). 

Bien que répertoriés dans le PU préliminaire et son annexe ou dans le PMD de 

Victoriaville, les termes de mobilité ou de mobilité durable n’y sont pas clairement 

définis8. Ainsi, en se basant sur les concepts énoncés précédemment, la définition 

                                            
8 Il est possible qu’ils soient définis dans le document complet final du PMD comportant pas moins de huit 

chapitres. Au moment de l’EIS, seul un document récapitulatif des actions prévues au PMD était disponible. 

https://www.uwinnipeg.ca/admin/vh_external/cst/documents/stmf1.pdf
https://www.uwinnipeg.ca/admin/vh_external/cst/index.html
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de la mobilité retenue se réfère à l’action de se déplacer (Alsnih & Hensher, 2003), 

mais également au potentiel de déplacement d’un individu, déterminé par les 

contextes spatial, économique et social du déplacement (Gudmundsson, 2003). 

Elle devient alors durable lorsqu’elle est accessible à tous, qu’elle ne privilégie pas 

uniquement les détenteurs de véhicules automobiles, qu’elle est financièrement 

abordable et qu’elle permet à toute la population d’atteindre sans contrainte 

majeure les lieux d’emploi, de services, de loisirs, de culture, etc. 

4.2 Le Plan de mobilité durable 

Le PMD sur lequel a porté l’EIS est composé de six principaux volets divisés en 

un total de 20 fiches. Les volets (Tableau 1) traitent des thèmes relatifs aux 

transports actifs et collectifs, au réseau routier, aux stationnements, à 

l’environnement et à la santé ainsi qu’à la sensibilisation et à l’éducation de tous 

les acteurs de la ville. Chaque fiche aborde quant à elle un sujet précis (p.ex. le 

transport collectif local ou le réseau actif), le contexte actuel de la ville, les 

problématiques recensées sur le territoire, les objectifs de la Ville et les 

interventions à mettre en place en lien avec ce sujet. 

Tableau 1 — Les volets du Plan de mobilité durable de Victoriaville 

1. Transports collectifs et alternatifs (TCA)      

2. Transport actif (TA)                                 

3. Sensibilisation et éducation (SE)                        

4. Réseau routier, stationnement (RRS)               

5. Transport économique (TE)                            

6. Environnement et santé (ES)                             
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5 MÉTHODOLOGIE DE L’ÉVALUATION D’IMPACT SUR 
LA SANTÉ 

5.1 Les étapes d’une évaluation d’impact sur la santé 

L’EIS se réalise en effectuant cinq étapes successives : le dépistage, le cadrage, 

l’analyse, les recommandations et le suivi ou l’évaluation (Figure 5) (UIPES, 2011). 

La méthodologie de l’EIS est flexible puisqu’elle s’adapte aux différents 

intervenants, situations et particularités du projet. 

 
Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018 

Figure 5 — Les cinq étapes de l'évaluation d'impact sur la santé 
 

Le dépistage vise à évaluer la pertinence d’effectuer une EIS en répondant aux 

trois questions essentielles suivantes; 
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 Est-ce que la proposition de politique ou de projet contient des éléments 

susceptibles d’avoir des effets négatifs ou positifs sur la santé de la 

population? 

 Si oui, l’importance de ces effets justifie-t-elle une analyse approfondie? 

 Est-il possible d’influencer le projet? 

Le cadrage a pour objectif de poser les fondations pratiques pour la réalisation de 

l’EIS. Cette étape vise à établir, entre autres, les objectifs de l’EIS, les aspects de 

la politique ou du projet à analyser, le temps requis pour faire cette analyse et les 

gens à impliquer. C’est habituellement à cette étape qu’une équipe 

multidisciplinaire composée de membre provenant de divers domaines (par 

exemple, de la santé publique et du municipal) est formée pour mener l’EIS. 

L’analyse permet d’estimer les impacts potentiels du projet ou de la politique sur 

la santé et d’analyser leur distribution au sein de la population. Cette étape repose 

sur une collecte d’informations et une revue de la littérature scientifique. La 

collecte d’information permet de préciser le projet ou la politique en cours 

d’élaboration et le milieu d’implantation, alors que la revue de la littérature permet 

de caractériser les impacts en se basant sur les données probantes scientifiques 

en matière de santé et qualité de vie. 

Les recommandations visent à formuler des recommandations aux décideurs 

pour minimiser les effets négatifs et maximiser les effets positifs de la politique ou 

du projet sur la santé. Les recommandations peuvent prendre plusieurs formes 

telles que la suppression de certains éléments du projet ou de la politique, la 

modification de certains aspects ou encore, l’ajout de mesures de protection 

(CCNPPS, 2009). 

La dernière étape de la démarche peut prendre deux formes différentes. 

Idéalement, elle prend la forme d’un suivi ayant pour objectif de mesurer les effets 

réels de l’implantation de la politique ou du projet. Si le suivi est impossible, elle 

prend la forme d’une évaluation de la démarche EIS dans le but d’en analyser la 

performance et d’identifier des éléments à améliorer. 
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5.2 Dépistage  

À l’été 2017, il a été décidé entre la Direction générale de Victoriaville, le 

professeur Alexandre Lebel et la Direction de santé publique régionale 

(DSPublique) de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec de former un groupe 

d’accompagnement (Tableau 2) et de participer à une EIS sur le PMD de 

Victoriaville dans le cadre de l’essai-laboratoire de l’ESAD. Cette collaboration 

arrivait à point puisque le processus de création du PMD était suffisamment 

avancé pour faire l’objet d’une EIS. En plus de constituer une première expérience 

d’EIS pour la Ville et la DSPublique, aucune EIS n’avait encore été réalisée au 

Québec sur un PMD.  

Tableau 2 — Composition du groupe d'accompagnement 

Membres de l’École supérieure d’aménagement et de développement 

régional 

 

Alexandre Lebel, Professeur  

Thierno Diallo, Chercheur postdoctoral 

Étudiants de l’essai-laboratoire 
 

Membre de la Direction générale de Victoriaville 

 

Jean-François Morissette, Directeur de la Gestion du territoire 

Myriam Lalancette, Coordonnatrice des transports et des projets  

Membre de la Direction de santé publique régionale de la Mauricie-et-du-

Centre-du-Québec 

 

Karine Martel, Coordonnatrice professionnelle en santé environnementale 

Lucie Lafrance, Agente de planification, programmation et recherche 
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5.3 Cadrage 

Le cadrage a permis de poser les fondations pratiques pour la réalisation de l’EIS. 

Cette étape s’est effectuée en plusieurs étapes puisque l’équipe de l’essai-

laboratoire n’a obtenu le document du PMD préliminaire de Victoriaville qu’au mois 

de novembre, soit plusieurs semaines après le début des travaux en lien avec 

l’essai-laboratoire. Tout d’abord, avant l’obtention du PMD, l’équipe a pris 

connaissance de plusieurs documents tels que des modèles d’EIS, des guides 

pratiques, des exemples de PMD et des politiques gouvernementales, pour bien 

s’approprier les concepts de l’EIS. Également, plusieurs documents ont été 

analysés pour bien connaitre le territoire d’étude et ses différents enjeux. Cette 

analyse préliminaire a permis de dresser un portrait global du territoire et de faire 

ressortir les enjeux en lien avec la mobilité à Victoriaville. À partir de ces enjeux, 

une revue de littérature a été effectuée afin de proposer une liste préliminaire de 

douze DS (Tableau 3) pouvant être affectés par un PMD. Cette liste a été 

présentée au groupe d’accompagnement lors d’une rencontre tenue à Victoriaville 

en octobre 20189. Au moment de celle-ci, il a été convenu avec le groupe 

d’accompagnement d’analyser cinq DS dans le cadre de l’EIS. De plus, en raison 

de l’intérêt marqué par le groupe d’accompagnement, il a été décidé d’analyser le 

volet du PMD intitulé « Sensibilisation et Éducation ». La prise en compte de ce 

volet a nécessité une attention particulière puisque celui-ci, en raison de sa 

structure et sa nature, allait demander une forme d’analyse différente. De plus 

amples explications seront présentées dans la section « Analyse » de ce rapport. 

  

                                            
9 L’Annexe 2 présente une liste complète des rencontres du groupe d’accompagnement ayant eu lieu dans le 

cadre de l’évaluation d’impact sur la santé. 
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Tableau 3 — Liste préliminaire et déterminants de la santé retenue 

D
é
te

rm
in

a
n

ts
 d

e
 

la
 s

a
n

té
 r

e
te

n
u

s
 Accessibilité aux services, activités et commerces 

Sécurité des déplacements  

Activité physique de loisir et utilitaire  

Inclusion et capital social 

Îlots de chaleur urbains 

 

Bruit environnemental 

Qualité de l’air  

Mobilité et accessibilité universelle Infrastructures de transport  

Services de proximité 

Habitudes de vie  

Espaces verts et parcs  

Revenu et répartition des revenus 

 

Suite à la réception du PMD préliminaire de Victoriaville, une analyse a été 

effectuée afin de faire ressortir les éléments du projet pouvant avoir des impacts 

potentiels sur la santé de la population. Une nouvelle revue de littérature a été 

effectuée, ce qui a permis de confirmer la pertinence d’analyser les DS 

sélectionnés en octobre 2017.  

Travail effectué lors du cadrage : 

 Collecte de données géographiques et démographiques (données SIG, 

recensement de Statistique Canada). 

 Portrait global du territoire de Victoriaville. 

 Diagnostic de la mobilité à Victoriaville. 

 Liste préliminaire de DS. 

 Rencontre avec le groupe d’accompagnement (octobre 2017). 

 Liste finale des DS (en plus du volet « Sensibilisation et Éducation »). 
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Liste de documents consultés lors du cadrage : 

 Documents provenant de la littérature grise et portant sur la démarche de 

l’EIS. 

 PU préliminaire 2017 de Victoriaville. 

 Portrait et diagnostic du PMD de 2016 de Victoriaville. 

 Politiques sociales de Victoriaville. 

 PMD préliminaire 2017 de Victoriaville. 

 

5.3.1 Les déterminants de la santé retenus  

Au final, cinq DS ont été sélectionnés par le groupe d’accompagnement 

(Tableau 4). Ils ont été choisis à partir du portrait sociodémographique de 

Victoriaville, du diagnostic de la mobilité durable effectué lors du cadrage et d’une 

revue de la littérature. De plus, les éléments du PMD identifiés comme ayant 

potentiellement des impacts sur la santé de la population ont confirmé l’importance 

d’analyser ces DS.  

Tableau 4 — Les déterminants de la santé analysés dans le cadre de l'évaluation 
d'impact sur la santé 

Déterminants de la 

santé 

Définitions 

 

Accessibilité aux 

services, activités 

et commerces 

 

Réfère à la capacité des individus à accéder aux biens, 

services et activités (Litman, 2017a). Dans le domaine 

des transports, l’accessibilité est définie comme étant la 

capacité des modes d’occupation du sol et des systèmes 

de transport à permettre aux individus d’atteindre les 

activités ou les destinations (Geurs & van Wee, 2004). 

Sécurité des 

déplacements 

La sécurité des déplacements et le sentiment de sécurité 

sont tributaires de plusieurs facteurs dont les 

environnements naturels, des environnements bâtis 

actuels, des activités humaines qui s’y déploient et leurs 

intensités sur le territoire (Tremblay, 2012; Vincent, 

2010). Cela influence directement les comportements et 

les habitudes de vie et se répercute sur plusieurs aspects 

de la santé physique et mentale ainsi que la qualité de vie 
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des individus. Par exemple, l’interprétation de la sécurité 

des déplacements, qui est individuelle à chacun, peut 

influencer notre mode de vie, nos comportements, le 

stress, le sommeil, la qualité de vie (S. Paquin, 2004). 

Inclusion et 

capital social 

Les caractéristiques de l’organisation sociale qui facilitent 

la coordination et la coopération pour un bénéfice mutuel 

(Putnam, 1995). Plusieurs indicateurs sont fréquemment 

associés au capital social : la confiance envers autrui et 

les institutions, la participation civile et les réseaux 

sociaux (Van Kemenade, 2003). Quant à l’inclusion 

sociale, il s’agit du processus et des résultats de 

l’amélioration des conditions permettant aux individus et 

aux groupes de participer à la société (World Bank, 

2013). 

Îlots de chaleur 

urbains 

Les ICU sont des lieux qui se caractérisent par 

l’observation d’une différence entre la température de l’air 

des milieux urbains et celle des zones rurales mitoyennes 

(Giguère, 2009). Il peut y avoir une différence allant 

jusqu’à 12 °C entre ces deux zones (Bureau de 

normalisation du Québec (BNQ), 2013; Filiatreault, 2015). 

Les facteurs qui influencent les ICU se divisent en deux, 

soient les facteurs météorologiques et géographiques 

ainsi que les facteurs anthropiques. 

Activité physique 

de loisir et 

utilitaire 

« Tout mouvement produit par les muscles squelettiques, 

responsable d'une augmentation de la dépense 

énergétique » (OMS, 2017) qui permet l’augmentation du 

« rythme cardiaque et de la respiration » (SCPE, 2012). 

 

5.3.2 Les populations vulnérables  

Dans le cadre d’une EIS, il importe de favoriser une meilleure qualité de vie, autant 

physique que psychologique, pour le plus grand nombre d’individus possible. 

Ainsi, il est important de porter une attention particulière aux populations 

vulnérables pouvant être impactées par le projet analysé. Les populations 

vulnérables sont des sous-groupes ou sous-populations dont les caractéristiques 

sociales communes entraînent des conditions contextuelles qui les distinguent du 

reste de la population. En conséquence, une population vulnérable possède une 

moyenne d’exposition au risque plus élevée que le reste de la population (Frohlich 
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& Potvin, 2008). Les caractéristiques communes font référence, par exemple, à la 

situation financière, le lieu de résidence, la santé, l’âge, l’état fonctionnel ou de 

développement, la capacité à communiquer, les maladies chroniques, des 

handicaps ou certaines caractéristiques individuelles. L’intérêt de considérer les 

populations vulnérables dans une EIS réside dans le fait qu’un milieu de vie adapté 

selon leurs besoins et réalités sera nécessairement adapté au reste de la 

population. Par exemple, en adaptant une ville pour qu’elle soit accessible aux 

personnes en situation de handicap, on améliore l’accessibilité pour tous les autres 

individus. Ces deniers, en plus de ne pas être handicapés par l’aménagement 

physique de la ville, en tireront des bénéfices dans leurs moments plus 

vulnérables, c’est-à-dire en cas d’accident ou lors de leur âge d’or. 

À l’étape du cadrage, l’équipe de l’essai-laboratoire a identifié huit groupes de 

populations vulnérables affectés par l’un ou l’autre des DS (Tableau 5). Cette 

sélection a été développée à partir de la documentation de la Ville, des documents 

de la DSPublique, du recensement de la population de Statistique Canada, de 

données du Gouvernement du Québec et d’une revue de littérature scientifique. 

Tableau 5 — Les populations vulnérables identifiées 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personnes vulnérables 

Les personnes à faible revenu 

Les personnes seules 

Les familles monoparentales 

Les enfants de 14 et moins 

Les personnes âgées de 65 ans et plus 

Les immigrants 

Les personnes en situation de handicap 

Les femmes 
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5.3.3 Modèle logique  

Le modèle logique (Figure 6) illustre les relations entre les volets et fiches du PMD, 

les DS sélectionnés et les impacts potentiels sur la santé physique, mentale et 

psychologique des individus. L’objectif de cette EIS étant que ces effets soient les 

plus bénéfiques possible et de façon durable sur les citoyens, il est important de 

prendre en considération les aspects de la santé sur le long terme afin de faciliter 

l’accès à une qualité de vie durable. L’EIS est donc un outil essentiel afin d’atteindre 

l’état de bien-être complet, qui maximise la qualité de vie de tous les individus.  

 

Figure 6 — Modèle logique 
 

5.4 Analyse 

5.4.1 Structure d’analyse retenue 

L’étape de l’analyse a permis de caractériser les impacts potentiels du PMD sur la 

santé de la population. Pour ce faire, une structure d’analyse générale a été 

choisie et suivie pour tous les DS. Néanmoins, une structure d’analyse différente 

a été suivie pour le volet « Sensibilisation et Éducation ». Pour ce volet, le cadre 

d’analyse retenu est le modèle écologique. Celui-ci permet de vérifier si les 

interventions prévues sont complètes et influenceront l’adoption de 

comportements sains et sécuritaires. 
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La Figure 7 illustre la structure de l’analyse générale suivie pour les DS. Celle-ci 

est composée de sept étapes. Les étapes de la définition du DS et de 

l’identification des populations vulnérables ont permis de bien conceptualiser les 

DS à analyser. Ces deux étapes sont essentiellement basées sur une revue de la 

littérature scientifique. Ensuite, l’étape de l’analyse de l’état actuel a permis 

d’identifier les enjeux en lien avec les DS vécus sur le territoire de Victoriaville. 

Cette étape est basée sur les différents documents recensés lors de l’étape du 

cadrage. Les deux étapes de l’analyse des impacts potentiels reposent également 

sur une revue de la littérature scientifique. Toutes ces étapes mènent finalement 

aux recommandations, lesquelles sont justifiées à l’aide d’une revue de la 

littérature scientifique. Celles-ci visent à bonifier les interventions du PMD dans le 

but de réduire les impacts potentiels négatifs et augmenter les impacts potentiels 

positifs du PMD sur la santé de la population. Finalement, chaque 

recommandation est accompagnée d’une section de mise en œuvre, laquelle vise 

à expliquer de manière concrète comment l’implanter. De manière générale, ces 

mises en œuvre sont inspirées d’exemples d’ici et d’ailleurs.  

 

Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018 

Figure 7 — Structure de l'analyse 
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5.4.2 Synthèse de l’analyse 

Globalement, les résultats de l’analyse (Figure 8) démontrent que le PMD aura 

potentiellement davantage d’effets positifs sur la santé de la population que 

d’effets potentiels négatifs. Les résultats de l’analyse sont expliqués en détail à la 

section Résultats d’analyses et recommandations de ce rapport 

 

Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018 

Figure 8 — Synthèse des effets potentiels des éléments du Plan de mobilité 
durable sur les déterminants de la santé  
 
 

6 Résultats d’analyses et recommandations 

Ce chapitre vise à présenter de manière détaillée les résultats de l’analyse 

effectuée pour chaque DS et les recommandations élaborées suite à celle-ci. Le 

chapitre présente l’analyse des DS dans l’ordre suivant : accessibilité aux 

équipements, services et activités; sécurité des déplacements; inclusion et capital 

social; îlots de chaleur urbains; activité physique de loisir et utilitaire et volet 

« Sensibilisation et Éducation ». Les résultats de l’analyse de chaque DS sont 

présentés selon la structure d’analyse retenue et présentée à la section 5.4. de ce 

rapport.   
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6.1 Accessibilité aux équipements, services et activités (AESA) 

6.1.1 Mise en contexte 

Le concept d’accessibilité d’un lieu est étroitement lié au concept de mobilité et est 

déterminée, entre autres, par l’efficience et l’abordabilité des systèmes de 

transport disponibles, la localisation du lieu par rapport aux infrastructures de 

transport et les distances séparant les lieux entre eux (Boucher & Fontaine, 2011; 

Handy & Niemeier, 1997). De ce fait, l’aménagement du territoire et la qualité des 

modes de transport disponibles constituent deux leviers permettant d’agir sur 

l’accessibilité (Boucher & Fontaine, 2011; Geurs & van Wee, 2004; Handy & 

Niemeier, 1997). 

Également, l’accessibilité est reliée au concept de l’équité territoriale qui implique 

que tous les individus doivent avoir un accès relativement égal aux services, peu 

importe leur capacité à se déplacer (Chang & Liao, 2011). Par exemple, une 

personne ne possédant pas de voiture doit avoir la même facilité à atteindre un 

service donné qu’une personne possédant une voiture. Au Canada, il importe de 

prendre en considération ce concept, puisque selon un rapport portant sur les 

tendances sociales canadiennes et basées sur des données de Statistique 

Canada, de plus en plus de Canadiens sont dépendants à l’automobile pour 

effectuer leurs déplacements (Turcotte, 2008). De plus, selon le même rapport, 

l’éloignement de la résidence par rapport au centre-ville et la faible densité des 
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quartiers entraînent une plus grande utilisation de l’automobile (Turcotte, 2008). 

Devant ce constat, de plus en plus de chercheurs des domaines de 

l’aménagement, du transport et de l’urbanisme s’intéressent aux caractéristiques 

des milieux de vie permettant de soutenir différents modes de transport alternatifs 

à l’automobile (Rodríguez & Joo, 2004; Southworth, 2005; Speck, 2012). 

Kenworthy et Laube (1996), en étudiant les différences existant entre plusieurs 

villes à forte et à faible dépendance automobile, ont émis plusieurs constats 

permettant de mieux comprendre l’impact de l’aménagement du territoire sur le 

choix du mode de transport. Parmi leurs observations, on retrouve les constants 

suivants; 

 une densité élevée (nombre d’habitants au kilomètre carré) est associée à 

un temps de déplacement moyen plus faible pour tous les modes de 

transport et à une plus grande utilisation des transports actifs; 

 plus l’offre en infrastructures routières augmente, plus l’utilisation de 

l’automobile augmente; 

 une offre en stationnement élevée encourage l’utilisation de l’automobile et 

décourage l’utilisation des transports collectifs (Kenworthy & Laube, 1996). 

De plus, le potentiel piétonnier qui désigne le degré de facilité de se déplacer à 

pied dans un milieu est couramment utilisé comme indicateur de performance pour 

juger de la propension d’un milieu de vie à encourager la mobilité du plus grand 

nombre (Bergeron & Reyburn, 2010; Southworth, 2005). En effet, les milieux à fort 

potentiel piétonnier sont reconnus pour encourager les transports actifs, en 

supportant les transports publics et en réduisant la congestion routière (Bergeron 

& Reyburn, 2010; Robitaille, Dominic, & Lasnier, 2011; Todd Alexander, 2003). 

Par ailleurs, un milieu de vie à fort potentiel piétonnier est caractérisé par une 

trame urbaine favorisant la connectivité, un design urbain de qualité, un 

environnement sécuritaire pour les piétons ainsi qu’une densité et mixité 

permettant d’accéder à une variété de destinations en un temps de marche 

raisonnable (Collectivités viables, 2018; Southworth, 2005).  
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6.1.2 Identification des populations vulnérables 

Au Canada, on rapporte que les environnements bâtis semblent favoriser 

l’utilisation des véhicules motorisés individuels, puisque l’automobile est de loin le 

mode de transport le plus utilisé par les Canadiens pour se rendre au travail 

(Statistique Canada, 2011a; Turcotte, 2008). De plus, en 2016 les ménages 

canadiens ont alloué 19,2 % de leurs dépenses budgétaires au transport, contre 

29 % pour le logement et 14,1 % pour l’alimentation (Statistique Canada, 2017b). 

De ces dépenses en transport, la plus grande partie était consacrée à l’achat et 

aux coûts d’utilisation du transport privé (Statistique Canada, 2017b). 

Considérant ce contexte, il n’est pas étonnant que la littérature identifie les 

personnes âgées, les personnes à faibles revenus, les personnes en situation de 

handicap et les enfants comme étant plus vulnérable à une faible accessibilité. En 

fait, comme ces groupes ont un accès limité à l’automobile comme forme de 

déplacement primaire pour des raisons cognitives, physiques ou économiques, ils 

sont plus dépendants des transports non motorisés et collectifs pour effectuer 

leurs déplacements (Apparicio & Séguin, 2006; Sandt et coll., 2016; Southworth, 

2005). Afin de favoriser l’accessibilité aux équipements, services et activités de 

ces groupes, il importe de prendre en compte leurs besoins spécifiques.  

Afin de favoriser l’accessibilité aux personnes âgées, il importe de considérer leur 

besoin de sécurité et de socialisation. En effet, les personnes âgées ont besoin de 

se sentir en sécurité lors de leurs déplacements (Gallagher et coll., 2010). Des 

études ont rapporté l’importance pour ce groupe d’avoir accès à des 

environnements paisibles, bien entretenus et possédant des infrastructures, 

comme des trottoirs et des traverses piétonnes, de qualité et adaptées à leurs 

besoins (Gallagher et coll., 2010; Langlois et coll., 1997; Lockett & Willis, 2005). 

Également, il est important que l’environnement bâti offre des opportunités de 

socialisation pour les personnes âgées. Par exemple, plusieurs études rapportent 

qu’un environnement disposant d’espaces verts bien entretenus contribue à la 

socialisation des personnes âgées (Lee, Jordan, & Horsley, 2015).  
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Les personnes à faible revenu constituent le groupe de la population qui effectue 

le plus de déplacement à pied (Bostock, 2001). D’autres études suggèrent que ce 

groupe marche de plus grandes distances pour se rendre au travail, réaliser les 

courses et les interactions sociales (Yang & Diez-Roux, 2012). Ainsi, parce que 

ces personnes ont souvent un accès limité à l’automobile, le développement de 

modes de transports alternatifs pourrait grandement améliorer l’accessibilité aux 

services pour cette tranche de la population en particulier. 

Quant aux personnes en situation de handicap, des études indiquent que les 

quartiers dont les rues sont sécuritaires et en bon état facilitent leurs déplacements 

(Clarke et coll., 2008; Lindsay et coll., 2015; Spivock et coll., 2008). Par ailleurs, la 

période hivernale peut réduire davantage l’accessibilité de ces personnes, puisque 

la neige et la glace peuvent créer des obstacles non négligeables pour leurs 

déplacements (Lindsay et coll., 2015; Ripat & Colatruglio, 2016).  

Les enfants représentent un groupe souvent oublié dans la planification des 

transports, puisque celle-ci, en se concentrant sur la fluidité et la rapidité, est faite 

pour accommoder les adultes (Waygood et coll., 2017). Pourtant, les enfants 

n’expérimentent pas et ne perçoivent pas leur environnement de la même manière 

que les adultes (Matthews & Limb, 1999). En effet, les enfants de moins de 14 ans 

sont plus à risque que les adultes lorsqu’ils traversent une rue, car leurs attitudes 

perceptuelles et capacités motrices ne sont pas assez développées pour bien 

juger du temps requis pour traverser une rue (O’Neal et coll., 2017; Matthews & 

Limb, 1999). Aussi, les enfants ont un rythme de marche plus lent que celui des 

adultes (Gates et coll., 2006). Or, il importe de considérer les enfants en 

planification des transports, puisque les déplacements actifs et le jeu spontané 

leur offrent l’occasion d’être actifs physiquement, de développer leurs autonomie, 

coopération et résolution de problème (Gallimore, Brown, & Werner, 2011; Tillberg 

Mattsson, 2002). 

6.1.3 Analyse de l’état actuel  

L’analyse de l’état actuel a pour objectif d’établir dans quelle mesure Victoriaville 

est un milieu de vie qui encourage l’accessibilité aux équipements, services et 
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activités. Pour ce faire, le concept de potentiel piétonnier a été utilisé, puisqu’il 

permet de caractériser l’accessibilité à différents types d’équipements, services et 

activités qu’offrent les milieux (Bergeron & Reyburn, 2010; Black & Macinko, 

2008). De plus, une attention particulière a été accordée au transport en commun 

et à la question du stationnement, deux enjeux identifiés au PU. 

Le potentiel piétonnier 

Le potentiel piétonnier a été calculé pour l’ensemble du territoire de Victoriaville, 

mais aussi pour plusieurs secteurs à forte concentration de personnes 

vulnérables. Pour ce faire, douze adresses correspondant à des résidences pour 

personnes âgées, à des habitations à loyer modique, à des écoles primaires et à 

des organismes œuvrant auprès de personnes en situation de handicap ont 

d’abord été sélectionnées (Figure 9). Le choix des adresses a été fait de manière 

aléatoire.  

 

 

Figure 9 — Les adresses, équipements, services et activités sélectionnés pour 

l'analyse de l'état actuel 
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La plateforme Web Walk Score® a été utilisée pour analyser le potentiel piétonnier 

de chaque adresse. Cet outil a été choisi pour sa facilité d’utilisation et son 

efficacité reconnue par la littérature scientifique (Hirsch et coll., 2013). Néanmoins, 

Walk Score® possède certaines limites. En effet, l’outil ne prend pas en compte la 

présence de trottoirs, le nombre de voies de circulation à franchir et ne fait pas 

une différenciation détaillée des commodités présentes sur le territoire (Hirsch et 

coll., 2013). Walk Score® évalue le potentiel piétonnier de l’environnement bâti 

d’une localisation donnée sous la forme d’un pointage allant de 0 à 100. Pour 

chaque adresse, l’outil analyse un grand nombre d’itinéraires de marche vers les 

commodités à proximité. Les points sont attribués en fonction de la distance par 

rapport aux commodités de chaque catégorie. Les commodités situées à 5 

minutes à pieds (400 mètres) donnent le maximum de points alors que celles 

situées à plus de 30 minutes n’en donnent aucun. Des points sont également 

donnés pour la convivialité piétonne qui est analysée selon la densité des 

intersections et la longueur des pâtés de maisons (Walk Score®, 2018). Le 

Tableau 6 regroupe les différents grades de scores possibles et leur signification 

respective. 

Tableau 6 — Système de pointage Walk Score® 

Walk 

Score® 
Signification 

90-100 

Paradis piétonnier  

Les commissions journalières ne nécessitent pas une 

automobile. 
 

70-89 
Très marchable  

La plupart des commissions peuvent être faites à pied. 
 

50-69 
Légèrement marchable  

Quelques commissions peuvent être faites à pied.  
 

25-49 
Tout-à-l’auto 

La plupart des commissions nécessitent une automobile.  
 

0-24 
Tout-à-l’auto  

Presque toutes les commissions nécessitent une automobile.  
 

Source : Traduction libre de WalkScore.com 
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Également, la plateforme Web Walk Score® a été utilisée pour calculer le temps 

de déplacement nécessaire pour se rendre au centre-ville à partir des adresses 

sélectionnées, et ce, pour trois modes de transport différents (automobile, vélo, 

marche). Finalement, la desserte en équipements, services et activités 

accessibles en 15 min de marche a été calculée pour chaque adresse à l’aide du 

logiciel ArcGIS. Ce temps de déplacement est basé sur des études qui estiment 

le temps moyen de déplacement à pied de la population états-unienne à plus ou 

moins 15 min (Kuzmyak & Dill, 2012; Yang & Diez-Roux, 2012).  

Pour l’ensemble de son territoire, Victoriaville possède un potentiel piétonnier 

plutôt faible (Walk Score® de 42 points), ce qui en fait une ville globalement 

qualifiée de « tout-à-l’auto ». Néanmoins, le centre-ville, qui correspond au secteur 

des noyaux fondateurs identifié au PU, possède un potentiel piétonnier élevé 

(Walk Score® de 84 points). 

L’analyse détaillée effectuée pour les adresses sélectionnées indique que les 

adresses situées au centre-ville ou à proximité de celui-ci sont les adresses ayant 

les potentiels piétonniers les plus élevés et les plus importantes dessertes en 

équipements, services et activités. Les adresses situées le plus loin du centre-

ville, soit celles situées dans la 2e couronne et le Vieil-Arthabaska, ont les plus 

faibles potentiels piétonniers et les dessertes les moins importantes. Aussi, pour 

ces adresses, les temps de déplacements vers le centre-ville sont beaucoup plus 

longs. Les résultats sommaires de l’analyse sont présentés au Tableau 7, alors 

que les résultats détaillés figurent à l’Annexe 3.  
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Tableau 7 — Résultats sommaires de l'analyse de l'état actuel de l'accessibilité 
aux équipements, services et activités 

Secteur Adresse 

Temps de 

déplacement vers le 

centre-ville (minutes) 

Nombre de 

destinations 

situées à 

moins de 15 

minutes de 

marche 

Walk Score® 

Interprétation 

de Walk 

Score® 

 Auto. Vélo Marche  

Noyaux 

centraux 

19, rue Notre-

Dame Ouest 

1 1 1 27 84 
Très marchable 

1re couronne 

d’urbanisation 

55, rue 

Édouard 

2 3 13 13 65 Légèrement 

marchable 

200, rue Saint-

Zéphirin 

1 2 9 21 82 
Très marchable 

60, rue Piché 3 6 23 16 71 Très marchable 

6, rue Paré 2 3 13 16 73 Très marchable 

57, rue 

Monfette 

1 2 10 13 73 
Très marchable 

320, rue Blais 2 3 14 15 65 Légèrement 

marchable 

11, rue 

Courval 

2 3 13 28 84 
Très marchable 

2e couronne 

d’urbanisation 

61, rue 

Yargeau 

3 5 17 9 47 
Tout-à-l’auto 

59, rue 

Monfette 

2 3 12 12 68 Légèrement 

marchable 

Vieil-

Arthabaska 

44, rue Laurier 

Est 

11 17 55 11 34 
Tout-à-l’auto 

411, rue 

Girouard 

11 17 54 11 32 
Tout-à-l’auto 

 

Transport en commun et adapté 

L’offre en transport en commun offert sur le territoire de Victoriaville est assurée 

par le TaxiBus, alors que le Rouli-Bus est le service de transport adapté. TaxiBus 

est un système de transport collectif utilisant des voitures taxis et dont les trajets 

sont élaborés selon les réservations des usagers. Ce service possède plusieurs 

avantages tels qu’une couverture optimale avec plus de 800 arrêts répartis sur 

l’ensemble du territoire. Néanmoins, celui-ci possède également quelques aspects 

qui pourraient être améliorés pour bonifier l’accessibilité aux équipements, 
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services et activités. Dans un premier temps, TaxiBus n’est offert que les soirs de 

semaine et les fins de semaine. Ensuite, suite à quelques entrevues avec des 

acteurs du milieu communautaire, il semble que ce service ne répond pas aux 

besoins des populations les plus démunies puisqu’il n’est pas jugé abordable pour 

celles-ci. Pour avoir accès à ce service, un individu doit d’abord débourser pour 

obtenir une carte de membre (5 $). Ensuite, il est possible de payer ses 

déplacements à la pièce (entre 3 $ et 4 $ pour un déplacement) ou en se procurant 

un livret de dix coupons prépayés (entre 24 $ et 35 $) (Victoriaville, 2018b). 

Finalement, le PU identifie le fait que TaxiBus arrive au maximum de sa capacité 

et que des mesures devront être mises en place pour combler la demande en 

transport collectif (Gariépy et coll., 2017).  

Rouli-Bus, quant à lui, est le service de transport adapté de Victoriaville. Il s’agit 

d’un service de porte-à-porte avec assistance pour l’embarquement et le 

débarquement. Ce service vise à offrir un mode de transport aux personnes vivant 

avec une déficience physique, intellectuelle ou visuelle et est uniquement réservé 

aux membres. Pour y adhérer, une personne doit soumettre un formulaire 

d’admission et le soumettre au comité d’admissibilité. Une fois membre, 

l’utilisateur doit effectuer des réservations pour planifier ses déplacements. 

L’équipe de Rouli-Bus gère également deux taxis adaptés mis à la disposition de 

toute personne ayant besoin de transport adapté. Contrairement au Rouli-Bus, il 

n’est pas nécessaire d’être membre pour utiliser ces taxis (Ville de Victoriaville, 

2018b).  

Stationnement 

Le PU de Victoriaville identifie plusieurs enjeux de stationnement pour divers 

secteurs de la ville. Dans un premier temps, les grands stationnements gratuits 

des centres commerciaux sont sous-utilisés. Ensuite, les stationnements payants 

des principaux établissements publics tels que celui de l’hôpital Hôtel-Dieu 

d’Arthabaska sont également sous-utilisés, puisque les conducteurs préfèrent se 

stationner sur les rues environnantes qui elles, offrent des stationnements gratuits. 

Cette situation engendre des problèmes pour les milieux riverains tels qu’une 
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mauvaise fluidité des déplacements et de la congestion. Finalement, le centre-

ville, qui présente le cadre bâti le plus dense de Victoriaville, possède de vastes 

aires de stationnement ayant front sur rue dont certains sont gratuits (Gariépy et 

coll., 2017). Le site Web de la Ville indique que le centre-ville compte plus de 1 300 

espaces de stationnement accessibles en moins de 5 minutes de marche 

(Victoriaville, 2018a). 

6.1.4 Impacts potentiels du Plan de mobilité durable sur l’accessibilité aux 

équipements, services et activités  

Globalement, le PMD est favorable à l’amélioration de l’accessibilité aux 

équipements, services et activités présents sur le territoire de Victoriaville 

(Figure 10). L’analyse des volets, fiches et interventions proposées dans le PMD 

a été effectuée seulement pour le contenu des volets ayant un impact sur 

l’accessibilité.  

 

Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018 

Figure 10 — Caractérisation des impacts potentiels sur l’accessibilité aux 
équipements, services et activités 
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Volet 1 — Transports collectifs et alternatifs à l’auto-solo (TCA) 

Les fiches de ce volet proposent plusieurs interventions qui visent à réduire la 

dépendance à l’automobile et à encourager l’utilisation des transports alternatifs 

en facilitant leur utilisation, en les bonifiant et en les diversifiant. Potentiellement, 

celles-ci augmenteront la part d’utilisateurs de transport collectif, puisque la 

diversification des modes de transport collectif et leur facilité d’usage sont 

reconnues pour favoriser l’accessibilité (Handy & Niemeier, 1997; Heinen et coll., 

2014; Litman, 2017a). Également, la Ville prévoit développer des services de 

véhicules libre-service et d’autopartage en plus de favoriser le covoiturage. Ces 

interventions sont intéressantes étant donné qu’elles ne demandent pas un 

changement drastique de comportement. En effet, comme l’auto-solo est le mode 

de transport prédominant à Victoriaville (Gariépy et coll., 2017), le PMD doit 

considérer cette réalité en proposant des solutions adaptées aux comportements 

des Victoriavillois. Comme indiqué dans le PMD, ces interventions visent à 

améliorer l’accès aux équipements, services et activités sans qu’il soit nécessaire 

de posséder un véhicule. Ainsi, elles ont le potentiel de faciliter l’accès au transport 

motorisé sachant que posséder une voiture n’est pas accessible ou viable 

économiquement pour une partie de la population (Litman, 2000). Finalement, la 

Ville souhaite encourager la collaboration entre les promoteurs immobiliers et les 

différents partenaires municipaux en amont de chacun des projets de 

développement dans le but d’assurer une cohérence entre ces projets et les 

objectifs de la Ville en matière de mobilité durable. Cette intervention se démarque 

par sa dimension proactive et par son potentiel d’intervention à la source, puisque 

les pratiques en aménagement du territoire, tel que le fait de favoriser la compacité 

d’une ville, influencent grandement les comportements des individus en transport 

et l’efficacité des réseaux de transport (Southworth, 2005; Winters et coll., 2010).  

Volet 2 — Transport actif (TA)  

Les fiches du volet portant sur le transport actif proposent de nombreuses 

interventions qui ensemble, auront globalement des effets potentiels positifs sur 

l’accessibilité. Certaines communiquent des objectifs plus généraux et à long 
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terme tels que développer le réseau actif (piétonnier et cyclable), l’amélioration de 

la convivialité des déplacements, l'accessibilité universelle de l’espace public et la 

promotion du transport actif à vélo. D’autres interventions proposent plutôt des 

moyens concrets pouvant être mis en place rapidement telles que l’optimisation 

de l’offre en stationnement pour vélos et en vélos communautaires ainsi que la 

révision de la programmation des feux de circulation. L’orientation générale du 

volet, soit de développer des réseaux de transport actifs (piétonnier et cyclable) et 

de favoriser leur utilisation, est essentielle si la Ville désire diminuer la part modale 

de l’auto-solo. En effet, développer les modes des transports non motorisés est 

particulièrement important pour l’accessibilité puisqu’ils permettent d’améliorer la 

mobilité et l’intermodalité (Litman, 2017a). Par exemple, se rendre à un arrêt 

d’autobus nécessite de parcourir une certaine distance à pied; en améliorant les 

liens piétonniers vers l’arrêt d’autobus, l’accessibilité au service d’autobus est 

améliorée. De plus, le développement des réseaux de transports actifs est reconnu 

pour réduire la congestion du réseau routier et des stationnements en 

encourageant les individus à ne pas utiliser leur voiture (Litman, 2017a).                                                     

Volet 4 — Réseau routier, stationnement (RRS) 

Pour ce volet, la plupart des interventions prévues ont le potentiel d’améliorer 

l’accessibilité aux équipements, services et activités. Néanmoins, les interventions 

en lien avec le stationnement appellent à plus de vigilance.  

Certaines interventions concernent la révision de la hiérarchie des routes de la 

Ville et l’établissement d’un gabarit des aménagements routiers pour les 

différentes classes de rues. En améliorant la sécurité et la convivialité des rues 

pour les piétons et les cyclistes, ces interventions ont le potentiel de favoriser 

l’accessibilité. Par ailleurs, certains des liens choisis donnent accès à des 

concentrations importantes d’équipements, services et activités tels que la rue 

Notre-Dame et le boulevard des Bois-Francs. Or, l’accessibilité est favorisée par 

des liens piétonniers donnant un accès direct aux équipements, services et 

activités disponibles (Litman, 2017a). D’autres interventions prévues visent à 

améliorer la sécurité des piétons et des cyclistes. Ceci est particulièrement 
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important puisque favoriser la sécurité des piétons et des cyclistes est un élément 

incontournable pour favoriser l’accessibilité du plus grand nombre. Ceci est 

particulièrement vrai pour les personnes âgées, les enfants et les personnes en 

situation de handicap. En effet, les déplacements de ces groupes vulnérables sont 

facilités, entre autres, par des environnements sécuritaires dotés de trottoirs bien 

entretenus et de traverses piétonnes adaptées à leurs besoins (Gallagher et coll., 

2010; Lindsay et coll., 2015; O’Neal et coll., 2017). De plus, le fait de rendre plus 

sécuritaires les déplacements piétons et cyclistes, par exemple, en réduisant la 

vitesse des véhicules dans les zones d’habitation, est reconnu pour améliorer les 

déplacements actifs (Barton & Tsourou, 2000)10.  

Finalement, ce volet prévoit plusieurs interventions pour les stationnements telles 

que la réalisation d’une étude de gestion du stationnement, l’instauration d’un 

système de vignettes aux abords des pôles générateurs d’achalandage et rendre 

l’acheminement des piétons dans les stationnements plus convivial. Ces 

interventions visent à corriger le problème de déséquilibre de l’offre de 

stationnement présent sur le territoire de Victoriaville. En effet, la Ville possède 

plusieurs vastes espaces de stationnement sous-utilisés alors que certains 

secteurs ont des problèmes de stationnement sur rue.  

Bien que le stationnement soit une composante essentielle du transport depuis 

l’émergence de l’automobile, le stationnement est rarement offert de façon 

optimale par les villes. En fait, plusieurs études démontrent que bien souvent, les 

villes ont une offre de stationnement supérieure aux besoins, ce qui encourage 

l’utilisation de la voiture personnelle et contraint le développement des transports 

actifs et collectifs (Barter, 2013). Bien souvent, cette surabondance est en grande 

partie due à une planification et à une gestion du stationnement basée sur des 

normes minimales de stationnement incorporées aux règlements de zonage. En 

Amérique du Nord, l’incorporation de normes minimales aux règlements de 

zonage est apparue dans les années 1930 et est devenue une pratique courante 

                                            
10 Pour plus d’information sur l’impact de la sécurité et convivialité des rues sur les déplacements actifs, 

consulter la section portant sur l’analyse du DS de la Sécurité des déplacements. 
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entre les années 1940 et 1970 (Conseil régional de l’environnement de Montréal, 

2014; Ferguson, 2004). Actuellement, l’utilisation de telles normes est de plus en 

plus critiquée, voire même déconseillée. De manière générale, les normes 

minimales de stationnement sont basées sur l’ouvrage de l’Institute of 

Transportation Engineers intitulé Parking Generation (Conseil régional de 

l’environnement de Montréal, 2014; Litman, 2011b; Shoup, 1999). Néanmoins, cet 

ouvrage possède des limites, puisque les normes suggérées sont basées sur des 

données statistiques provenant de sites situés en milieu suburbain, sans offre de 

transport en commun et isolé (Conseil régional de l’environnement de Montréal, 

2014; Shoup, 1999). Les normes proposées ne tiennent pas compte des facteurs 

contextuels qui influencent la demande en stationnement, tels que les contextes 

géographique, démographique et économique d’un site (Conseil régional de 

l’environnement de Montréal, 2014; Litman, 2011b; Shoup, 1999). La littérature 

identifie plusieurs effets négatifs à l’obligation de respecter des normes de 

stationnement inscrites au règlement de zonage : surabondance d’espaces de 

stationnement, sous-utilisation des infrastructures de stationnement, coûts de 

construction importants, coûts d’entretien sous-estimés, coûts environnementaux 

sous-estimés (îlot de chaleur, gestion des eaux usées, pollution des eaux), 

dégradation de l’accessibilité au logement, incitatif pour le transport automobile, 

diminution de la part modale des transports actifs et publics, étalement urbain, 

congestion routière, environnement urbain austère à l’expérience piétonne et plus 

encore (Barter, 2013; Conseil régional de l’environnement de Montréal, 2014; 

Kenworthy & Laube, 1996; Litman, 2011b; Manville et coll., 2005; Osman, Nawawi, 

& Abdullah, 2009; Shoup, 1999). De plus, les stationnements, gratuits pour les 

employés ou plutôt, subventionnés par l’employeur, encouragent les 

déplacements en voiture au travail, alors qu’ils découragent l’utilisation de modes 

de transport alternatifs tels que le covoiturage, les transports en commun et les 

transports actifs (Shoup, 2005). Selon Shoup (2005), le stationnement 

subventionné augmenterait de 33 % les déplacements en voiture au travail, 

puisqu’une proportion des navetteurs utilise la voiture seulement parce qu’ils 

peuvent se stationner gratuitement. En ce sens, offrir le stationnement gratuit au 
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travail est une invitation à l’auto-solo, puisqu’il offre plus d’avantages perçus que 

les autres modes de transport.  

Pour toutes ces raisons, il est très positif que le PMD s’attarde à la question du 

stationnement. Néanmoins, Victoriaville doit faire preuve de vigilance dans 

l’élaboration et la mise en œuvre des interventions en lien avec le stationnement. 

Ainsi, des recommandations ont été formulées pour bonifier les interventions déjà 

prévues par la Ville.   

Volet 5 — Transport économique (TE)  

Actuellement, comme Victoriaville ne possède pas de réseau de camionnage 

interne, les camions peuvent emprunter les axes qu’ils jugent opportuns (Ville de 

Victoriaville, 2017). Pour corriger cette situation, le volet TE prévoit la mise à jour 

du règlement de camionnage dans le but de limiter la circulation des véhicules 

lourds à des axes de transit identifiés. Ces axes sont les boulevards Pierre-Roux 

Ouest, Labbé, des Bois-Francs et Jutras Est ainsi que les routes numérotées (R-

116, R-122 et R-162). Cette mise à jour du réseau de camionnage, en plus de 

diminuer le bruit environnemental dû à la circulation des camions, aura pour effet 

d’améliorer la sécurité perçue et réelle des piétons et cyclistes. En effet, il a été 

démontré que la probabilité de décès des piétons est plus élevée lors des 

collisions impliquant des camions que lors de celles impliquant des automobiles 

régulières (Roudsari et al., 2004)11. Comme favoriser la sécurité des piétons et 

des cyclistes favorise l’accessibilité, cette fiche aura potentiellement des effets 

positifs sur l’accessibilité.  

Volet 6 — Environnement et santé (ES)  

La fiche de ce volet prévoit plusieurs interventions visant à réduire l’emprise des 

stationnements sur l’espace public, ce qui peut avoir des effets potentiels positifs 

sur l’accessibilité comme expliqué précédemment. Néanmoins, les interventions 

prévues gagneraient à être bonifiées par des recommandations. 

                                            
11 Pour plus d’information concernant l’impact de la circulation automobile sur la sécurité des piétons, 

consulter la section portant sur l’analyse du DS de la Sécurité des déplacements. 
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6.1.5 Impacts de l’accessibilité aux équipements, services et activités sur la santé 

L’accessibilité est déterminée, entre autres, par l’aménagement du territoire 

(densité, compacité, diversité des usages et perméabilité d’un milieu de vie) et la 

qualité des modes de transport disponibles, qui sont deux éléments 

interdépendants (Boucher & Fontaine, 2011; Geurs & van Wee, 2004; Handy & 

Niemeier, 1997; Litman, 2017a; Vivre en Ville, 2018). Ainsi, l’accès à différents 

modes de transport est essentiel pour favoriser l’accès aux équipements, services 

et activités. L’accessibilité a plusieurs liens indirects sur la santé et la qualité de 

vie des individus. 

Tout d’abord, les individus ayant un accès limité à différents modes de transport 

se déplacent moins, effectuent moins de déplacements pour leurs courses et leurs 

activités de socialisation, sont limités pour postuler à certains emplois, ont un 

accès plus limité à de la nourriture saine, aux services soins de santé et aux 

ressources éducatives (Bostock, 2001; Mindell & Karlsen, 2012; Sandt et coll., 

2016). De plus, des études démontrent que les personnes n’ayant pas accès à 

une automobile ont plus de difficulté à accéder à des soins de santé (Wright, 2008). 

En fait, dans les sociétés post-industrielles, la mobilité d’une personne est 

considérée comme une ressource en tant que telle puisqu’elle favorise l’intégration 

sociale et l’autonomie individuelle (Bacqué & Fol, 2007; Sandt et coll., 2016). 

Également, la mobilité d’une personne contribue à briser l’isolement social et la 

marginalisation des groupes les plus vulnérables (Bacqué & Fol, 2007; Lindsay et 

coll., 2015; Ripat & Colatruglio, 2016; Sandt et coll., 2016). Finalement, en plus de 

tous ces effets bénéfiques, améliorer l’offre en transport peut diminuer les 

déplacements en voiture qui contribuent à de multiples effets négatifs à la santé 

tels que la pollution de l’air, l’étalement urbain, les gaz à effets de serre et les îlots 

de chaleur urbains12 (Kenworthy & Laube, 1996; Litman, 2011a). 

                                            
12 Pour plus d’information sur l’impact des déplacements en voiture et les îlots de chaleur urbains, consulter 

la section portant sur l’analyse du DS des îlots de chaleur urbains.  
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6.1.6 Recommandations  

AESA-01 Définir des critères de localisation pour les projets de logements 

AccèsLogis et pour les projets de logements destinés aux personnes âgées. 

Fiche du PMD reliée : TCA-05 

Justification  

Il importe de faciliter la localisation des personnes âgées et des personnes à 

faibles revenus près des équipements, services et activités dans le but d’améliorer 

leur accessibilité en réduisant leur dépendance aux modes de transport motorisés 

et les distances à parcourir. Par ailleurs, les cadres de vie compacts offrant une 

certaine densité d’habitation et diversité des usages facilitent les déplacements à 

pied en raccourcissant les distances à parcourir, ce qui améliore l’accessibilité aux 

équipements, services et activités (Boucher & Fontaine, 2011; Southworth, 2005). 

Ainsi, il est recommandé de définir des critères de localisation pour les projets de 

logements AccèsLogis et pour les projets de logements destinés aux personnes 

âgées, de manière à contraindre les promoteurs à localiser leurs projets dans des 

secteurs à potentiel piétonnier élevé.  

Mise en œuvre 

La Ville de Rennes a intégré à sa planification et outils d’urbanisme, un guide 

d’aide à la décision destiné aux décideurs tels que les promoteurs immobiliers 

dans le but de concevoir des milieux de vie favorisant l’autonomie des personnes 

âgées. La Ville a également cartographié les zones favorables au vieillissement 

pour lesquelles les interventions proposées dans le guide d’aide à la décision 

doivent être appliquées. Les zones de vieillissement correspondent à des zones 

desservies par le transport en commun et situées à 200 ou 300 mètres 

d’équipements publics, de commerces et de services (Chapon, 2013; Vivre en 

Ville, 2017). 

AESA-02 Inviter les entreprises et institutions à accorder des incitatifs 

financiers à leurs employés afin de favoriser l’abandon de l’auto-solo au 
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profit d’autres modes de transport tels que le covoiturage, les transports 

actifs et les transports en commun.  

Fiche du PMD reliée : RRS-03 

Justification  

À Victoriaville en 2011, moins de 1 % de la population active utilisait le transport 

collectif pour se rendre sur le lieu de travail (Gariépy et coll., 2017). Or, considérant 

les effets indésirables de l’automobile sur l’environnement, la santé et les formes 

urbaines, le coût réel du stationnement et le fait que le stationnement gratuit 

décourage l’utilisation de modes de transport alternatifs, il est recommandé 

d’inviter les entreprises et les institutions présentes sur le territoire de Victoriaville 

à offrir la possibilité de recevoir une forme de subvention financière pour 

encourager les employés à se rendre au travail autrement qu’en voiture.  

Mise en œuvre  

Le PMD mentionne la possibilité de mettre en place l’indemnité stationnement 

(parking cash-out). Celle-ci devrait être conservée au PMD et implantée. Cette 

subvention financière représente une somme d’argent remise à un employé qui 

renonce au stationnement automobile gratuit offert par l’employeur (Vélo Québec, 

2017). L’employé est libre de gérer cette remise financière comme il le souhaite. 

Cette place de stationnement peut donc être utilisée (louée ou achetée) par 

quelqu’un d’autre. Comme le stationnement gratuit est perçu comme un droit 

fondamental, il est difficile de le retirer (Shoup, 2005). Néanmoins, l’indemnité 

stationnement est un moyen efficace pour réduire l’utilisation des stationnements 

gratuits, car il s’agit d’une mesure incitative. En effet, l’indemnité encourage les 

bons comportements en payant les navetteurs qui choisissent un mode de 

transport alternatif à l’automobile, tout en laissant l’option d’utiliser l’automobile. 

Cette mesure laisse le libre choix au navetteur en matière de transport, mais révèle 

tout de même que le stationnement « gratuit » entraîne un coût de renoncement, 

ce qui peut influencer les comportements des navetteurs dans leur choix de mode 

de déplacement. L’indemnité stationnement a pour effets, entre autres, de 

diminuer les déplacements domicile-travail effectués en automobile, d’augmenter 
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la part des modes de transport alternatifs à l’auto-solo, de libérer des espaces de 

stationnement pour les visiteurs et de distribuer plus équitablement les espaces 

de stationnement entre usagers (Shoup, 1997, 2005). L’indemnité stationnement 

est rentable monétairement pour les employeurs qui louent leurs espaces de 

stationnement ou qui sont dans la possibilité de vendre les espaces dont ils sont 

propriétaires.  

AESA-03 Ajuster le temps de traverse pour piétons dans les secteurs à forte 

concentration de personnes âgées, de personnes en situation de handicap 

ou d’enfants, selon une vitesse de marche variant entre 0,8 et 0,9 m/s.  

Fiche reliée : TA-02 

Justification  

Au Québec, le temps de traversée alloué aux passages piétonniers des feux de 

circulation est basé sur une vitesse de marche des piétons variant entre 0,9 et 1,3 

mètre par seconde (Ministère des Transports du Québec, 2018).  Néanmoins, 

plusieurs études ont mis en évidence l’incapacité des personnes âgées de 65 ans 

et plus à effectuer des traverses sécuritaires aux passages piétonniers conçus 

selon une vitesse de marche de 1,2 m par seconde (Asher et coll., 2012; Langlois 

et coll., 1997; Mindell & Karlsen, 2012). En fait, la littérature suggère plutôt de 

baser le délai alloué aux traverses piétonnes selon une vitesse de marche variant 

entre 0,8 et 0,9 mètre par seconde, et ce, pour les personnes âgées, les personnes 

en situation de handicap et les enfants (Asher et coll., 2012; Gates et coll., 2006; 

Ishaque & Noland, 2008; Montufar, Arango, Porter, & Nakagawa, 2007).  

Il est donc recommandé d’ajuster les temps de traversée alloués aux piétons selon 

une vitesse de marche variant entre 0,8 et 0,9 mètre par seconde dans les 

secteurs à forte concentration de personnes âgées (Figure 11), à forte présence 

de personnes en situation de handicap et à forte concentration d’enfants, tels 

qu’autour des écoles.  
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Figure 11 — Secteurs à forte concentration de personnes âgées 
 

Mise en œuvre 

Une vitesse de marche variant entre 0,8 et 0,9 mètre par seconde pourrait être 

intégrée au PMD et à la règlementation de Victoriaville pour le calcul du temps de 

traversée. 

 

AESA-04 Élaborer et adopter une stratégie de gestion intégrée du 

stationnement sur un horizon à long terme. 

Fiche reliée : RRS-03 

Justification  

Considérant les effets négatifs de l’application de normes minimales de 

stationnement au règlement de zonage, il est recommandé à Victoriaville de se 

doter d’une stratégie de gestion intégrée du stationnement. Une telle stratégie 
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implique que plusieurs mesures doivent être mises en place de manière intégrée 

dans le but de limiter la demande en stationnement et d’optimiser l’espace 

municipal alloué aux cases de stationnement (Litman, 2011b; Willson, 2016). Pour 

assurer une cohérence de ces mesures, il importe de se doter d’une vision 

stratégique à long terme du stationnement (Conseil régional de l’environnement 

de Montréal, 2014; Litman, 2017b; Willson, 2016). Les recommandations AESA-

05, 06 et 07 spécifient des mesures appropriées au contexte de Victoriaville qui 

pourraient être inclues dans une stratégie de gestion intégrée du stationnement. 

Mise en œuvre 

Il existe de nombreuses ressources pour élaborer une stratégie de gestion du 

stationnement, dont le Guide — Le stationnement un outil incontournable de 

gestion de la mobilité et de l’aménagement durables du Conseil régional de 

l’environnement de Montréal (2014) et le Parking Management Comprehensive 

Implementation Guide de la Victoria Transport Policy Institute (2017). De manière 

générale, une telle stratégie devrait spécifier la vision de la ville en matière de 

stationnement, c’est-à-dire les objectifs à long terme que la ville désire atteindre, 

établir un portrait détaillé de l’offre et de la demande pour tous les types de 

stationnement, établir différentes interventions de gestion du stationnement 

intégrées adaptées au contexte et instaurer un système permettant de maintenir 

à jour les données de l’offre de stationnement (Conseil régional de l’environnement 

de Montréal, 2014; Manville et coll., 2005).  

 

AESA-05 Abolir ou ajuster à la baisse les normes minimales de 

stationnement13. 

Fiche reliée : RRS-03 et ES-01 

Justification   

                                            
13 Pour plus d’information sur les normes minimales de stationnement, consulter la partie 6.2.4. Impacts 

potentiels du PMD sur l’accessibilité aux équipements, services et activités. 
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Le PMD prévoit plusieurs interventions visant à réduire l’espace municipal dédié 

aux stationnements tel qu’éliminer l’obligation d’aménager un stationnement pour 

les industries et les habitations unifamiliales, si l’absence de besoin est démontrée. 

Ces initiatives sont positives, mais gagneraient à être généralisées à l’ensemble 

des usages présents sur le territoire de Victoriaville. Ainsi, il est recommandé 

d’abolir les normes minimales, afin de ne plus allouer d’espace supplémentaire au 

stationnement alors que Victoriaville en possède amplement. Ceci aurait comme 

effet à long terme de densifier le tissu urbain, de créer des milieux propices aux 

transports actifs et d’économiser des coûts importants. De plus, cette mesure 

offrirait plus de flexibilité aux promoteurs, notamment dans le cas de projet de 

restauration de bâtiment ou de projets en zone dense.  

Mise en œuvre 

Bien que certains auteurs suggèrent d’abolir les normes minimales de 

stationnement, le Ville pourrait commencer par identifier des secteurs spécifiques, 

tels que le centre-ville, dans lesquels les normes pourraient être abolies. L’intérêt 

d’abolir les normes minimales dans un secteur dense, comme un centre-ville, 

réside dans le fait qu’en situation où des normes minimales sont appliquées de 

manière uniforme, il est logique pour les promoteurs de localiser leurs projets dans 

des secteurs où les terrains sont moins dispendieux. Or, bien souvent les terrains 

les moins dispendieux ne sont pas situés dans les centres-ville, ce qui a pour effet 

d’influencer négativement le développement de ceux-ci et d’encourager 

l’étalement urbain (Manville et coll., 2005). Une autre option pourrait être d’ajuster 

à la baisse les normes minimales, étant donné que celles-ci ne sont généralement 

pas appropriées au contexte spécifique des villes (Conseil régional de 

l’environnement de Montréal, 2014; Litman, 2011b; Manville et coll., 2005).  

 

AESA-06 Instaurer un système payant de vignette résidentielle additionné 

d’une réglementation du stationnement sur rue dans les zones 

problématiques aux abords des pôles d’achalandage. 
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Fiche reliée : RRS-03 

Justification :  

Afin de bonifier l’intervention prévue dans le PMD d’instaurer un système de 

vignettes aux abords des pôles d’achalandage, il est recommandé d’instaurer un 

système payant, en plus d’une réglementation du stationnement sur rue puisque 

restreindre l’utilisation gratuite des stationnements encourage l’utilisation de 

modes de transport alternatifs à l’automobile et augmente le taux de rotation des 

véhicules (Willson, 2016). De plus, comme il est estimé qu’un espace de 

stationnement sur rue entraîne des coûts annuels variant entre 408 $ et 1 338 $ 

CAN, il est légitime pour les villes de tarifier ce type de stationnement (Litman, 

2017a). En complément à la stratégie des vignettes, l’implantation d’une 

réglementation du stationnement permettrait de limiter la durée autorisée du 

stationnement et d’augmenter le taux de rotation des véhicules stationnés  

(Litman, 2017b).  

Mise en œuvre 

Il existe de nombreux exemples de villes desquels s’inspirer pour l’élaboration d’un 

système payant de vignette. Certains systèmes permettent à la fois de gérer le 

stationnement sur rue tout en encourageant des comportements responsables. 

Par exemple, la Ville de Londres a implanté des vignettes dont le prix varie en 

fonction de l’émission de CO2 du véhicule (Conseil régional de l’environnement de 

Montréal, 2014).  

 

AESA-07 Faciliter l’instauration de stationnements partagés dans les plus 

brefs délais.  

Fiche reliée : RRS-03 

Justification   

Le stationnement partagé fait référence à un stationnement desservant différents 

utilisateurs et/ou usages (Litman, 2017b). Le stationnement partagé est une 

stratégie qui permet de réduire le nombre d’espaces de stationnement requis pour 
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un bâtiment en partageant des espaces de stationnement entre des usages ayant 

des horaires d’achalandage complémentaires (Conseil régional de 

l’environnement de Montréal, 2014). Comme le PMD prévoit la réglementation de 

la mutualisation des places de stationnement selon l’usage, il est recommandé de 

faciliter l’instauration de stationnement partagé dans les plus brefs délais, puisque 

cette pratique, additionnée à l’abolition des normes minimales de stationnement14, 

permet de réduire l’espace municipal dédié au stationnement. Le stationnement 

partagé est une bonne stratégie de gestion du stationnement à instaurer dans les 

secteurs où l’on retrouve différents usages dont les périodes de grande affluence 

diffèrent (Litman, 2017b). Le Tableau 8 illustre les périodes d’achalandage 

typiques pour différents usages. Par exemple, un bureau de professionnel et un 

restaurant possèdent des besoins en stationnement complémentaires, puisque 

l’un est normalement fréquenté les jours de semaine alors que l’autre est fréquenté 

les soirs.  

Tableau 8 — Période d'achalandage typique pour différents usages 

Jours de semaine Soirée Fin de semaine 

Banques et services 

publics 

Bureaux et services de 

professionnels 

Cliniques médicales 

Établissements scolaires 

et garderies 

Usines et centres de 

distribution 

Bars et discothèques 

Hôtels 

Restaurants 

Salles de spectacle 

Théâtres 

Institutions religieuses 

Magasins et centres 

commerciaux 

Parcs  

Source : adapté de Litman, 2017 

Mise en œuvre  

L’instauration de stationnements partagés peut être faite en permettant le zonage 

mixte sur certains sites ou en développer une entente de mutualisation du 

                                            
14 Pour plus d’information sur les normes minimales de stationnement, consulter la recommandation AESA-

05. 
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stationnement entre des sites situés à proximité (Conseil régional de 

l’environnement de Montréal, 2014; Litman, 2017b). Finalement, cette stratégie 

devrait être combinée à une stratégie visant à faciliter l’accessibilité des piétons 

vers et dans les espaces de stationnements partagés (Litman, 2011b).   
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6.2 Sécurité des déplacements (SD) 

6.2.1 Mise en contexte 

La sécurité des déplacements est un facteur primordial qui détermine le choix du 

mode de transport par les usagers de la route (Vandersmissen, 2006). La sécurité 

des déplacements est déterminée par les environnements naturels, les 

environnements bâtis actuels, les activités humaines qui s’y déploient et leurs 

intensités sur le territoire (Tremblay, 2012; Vincent, 2010). Pour que les 

interventions aient des impacts positifs sur la sécurité des déplacements elles 

doivent agir sur l’éducation (Education) des comportements sécuritaires, les 

mesures de renforcement (Enforcement) de l’application des lois et des 

règlements, et les infrastructures physiques (Engineering) (Peter Lyndon 

Jacobsen, 2015; Lanzendorf & Busch-Geertsema, 2014; S. Paquin & Laurin, 

2016). Communément appelée la vision des 3E (Figure 12) (S. Paquin & Laurin, 

2016; Tremblay, 2012), elle permet, si elle est intégrée dans une volonté 

d’améliorer la sécurité des déplacements, d’aménager stratégiquement les villes 

afin de favoriser les modes de déplacements actifs (CCNPPS, 2012).  
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Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018, adapté de  S. Paquin & Laurin, 2016;  Ewing & Dumbaugh, 2009 

Figure 12 — La vision des 3E : Education, Engineering, Enforcement 
 

La vision des 3E est bonifiée par la Vision Zéro qui met de l’avant des personnes 

vulnérables sur la route.  Cette vision à comme but principal, qu’aucun décès ni 

blessé grave n’est acceptable et elle vise à éliminer les collisions mortelles et les 

blessures graves. La Vision Zéro intègre des facteurs clés (Encouragement, 

Enforcement, Evaluation, Engineering. Education) qui sont nécessaires à la bonne 

réussite de cette vision, soit un financement adéquat des interventions, un 

partenariat et une collaboration des acteurs concernés, un engagement des 

politiciens et des citoyens ainsi que des collectes, des analyses et l’utilisation de 

ces données. Les six principaux fondamentaux de la Vision Zéro sont qu’aucune 

perte de vie n’est acceptable, les collisions mortelles et les blessures graves sont 

évitables, les humains font des erreurs et ils sont vulnérables, les responsabilités 

sont partagées entre les personnes organisant le système de transport et les 

usagers et il faut prioriser un changement global des interventions et des 

mentalités.  

Elle permet d'intégrer la volonté de promouvoir les transports durables dans la 

totalité des sphères de la société. Il est reconnu que le gouvernement ou les 
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instances municipales peuvent engendrer un changement de mentalité face aux 

modes de transport durable en faisant des actions au niveau de politiques et des 

réglementations (Caulfield, 2014; INSPQ, 2014b; Lanzendorf & Busch-

Geertsema, 2014; Scanu, 2014; J. P. Schepers & Heinen, 2013; Tsenkova & 

Mahalek, 2014). L’approche de la Vision Zéro sera développée en profondeur 

dans la recommandation SD-01. 

L’implantation d’infrastructures de transports favorisant la diminution des volumes 

et des vitesses de circulation est reconnue comme étant l’une des mesures 

d’apaisement de la circulation la plus efficace (S. Paquin & Laurin, 2016), ce type 

d’infrastructure se nomme des mesures d’apaisement de la circulation. Les 

infrastructures de transport sont l’ensemble des installations permettant le 

déplacement des personnes vivant ou transitant sur un territoire, leur entretien et 

leur gestion. Ces mesures permettent de modeler les comportements des usagers 

de la route en demandant une très faible implication des mesures de renforcement 

des lois et de l’éducation (S. Paquin & Laurin, 2016). Elles créent et tissent la 

maille du territoire entre les différents pôles attractifs. L’aménagement des 

infrastructures de transport est influencé par le cadre bâti actuel tout en teintant le 

territoire, la localisation des ménages, le choix modal et la sécurité des 

déplacements sur le long terme (Vandersmissen, 2006). Il est reconnu que 

l’aménagement d’infrastructures adéquates peut influencer positivement la part 

modale du vélo, et il en résulte une diminution du nombre de véhicules motorisés 

sur les routes (Jacobsen, 2003). Cette augmentation des cyclistes sur les routes 

augmente le niveau de sentiment de sécurité de ces utilisateurs, et ce sentiment 

est bonifié en raison de la diminution du nombre d’automobiles sur les routes (Hull 

& O’Holleran, 2014; Jacobsen et coll., 2009; Jacobsen, 2015). 

De plus, chaque personne a une perception différemment du danger (Mackett & 

Thoreau, 2015; Pucher & Buehler, 2008; Vandersmissen, 2006). Le fait de 

percevoir du danger lors des déplacements est l’un des facteurs les plus 

importants au moment de prendre la décision d’utiliser le vélo (CCNPPS, 2012). 

La sécurité des déplacements est donc dépendante de l’interprétation du danger 
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variant d’un individu à l’autre. La perception du danger est influencée par les 

évènements vécus par les individus, ce qui est appelé par Vincent (2010) la 

mémoire modale (Tremblay, 2012; Vincent, 2010). Notre mémoire modale est 

teintée par les évènements vécus lors de nos déplacements, elle garde les 

souvenirs des collisions, des accidents évités, du stress, des sentiments de crainte 

ou de confiance lors des déplacements (Tremblay, 2012; Vincent, 2010). Ce qui 

modifie nos choix de mode de transport. Le mode de transport utilisé se base sur 

nos processus décisionnels teintés, entre autres, par l’aménagement du territoire, 

l’acceptabilité sociale, le mode de déplacement durant l’enfance, le cadre bâti ou 

le contexte professionnel. Les expériences vécues au cours de la trajectoire de vie 

des citoyens teintent les perceptions et l’imaginaire des modes de déplacement 

(Vincent, 2010). Cela se nomme la socialisation modale qui engendre la 

« mémoire modale » individuelle (Vincent, 2010). Vincent (2010) utilise cette 

approche sociologique de leurs déplacements et de leurs perceptions pour 

déterminer leurs potentiels à n’utiliser que des modes de transports non motorisés, 

elle les appelle les altermobilistes. Elle en ressort trois processus favorables pour 

ne plus utiliser des modes de transports motorisés, ce qui est très intéressant pour 

l’analyse et la bonification du PMD. Le changement d’utilisation d’un mode de 

transport peut provenir d’une contrainte qui bouscule les routines modales, par 

exemple le trafic, les accidents, le sentiment de sécurité lors des déplacements, la 

diminution des capacités de conduire, un déménagement ou une incapacité 

financière. Par la suite, les ressources mnésiques, cognitives et sociales, 

communément appelées l’acceptabilité sociale des choix modaux, permettent de 

créer une rupture dans la routine modale. Finalement, le nombre d’alternatives des 

modes de transport, qu’ils soient motorisés ou non, peut favoriser une personne à 

ne plus utiliser des modes de transports motorisés (Vincent, 2010). 

La perception de la sécurité des déplacements est difficilement mesurable et elle 

n’est pas tangible, elle peut donc différer d’une personne à l’autre selon son vécu 

(Garrard, Rose, & Lo, 2008a). Pour augmenter le sentiment de sécurité lors des 

déplacements, il peut être bénéfique de mettre en place des aménagements 

permettant de diminuer les risques potentiels qui y sont associés et par la même 
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occasion, cela influence positivement les autres DS. Pour augmenter le sentiment 

de sécurité pour chaque individu, il est important d’agir simultanément au niveau 

de l’éducation des comportements, renforcer l’application des lois et des 

règlements et améliorer les infrastructures physiques, soit la vision des 3E (Peter 

Lyndon Jacobsen, 2015; Lanzendorf & Busch-Geertsema, 2014; S. Paquin & 

Laurin, 2016). Par exemple, certains types d’aménagements ou d’environnement 

bâti peuvent encourager ou favoriser la réduction de la vitesse des véhicules 

motorisés, mais également favoriser l’utilisation des modes de transports 

alternatifs aux véhicules motorisés, contribuant à une diminution du nombre 

d’accidents et une augmentation du sentiment de sécurité lors des déplacements 

(S. Paquin, 2004).  

Tableau 9 — Caractéristiques influençant la sécurité des déplacements 

Sécurité des 

déplacements 

Environnement bâti 

Infrastructures des transports 

Perception de la sécurité lors des déplacements 

Les 3E : 

   (Mesures de renforcement de l’application des lois et des 

règlements (Enforcement); 

   (Éducation des comportements sécuritaires (Education); 

   (Les infrastructures des transports et la technologie 

(Enginerring). 

Mémoire modale 

Source : Beaudoin-Lacroix, 2018, adapté de Paquin, 2004 

 

Avant de continuer, il est important de différencier les termes « accident » et 

« collision ». Le premier terme sous-entend que l’évènement provient du hasard, 

et implique que l’évènement est accidentel, donc qu’on ne peut améliorer la 

situation ou qu’il ne pouvait être évité. La bonification des infrastructures de 

transport et des actions permettant d’améliorer la sécurité des déplacements ne 

découle pas du hasard, cela peut donc influencer le nombre de collisions. C’est 
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pour cela qu’il sera utilisé le terme « collision » et non « accident » (Olivier & 

François, 2011). 

6.2.2 Identification des populations vulnérables 

Partant de la prémisse que l’humain est physiologiquement vulnérable lors des 

collisions, en raison de sa tolérance aux impacts (A. Paquin, 2017), tous les 

usagers de la route n’étant pas protégés par une structure externe sont considérés 

comme vulnérables (P. Schepers, Hagenzieker, Methorst, Van Wee, & Wegman, 

2014). Certaines personnes sont plus vulnérables à la sécurité des déplacements 

que d’autres (A. Paquin, 2017). Ce sont ceux ayant une plus grande différence de 

leurs sentiments de sécurité perçue et réelle lors de leurs déplacements.  

Les usagers de la route sont proportionnellement vulnérables selon leur niveau de 

protection physique, un piéton est donc à l’opposé du spectre de vulnérabilité 

comparativement à un automobiliste. Plus précisément, plusieurs études arrivent 

à la conclusion que les enfants, les personnes âgées, les personnes en situation 

de handicaps, les personnes vivant une exclusion sociale et les femmes(Mackett 

& Thoreau, 2015; Pucher & Buehler, 2008), sont les groupes les plus vulnérables, 

ce qui contribue aux inégalités de santé. Finalement, les hommes adultes en santé 

sont les moins vulnérables, ce qui devrait soulever un questionnement sur les 

décisions de la conception du réseau viaire.  

Notons que chaque groupe de personnes vulnérables est une catégorisation, donc 

une moyenne qui exclut les extrêmes. Prenons par exemple le groupe de 

personnes vulnérables très souvent mentionnées dans la littérature scientifique, 

soit les femmes. Ici, pareillement pour les autres groupes de personnes 

vulnérables, la vulnérabilité et la probabilité de mourir dans une collision ne 

viennent pas du fait d’être un homme ou une femme, mais des éléments sociétaux 

qui se raccordent au groupe des femmes. On note que ce groupe à un taux de 

permis de conduire moins élevé. Par exemple, les femmes ont moins souvent 

accès à une automobile que les hommes en raison de l’historique culturel. La 

perception du danger est systématiquement moins élevée pour les hommes que 

pour les femmes, ils seront donc plus tendance à utiliser des modes de transports 
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actifs dans des lieux où il n’y a pas beaucoup de mesures de sécurité (Farkas, 

Shin, Callow, Lee, et Dadvar, 2014). De plus, l’environnement bâti pour les 

déplacements actifs engendre un sentiment d’insécurité plus élevé chez les 

femmes que chez les hommes (INSPQ, 2014b).  

6.2.3 Analyse de l’état actuel  

Les différentes politiques sociales de la Ville démontrent que cette dernière est 

déjà engagée dans plusieurs actions afin de diminuer la dépendance à 

l’automobile et elle a la volonté de créer un environnement favorable pour 

augmenter la part modale des modes de transport alternatif à l’auto-solo.  

Outre ces volontés, l’environnement bâti, les infrastructures de transports et les 

habitudes de déplacement favorisent l’auto-solo. Le PMD fait ressortir que les 

citoyens de Victoriaville ont une forte dépendance à l’automobile en raison, par 

exemple, de l’aménagement du territoire15. Les modes de déplacements pour le 

motif du travail sur le territoire de la municipalité de Victoriaville sont : 86 % en 

voiture, à 5 % en covoiturage, 4 % à la marche, 4 % à vélo et 1 % en transport 

collectif (PMD Victoriaville, 2017). L’objectif du PMD est d’inverser cette tendance 

(Figure 13) en mettant le transport actif et collectif au premier plan.  

 

                                            
15 Pour plus d’information sur les liens entre la dépendance à l’automobile et l’aménagement du territoire, 

consulter la section portant sur l’analyse du DS accessibilité aux équipements, services et activités. 
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Source : Vivre en Ville, s.d. 

Figure 13 — Cercle vicieux des déplacements motorisés 

 

La sécurité des déplacements étant perçue différemment pour chaque personne 

et qu’elle dépend de plusieurs facteurs physiques et perçus, il faut trouver les 

endroits où il est possible de faire des interventions sécurisantes tous les modes 

de transports. Pour ce faire, l’analyse se basera sur les infrastructures de 

transports et la localisation des collisions.  

Les infrastructures de transports modèlent le territoire d’une ville, elles influencent 

les modes de transports choisis par les citoyens. Les éléments qui seront traités 

peuvent créer des barrières physiques et augmentent les sentiments d’insécurité 

pour les usagers du transport actif. De plus, elles augmentent la perception du 

temps de déplacement actif, réduisant la part modale du transport actif. 

Le territoire est divisé par plusieurs routes constituant des barrières physiques 

pour les modes de transports actifs, ce qui valorise les modes de transport 

motorisé. Le réseau viaire de Victoriaville engendre plusieurs barrières physiques 

anthropiques et naturelles, mais également certains lieux de passage (Figure 14). 

Les barrières physiques anthropiques majeures sont composées des routes 
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régionales et municipales illustrées. Les barrières physiques naturelles sont 

composées du réservoir Beaudet, de la rivière Bulstrode, la rivière Nicolet et de la 

rivière Gosselin. Ces barrières encastrent entre ses limites les individus utilisant 

ou ayant la volonté d’utiliser des transports actifs pour se déplacer, en raison du 

haut niveau d’insécurité découlant de ces barrières (Dumbaugh, Li, & Joh, 2013). 

À l’exception de deux ponts pour traverser la rivière Nicolet, il n’y a que très peu 

de perméabilité pour le transport actif. 

 

Source : Ville de Victoriaville, traitement CIMA+ 

Figure 14 — Barrières physiques et points de passage sur le territoire de 
Victoriaville 
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De plus, les intersections peuvent nuire à la sécurité des déplacements, 

particulièrement pour les personnes vulnérables. Le PMD cible 10 intersections 

(Figure 15) qu’ils catégorisent comme étant irrégulières (Figure 16) en raison d’un 

manque de visibilité, d’une morphologie inadéquate, d’un manque 

d’aménagement pour les transports actifs, ce qui augmente le risque de conflits 

entre les usagers.  

 

Source : Ville de Victoriaville, traitement CIMA+ 

Figure 15 — Intersections irrégulières sur le territoire de Victoriaville 
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              Source : Ville de Victoriaville, traitement CIMA+ 

Figure 16 — Exemple d'intersection irrégulière 

 

De plus, plusieurs plaintes ont été répertoriées depuis 2014 pour vitesse 

excessive, soit 45 et 31 ont pu être localisées sur une carte. De ces 31 

localisations, il est identifié dans le PMD qu’il serait nécessaire de faire des 

interventions favorisant la réduction de la vitesse sur 21 de ces localisations. Tel 

que cela sera expliqué plus loin, la vitesse peut diminuer le sentiment de sécurité 

pour les personnes vulnérables. On observe que plusieurs rues à vocation 

résidentielle peuvent varier entre 10 mètres et 18 mètres de large, ce qui favorise 

l’augmentation de la vitesse des automobilistes.  

Au niveau du transport actif et collectif, on note un accroissement du nombre des 

pistes et des voies cyclables dans les dernières années. Cette expansion est 

favorisée par les politiques, mais aussi par un territoire relativement plat, ce que 

permet de maximiser le transport actif. On remarque l’aménagement de routes 

possédant des emprises routières larges, ce qui facilite plusieurs options 

d’aménagement favorisant le transport actif et collectif. On remarque une 

discontinuité de l’aménagement pour piétons et cycliste. Il n’y a pas toujours une 

logique entre les différents liens actifs. On note aussi des conflits entre les 

cyclistes, les piétons, les usagers utilisant des aides à la mobilité motorisée (AMM) 

et les véhicules motorisés. Plusieurs enjeux doivent être corrigés afin d’améliorer 

le sentiment de sécurité lors des déplacements des usagers vulnérables. Par 
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exemple, pour la population de Victoriaville, un sentiment d’insécurité est vécu en 

utilisant la marche et le vélo (Ville de Victoriaville, 2016) alors que la détérioration 

des aménagements piétonniers est perçue comme une réelle contrainte à la 

pratique de la marche (Ville de Victoriaville, 2016). En outre, les liens actifs ne sont 

pas interconnectés entre eux, cette coupure dans le tissu urbain peut parfois créer 

des vides de 500 mètres à un kilomètre dans un même lien cyclable, 

l’aménagement des intersections est parfois non sécuritaire pour les usagers 

vulnérables et les trottoirs ne sont parfois pas assez larges. Les liens cyclables et 

les trottoirs sont représentés dans la Figure 17. 

 

 

Source : Ville de Victoriaville, traitement CIMA+ 

Figure 17 — Aménagements actifs de Victoriaville 
 

Comme mentionné ci-haut, le PMD (2017) dénombre plusieurs plaintes de vitesse 

excessive ayant été signalées par les citoyens et elles ont été recueillies par la 
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municipalité de Victoriaville depuis 2014. Il est intéressant de noter qu’une très 

grande partie des vitesses non respectées et sans intervention se situe dans le 

centre-ville; le même lieu où se produit la majorité des collisions entre les usagers 

de la route, mais cela ne veut pas dire que ce sont les seuls secteurs où il y a une 

problématique de vitesse. On démontre que la majorité des accidents se produit à 

des intersections. Les données proviennent de la Société d’assurance automobile 

du Québec (SAAQ) de 2010 à 2013 inclusivement.  

Les accidents vus, perçus et évités désagrègent le sentiment de sécurité lors des 

déplacements. Il est donc important de regarder où se passent les accidents 

(Figure 18) et cibler les interventions à ces endroits. Il sera également décortiqué 

les lieux de collision les plus fréquents pour les personnes vulnérables. Malgré 

une diminution des collisions depuis 2010, il y a eu 2 506 collisions, excluant les 

accidents évités et ceux non déclarés. Plus précisément, de ce nombre il y a eu 

six collisions avec décès, 554 avec blessures corporelles et 1 946 sans blessure 

apparente. Dès 2 506 collisions, 77 % des collisions ont été localisées aux 

intersections et 23 % sur des sections continues. Également, 18 %, soit 454 

collisions sont survenues lors de manœuvres pour des virages à gauche.   



Sécurité des déplacements                                               Évaluation d’impact sur la santé  

Page 61 

 

       Source : Collisions 2010-2013 de Victoriaville, traitement CIMA+ 

Figure 18 — Localisation des collisions sur le territoire de Victoriaville pour la 
période 2010-2013 

 

En extrapolant les piétons et les cyclistes, il y a eu 103 collisions, soit 50 avec des 

piétons et 53 avec des cyclistes. De ces collisions, 94,05 % ont occasionné des 

décès et des blessures. Plus précisément, il y a eu 2 collisions avec un décès, 87 

collisions avec des blessés légers et 8 collisions avec des blessés graves. Il est 

démontré que 76 % de ces collisions se situent au niveau des intersections et 

24 % sur des sections continues. Ces collisions sont inventoriées à la Figure 19. 

Malgré qu’il y ait beaucoup plus d’accidents, en nombre, chez les automobilistes, 

les piétons et les cyclistes sont les plus à risque de subir une collision. Il est 

important de prendre en considération la part modale de chacun, afin de calculer 

le risque de collisions selon le mode de déplacement. On remarque qu’avec une 

part modale pour les transports actifs sont de 4 % et ils représentent également 

4 % des collisions répertoriées. 
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Source : Ville de Victoriaville, hiérarchie routière du réseau routier, traitement CIMA+  

Figure 19 — Localisation des collisions impliquant des usagers vulnérables 
(piétons et cyclistes) sur le territoire de Victoriaville 
 

6.2.4 Impacts potentiels du Plan de mobilité durable sur la sécurité des 

déplacements 

Globalement, les différentes fiches de chaque volet du PMD ont une tendance à 

favoriser les impacts potentiels positifs sur la sécurité des déplacements. Il est à 

noter que dans le volet « transports collectif et alternatif à l’auto-solo » (TCA) les 

fiches ont comme caractéristiques d’avoir des effets négligeables (Figure 20).  
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Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018 

Figure 20 — Caractérisation des impacts potentiels sur la sécurité des 
déplacements 

 

La sécurité des déplacements étant teintée par le sentiment de sécurité et la 

perception du danger découlant de la circulation motorisée et des infrastructures 

de transport inadéquates sont des facteurs majeurs de la non-utilisation des 

transports actifs et alternatifs à l’auto-solo (Agence de la santé et des services 

sociaux de Montréal, 2006; Centre intégré universitaire de santé et de service 

sociaux de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec, 2017; Peter Lyndon Jacobsen, 

2015). 

Certaines stratégies ayant pour but de bonifier la sécurité des déplacements 

peuvent avoir des impacts sur plusieurs aspects de la sécurité des déplacements 

et créer un effet de cascade favorisant l’augmentation de la sécurité des 

déplacements. Le fait d’utiliser des mesures d’apaisement de la circulation ayant 

pour but principal de faire diminuer la vitesse des véhicules motorisés (réduire la 

largeur des voies de circulation) pourrait également diminuer le nombre de 

véhicules circulant sur les routes et, par le fait même, diminuer la quantité de 
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collisions, donc diminuer les traumatismes et les décès. Finalement, cela pourrait 

favoriser l’augmentation du sentiment de sécurité des déplacements (CCNPPS, 

2011b). 

L’analyse de l’ensemble des volets et des fiches du PMD permettrait de diminuer 

la part modale de l’automobile ce qui ferait la promotion du transport actif, collectif 

et du covoiturage. La résultante de ce regroupement d’interventions sur la 

diminution de la part modale de l’automobile et son lien avec l’amélioration de la 

sécurité des déplacements est démontrée (Boucher et coll., 2011a; Peter Lyndon 

Jacobsen, 2015; S. Paquin & Dubé, 2011). Ces derniers ont démontré que la 

diminution du nombre de véhicules motorisés sur les routes augmente la part 

modale des transports alternatifs tout en améliorant le sentiment des 

déplacements des usagers les plus vulnérables. 

 

Volet 1 — Transports collectifs et alternatifs à l’auto-solo (TCA) 

Les fiches TCA-01 à TCA-05 du volet TCA touchent l’intervention sur les transports 

collectifs et alternatifs à l’auto-solo (TCA) qui ont un impact indirect ou négligeable 

sur ce DS. C’est en additionnant toutes les interventions et fiches de ce volet que 

la sécurité des déplacements des différents usagers serait potentiellement 

améliorée. En misant sur les TCA, la Ville diminue le nombre d’automobiles sur 

les routes, ce qui a un impact positif sur le sentiment de sécurité lors des 

déplacements pour les usagers vulnérables et cela pourrait influer positivement le 

nombre d’usagers des transports actifs (Peter Lyndon Jacobsen, 2015).  

Cependant, dans la fiche TCA-01 à la troisième intervention, il est stipulé de ne 

pas desservir les écoliers, dans un rayon de 1,6 km avec les transports scolaires. 

Partant de la prémisse que la distance de marche souvent reconnue est d’environ 

500 mètres (Apparicio & Séguin, 2006), un rayon de 1,6 km sans desserte 

d’autobus pourrait être une distance trop grande pour les écoliers (Morency, 

Demers, et Poliquin, 2014; Waygood et Susilo, 2015). Ceci pourrait engendrer un 

frein sur le déplacement scolaire par autobus et une augmentation du nombre de 

voitures circulant autour de l’école (Vélo Québec, 2011). Cette tendance pourrait 
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engendrer une augmentation du sentiment d’insécurité lors de déplacement et 

donc, favoriser davantage les déplacements motorisés non collectifs alors 

qu’après les propres contraintes des parents en matière de mobilité, l’une des 

principales causes limitant les déplacements à pieds ou à vélo des enfants vers 

l’école est la peur de leur parent face à l’insécurité de ces déplacements (Lewis, 

P., Torres, 2010) (Figure 21). Toutefois, la logique derrière l’intervention du PMD 

étant de diminuer le nombre de véhicules circulant proche des écoles et dans leurs 

stationnements, il faut faire attention de ne pas diminuer le nombre d’autobus en 

augmentant les autres types de véhicules motorisés (Rothman, Buliung, Howard, 

Macarthur, et Macpherson, 2017). Si cette intervention est appliquée, elle doit être 

faite en concomitance avec des aménagements favorables pour les déplacements 

actifs, dans ces zones. 

 

Source : Agence de la santé et des services sociaux de Montréal, 2006. Adaptée par Beaudoin-Lacroix, 
2018 

Figure 21 — Boucle de rétroaction liant les transports actifs à la perception du 
danger 
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Volet 2 — Transport actif (TA) 

La ramification des liens actifs permettra d’augmenter la part modale de ces 

derniers en diminuant la part modale de l’automobile. Il y est également avancé 

que l’aménagement de voies et de pistes cyclables, autant hors route que dans la 

rue, valorise le sentiment de sécurité des usagers vulnérables (Gårder, Leden, & 

Pulkkinen, 1998; J. P. Schepers & Heinen, 2013; P. Schepers et coll., 2015). Les 

pistes cyclables, séparées de la route avec un éclairage adéquat, sont favorables 

pour augmenter la part modale du transport actif chez les femmes (Garrard et coll., 

2008a). De plus, l’aménagement piétonnier adéquat, comme le Woornerf, favorise 

le sentiment de sécurité en diminuant les frictions avec les autres usagers de la 

route puisque la rue est conçue pour répondre au besoin de tous les usagers afin 

qu’ils y circulent dessus de manière sécuritaire (Boucher et coll., 2011a; Collarte, 

2012; Fontaine, 2012). De plus, ces aménagements permettent de diminuer la 

vitesse réelle de déplacement des véhicules, ce qui a pour effet de diminuer les 

nuisances sonores et est donc bénéfique pour la population en général. Cette 

diminution de vitesse permet un plus grand sentiment de sécurité en diminuant le 

niveau des accidents perçus et en diminuant les accidents évités, car il est 

démontré que la probabilité de décès chez un piéton est de 75 % quand le véhicule 

qui le happe roule à 50 km/h et de 10 % quand il roule à 30 km/h (de Gonneville & 

Martin, 2006; Agence de la santé et des services sociaux de Montréal, 2006). La 

sécurisation des réseaux actifs telle que présentée dans le PMD a un fort potentiel 

d’effet positif sur la pratique d’au moins une activité physique quotidienne en 

sécurisant de façon réelle et perçue les déplacements actifs de transport et de 

loisir (Bergeron P., M.Sc., Robitaille, 2013) en les rendant d’autant plus attrayants 

vers le travail ou vers l’école que les personnes vulnérables seront mieux 

protégées. Finalement, mise à part l’intervention 1 de la fiche TA-0316, les fiches 

TA-03 et TA-04 ont des effets négligeables, mais l’addition de leurs effets est 

importante pour la sécurité des déplacements. Ils augmentent la visibilité et 

                                            
16 L’intervention propose de suivre les recommandations du Mouvement Vélosympatique, qui elles 

préconisent notamment le développement et l’amélioration de la sécurité des cyclistes. 
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promeuvent le TA positivement. Ces fiches diminuent les irritants pour les 

personnes voulant utiliser ce mode de transport.  

Volet 3 — Réseau routier et stationnement (RRS) 

Ce volet pourrait bonifier positivement la sécurité des déplacements. La refonte de 

l’aménagement de l’emprise routière est très importante pour ce DS. Il est 

démontré qu’en diminuant la largeur des voies, il est possible de faire diminuer la 

vitesse réelle (de Gonneville & Martin, 2006; Agence de la santé et des services 

sociaux de Montréal, 2006). Cela a pour effet de briser les barrières physiques 

qu’engendrent les grandes artères. En créant des sections réservées pour le 

transport actif, il est démontré que le sentiment de sécurité pourrait être augmenté 

pour tous les usagers (National Association of City Transportation Officials, 2014). 

La vitesse est corolaire de l’aménagement, chacune des interventions vise à 

améliorer la sécurité des déplacements pour tous les modes de transports.  

Volets 5 et 6 — Transport économique (TE) et Environnement et santé (ES)  

Ces deux volets seront traités en concomitance. Les véhicules lourds engendrent 

un sentiment d’insécurité aux abords des grandes routes et aux intersections 

(Fortier, 2009). Déterminer un trajet pour rediriger les camions lourds à l’extérieur 

du centre-ville et en leur faisant emprunter des trajets contournant les voies et 

pistes cyclables diminuent les risques de collision et les frictions. Le volet 

Environnement et santé a pour objectif de bonifier la végétation aux abords des 

voies cyclables et des routes, ce qui pourrait améliorer le sentiment de sécurité. Il 

est démontré que la présence des arbres aux abords des routes augmente le 

sentiment de sécurité, en créant une barrière entre les deux modes de transports 

(Zacharias & Zhang, 2016). 

6.2.5 Impacts de la sécurité des déplacements sur la santé 

Si les actions de la Ville visent à améliorer la sécurité des déplacements, il y aura 

une diminution de la part modale de l’auto-solo et donc, par effet d’enchaînement 

la part modale du transport actif sera augmentée et il y aura potentiellement une 

augmentation dans la santé physique et mentale ainsi que la qualité de vie (Peter 
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Lyndon Jacobsen, 2015; S. Paquin & Laurin, 2016; Tremblay, 2012). Prenons 

l’exemple de l’implantation d’une piste cyclable séparée de la route et éclairée 

adéquatement. Les individus résidant à proximité de cette dernière auront 

tendance à l’utiliser en raison du bon sentiment de sécurité lorsqu’il l’utilise, ce qui 

offre une option de déplacement adéquate pour une amélioration de la santé 

physique et mentale. S’il y a une absence ou des aménagements inadéquats pour 

les transports actifs, les individus seront réfractaires à utiliser ce mode de transport 

en raison du sentiment de sécurité négatif. 

Les personnes vulnérables pour ce DS sont les personnes ayant le moins de 

protection physique pour se protéger lors des impacts avec d’autres personnes en 

mouvement, en raison de la composition physiologique de l’humain (A. Paquin, 

2017; P. Schepers et coll., 2014). Par exemple, un humain qui marche est plus 

vulnérable qu’un humain se déplaçant dans un véhicule motorisé. Les enfants, les 

personnes âgées, les personnes en situation de handicap et les femmes (Mackett 

& Thoreau, 2015; Pucher & Buehler, 2008) sont les groupes les plus vulnérables, 

ce qui contribue aux inégalités de santé. Ils sont également les personnes ayant 

la plus grande probabilité de mourir lors d’une collision (Aarts et Van Schagen, 

2006; Davis, 2001). De plus, les personnes ayant une plus grande différence de 

leurs sentiments de sécurité perçue et réelle sont plus vulnérables que les autres. 

Ils ont donc plus de chance d’engendrer des effets négatifs de leur état de santé. 

L’aménagement des villes priorisant les  véhicules motorisés au détriment des 

transports actifs favorise un mode de vie sédentaire (WHO, 2002). Par contre, la 

diminution des véhicules motorisés sur les routes diminue le nombre de collisions, 

de traumatismes et de décès, ce qui augmente la qualité de vie et favorise la 

pratique d’activité physique (CCNPPS, 2011a). Un environnement sécuritaire peut 

aussi engendrer une baisse du risque des maladies cardiovasculaires. Des études 

ont démontré qu’il y avait une différence au niveau cardiovasculaire entre des 

personnes vivantes dans des zones urbaines et ceux des quartiers ruraux. Ces 

derniers étant souvent moins sécuritaires pour les modes de déplacements actifs. 

Dans les zones urbaines, en plus de la baisse des risques des maladies 



Sécurité des déplacements                                               Évaluation d’impact sur la santé  

Page 69 

cardiovasculaires, il y avait une baisse du risque d’hypertension artérielle et 

d’obésité (Larouche & Trudeau, 2010a).  

Les effets bénéfiques engendrés de ce DS sont fortement en corrélation avec le 

DS traitant de l’activité physique. Le type d’aménagement choisi et les techniques 

d’implantation (hors rue ou non, bordé d’arbres ou non) modifient nos choix 

modaux. En misant sur des aménagements qui bonifient la sécurité des 

déplacements, il y aura potentiellement un impact sur le niveau d’activité physique 

(P. Schepers et coll., 2015; Woodcock et coll., 2014a). De plus, en aménageant 

de manière sécuritaire le réseau viaire, les personnes auront moins de chances 

d'entrer en collisions, ils seront portés à se déplacer de manière active et seront 

donc en meilleure forme physique (Woodcock et coll., 2014b). 

 

6.2.6 Recommandations  

Pour que les recommandations puissent avoir des impacts positifs sur les fiches 

et les volets du PMD, il est important de les voir comme un tout. Comme stipulé 

plus haut, c’est l’accumulation des interventions des volets et fiches qui peut 

réduire le nombre de véhicules motorisés sur les routes et donc, augmenter le 

sentiment de sécurité lors des déplacements. Il est démontré que cette diminution 

augmente la sécurité des déplacements, le sentiment de sécurité et augmente la 

part modale des transports alternatifs à l’automobile (S. Paquin & Laurin, 2016). 

Une intervention à multiple niveau permet de renverser les tendances qui 

favorisent les déplacements motorisés, afin de créer une chaîne d’évènement 

favorisant les modes de déplacement alternatif à l’auto-solo (Figure 22).  

Chaque intervention permettant de diminuer le nombre d’automobiles sur les 

routes permet d’augmenter la sécurité des déplacements et le sentiment de 

sécurité. Le fait de coupler plusieurs interventions en même temps permet de 

bonifier les effets positifs.  
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      Source : Vivre en Ville, n.d. 

Figure 22 — Le cercle vertueux de la mobilité durable 

 

SD-01 Intégrer la Vision Zéro et les 3E dans la planification civile du réseau 

viaire et le réaménagement des voies existantes.  

Fiches reliées : Cette recommandation aurait le potentiel d’avoir des effets positifs 

sur l’ensemble des fiches, mais particulièrement sur les fiches TCA-01, TCA-02, 

TA-01, RRS-01, RSS-05, TE-01 et ES-01. 

Justification 

Cette recommandation a pour but de bonifier, justifier et faciliter l’intégration des 

mesures permettant de promouvoir la mobilité durable au sein de la population, 

des entrepreneurs et des élus municipaux. Afin de créer une base durable dans 

l’intégration de ces mesures dans les guides de planification, les politiques et les 

règlements.  

Plusieurs fiches et volets traitent de la planification des transports au niveau des 

infrastructures et de la sensibilisation. Comme expliqué plus haut, la vision des 3E 

permet, si elle est intégrée dans une volonté d’améliorer la sécurité des 
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déplacements, d’aménager stratégiquement les villes afin de favoriser les modes 

de déplacements actifs (CCNPPS, 2012). Depuis 1997, une nouvelle vision de 

stratégie pour la sécurité routière prend de plus en plus de l’ampleur dans 

différentes villes du monde. Plusieurs villes, par exemple Edmonton, Calgary, 

Vancouver, Toronto, San Francisco, Washington DC, New York ainsi que toutes 

les villes de la Suède, le pays fondateur de cette vision, se sont dotées de 

politiques qui intègrent la Vision Zéro. Ayant comme but principal qu’aucun décès 

ni blessé grave n’est acceptable, elle vise à éliminer les sources qui engendrent 

les collisions mortelles et les blessures graves. La Vision Zéro comporte six 

principes fondamentaux représentés au Tableau 10. 

Tableau 10 — Les principes fondamentaux de la Vision Zéro 

Principes fondamentaux 

Aucune perte de vie n’est acceptable 

Les collisions mortelles et les blessures graves sont évitables 

Les humains font des erreurs 

Les humains sont vulnérables 

La responsabilité est partagée entre les personnes organisant le 

système de transports et les usagers 

Prioriser un changement global 

 

 

De plus, cette vision vise à briser les normes courantes de l’aménagement du 

territoire qui favorisent le transport motorisé individuel (Tableau 11). 

  

Source : Beaudoin-Lacroix, 2018, adapté de Paquin, 2017 
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Tableau 11 — Comparatif des normes de la Vision Zéro et des normes de 
l'approche conventionnelle en aménagement du territoire 

 
Vision Zéro 

Approche 

conventionnelle 

Priorité Éliminer les décès et les blessures 

graves. 

Diminuer le taux global des 

collisions. 

Cause des 

collisions 

Proviennent des problématiques dans 

le système de transport actuel. 

L’erreur humaine, le pourquoi 

le terme « accident » est 

utilisé et non le terme 

« collision ». 

 

Interventions Améliorer le réseau routier et les 

politiques en prenant en considération 

que l’être humain n’est pas parfait. 

Améliorer le comportement 

humain en gardant un réseau 

routier non adapté aux 

caractéristiques humaines. 

Coût La sécurisation des déplacements 

réduit les coûts sociétaux, par 

exemple diminution des frais de santé, 

de l’invalidité suite à une collision, 

diminution de la pollution, etc. Une 

vision de répartition d’économie 

monétaire sur le long terme et non le 

court terme.  

Les initiatives de sécurisation 

sont trop onéreuses.  

Pour ce faire, il importe de travailler avec une vision globale (Figure 23) des 

problématiques, mais aussi des solutions en y incluant l’ingénierie, l’engagement 

citoyen, la surveillance, l’évaluation et l’éducation (Lie & Tinpall, 2002; A. Paquin, 

2017). La Vision Zéro intègre des facteurs clés qui sont nécessaires à la bonne 

réussite de cette vision, soit un financement adéquat des interventions, un 

partenariat et une collaboration des acteurs concernés, un engagement des 

politiciens et des citoyens ainsi que des collectes, des analyses et l’utilisation de 

ces données.  

 

Source : Beaudoin-Lacroix, 2018, adapté de Paquin, 2017 
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Source : Paquin, 2017 

Figure 23 — Les 5 facteurs clés de la Vision Zéro 

 

Elle permet d'intégrer la volonté de promouvoir les transports durables dans la 

totalité des sphères de la société. Il est reconnu que le gouvernement ou les 

instances municipales peuvent engendrer un changement de mentalité face aux 

modes de transport durable en faisant des actions au niveau de politiques et des 

réglementations (Caulfield, 2014; INSPQ, 2014b; Lanzendorf & Busch-

Geertsema, 2014; Scanu, 2014; J. P. Schepers & Heinen, 2013; Tsenkova & 

Mahalek, 2014). 

En plus des nombreux pays et villes qui ont commencé à intégrer cette vision dans 

leurs politiques, plusieurs autres études démontrent l’importance d’intégrer des 

mesures d’encouragement aux modes de déplacements alternatifs à l’auto-solo. 

Caulfield (2014) rapporte que dans l’objectif d’accroître l’attractivité du cyclisme, 

la Ville de Dublin, en République d’Irlande, a intégré dans ses politiques des 

mesures favorisant un système de vélo locatif, a réduit les limites de vitesse, a 

aménagé des voies cyclables séparées et a mis en place des mesures 

d’apaisement de la circulation. Il a été observé une augmentation des cyclistes, en 

particulier chez les femmes et les personnes âgées, entre 2006 et 2011 (Caulfield, 

2014). En 2016, The National Transport Authority et le Dublin City Council ont 
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publié le Canal Cordon Report 2016, qui stipule que le nombre de déplacements 

effectués avec des modes de transport durable ont augmenté progressivement 

depuis 2010 avec 59 %, en 2015 et 67 % en 2016 (National Transport Authority, 

2017). 

Le cas de la Pologne est particulièrement intéressant. Après avoir adopté en 2005 

un programme appliquant les volontés de la Vision Zéro dans les politiques, il a 

été observé, sur une période de 5 ans (2005 à 2010), une diminution de 31 % des 

décès (Jamroz, Michalski, & Joanna, 2017). De plus, plusieurs autres études 

menées dans certaines villes en Allemagne, à Boston et dans les banlieues de 

Calgary ont démontré une augmentation de l’utilisation des transports durables 

suite à l’instauration de mesures ayant pour but de promouvoir le transport 

durable. Ces mesures n’étaient pas explicitement liées à la Vision Zéro, mais elles 

rejoignaient ses cinq mesures. Par exemple, dans le but de promouvoir le transport 

durable, plusieurs mesures ont été intégrées dans les politiques et règlements en 

lien avec l’éducation, les infrastructures, les mesures coercitives, l’engagement 

des citoyens et des politiciens et la surveillance. (Lanzendorf & Busch-Geertsema, 

2014; Pedroso, Angriman, Bellows, & Taylor, 2016; Tsenkova & Mahalek, 2014). 

Mise en œuvre  

Concrètement au Québec, le cadre institutionnel permet d’intégrer la Vision Zéro 

dans plusieurs documents de planification urbanistique. Par exemple, en y 

intégrant des visions stratégiques ayant pour but de soutenir le transport durable, 

cela aura pour effet d’influencer les décisions futures en ce qui a trait à 

l’aménagement du territoire (Boucher, Fontaine, & MAMROT, 2011b). Les 

différents règlements urbanistiques peuvent intégrer ces valeurs.  

Le règlement de zonage, par exemple les usages favorisant la mixité des usages, 

en augmentant la densité d’occupation des sols, en adaptant les marges de recul 

ou en diminuant les espaces minimums de stationnement pour les commerces et 

en obligeant des espaces verts dans ces lieux (Boucher et coll., 2011b), permet 

de favoriser le transport durable dans les interventions futures de la Ville.  
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Le règlement de lotissement permet de traiter les formes urbaines et permet, entre 

autres, de spécifier l’obligation d’avoir un sentier pédestre ou cyclable à l’extrémité 

des culs-de-sac, de limiter la largeur des rues, ce qui favorise la réduction de la 

vitesse automobile, et il est possible d’exiger une largeur minimale des trottoirs ou 

des pistes cyclables dans les nouveaux lotissements (Boucher et coll., 2011b). 

Également, ce règlement peut inclure des obligations pour le partage des routes 

avec les aménagements dédiés au transport actif.   

Le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) peut 

intégrer, dans ses critères d’évaluation de projets, des notions de transport 

durable. Par exemple, un PIIA peut exiger que les transports actifs et collectifs 

soient inclus dans la conception du projet. Pour cela, il est possible de rendre 

obligatoire la mise en place de trottoir, de sentier, de borne de recharge électrique, 

le positionnement du stationnement, la signalisation, un traitement des façades à 

échelle humaine, des stationnements à vélos ou des accès pour les personnes en 

situation de handicap (Boucher et coll., 2011b). Le tout, dans un objectif 

d’intégration des différents modes de transport durable.  

En somme, tous les autres outils urbanistiques peuvent également intégrer des 

dispositions faisant la promotion du transport durable, ainsi que les mesures 

(l’ingénierie, l’engagement citoyen, la surveillance, l’évaluation et l’éducation) de 

la Vision Zéro. 

SD-02 Utiliser la technique d’implantation des aménagements d'apaisement 

de la circulation en trois phases détaillées par le National Association of City 

Transportation Officials (NACTO). 

Fiches reliées : TA-01, TA-02, TA-03, RRS-02, RRS-03, RRS-04, RRS-05. 

Justification.et mise en œuvre  

Cette recommandation a pour but d’implanter les infrastructures visant à bonifier 

les modes de transport durable le plus efficacement possible (NACTO, 2009). En 

plus de diviser en trois étapes l’implantation de ces mesures, soit en partant de 

l’existant, suivi de la phase de transition, puis de la reconstruction (Figure 24), 
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cette technique permet d’intégrer le contexte de chaque lieu d’intervention, donc 

de maximiser les effets bénéfiques (Figure 25). Ce qui permet une économie de 

temps, une prise en compte des visions de la population, une adaptabilité des 

aménagements lors de la période de transition, une économie d’argent, une 

meilleure acceptabilité sociale et un plus grand taux d’utilisation de la part de la 

population (NACTO, 2009).  

 

 

 

Source : adaptée de NACTO, 2009 
Figure 24 — Les phases de transformation 
  

Les aménagements doivent refléter les objectifs et les politiques de la Ville, afin 

d’y intégrer les visions et les désirs de la population. Comme chaque lieu est 

différent, les aménagements doivent prendre en considération les caractéristiques 

du milieu.    

 

Existant → Consultation, sélection des lieux 

d’intervention, priorisation des mesures 

d’intervention. 

Phase de transition → Mise en place de 

mobilier et aménagement modulable selon les 

besoins et les problématiques. 

 

Reconstruction → Sur une période de 5 à 10 

ans, implantation des infrastructures 

permanentes.  
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Secteur commercial 

Milieu où l’on retrouve des 

zones commerciales 

priorisant les véhicules 

motorisés, des 

stationnements en façade 

avant et qui est traversé par 

un long et large boulevard. 

Boulevard résidentiel 

Zone résidentielle traversée 

par une route dont l’emprise 

comporte différents usages. 

Par exemple, des 

stationnements sur rue, des 

trottoirs, des arbres ou des 

aménagements cyclables. 

Route de centre-ville 

Dans le cœur des villes, les 

routes partagent des usages 

pour les véhicules motorisés, 

des vélos, des piétons, des 

stationnements ou de la 

végétation.  

Source : adaptée de NACTO, 2009 

Figure 25 — Les différentes mises en contexte des aménagements 

Les consultations, la prise en compte des différents contextes d’aménagement et 

la phase de transition permettent concrètement d’améliorer la communication et 

les objectifs du projet, en plus de faire des économies monétaires sur le long terme 

(Boucher et coll., 2011b; NACTO, 2009; S. Paquin & Laurin, 2016). 

Cette technique a le potentiel d’être plus efficace si elle est intégrée dans les 

politiques d’aménagement de la Ville, dans la même logique que la 

recommandation SD-01. 

 

SD-03 Utiliser le mobilier urbain et la végétation comme mesure 

d’apaisement de la circulation afin de diminuer la vitesse. 

Fiches reliées : TA-02, TA-03, RRS-02, RRS-03, RRS-04, RRS-05, ES-01 

Justification 

Comme discuté dans la section de l’analyse, plusieurs plaintes de vitesse ont été 

répertoriées. On dénote qu’il y a une corrélation entre les sections où la vitesse 

est élevée et le niveau de sécurité des déplacements y est influencé négativement 

(Wegman, Zhang, & Dijkstra, 2012). Par ailleurs, il existe une corrélation positive 
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entre la réduction de la vitesse des véhicules et le nombre de collisions, de 

blessures et de décès sur les routes (Mountain, Hirst, & Maher, 2005). Il est 

observé qu’une réduction de 10 % de la vitesse moyenne pourrait réduire de 32 % 

les collisions mortelles et de 15 % les collisions avec des blessures graves et 

légères (MTQ, 2013). La vitesse est la principale cause des accidents sur les 

routes et l’un des déterminants affectant la sécurité des déplacements, qui est 

expliqué par trois raisons. Premièrement, plus la vitesse est élevée et plus le 

champ de vision périphérique diminue. Par la suite, la distance de visibilité de 

freinage augmente plus la vitesse est élevée, allant de 30 mètres pour un arrêt 

complet à 30 km/h, de 62 mètres à 50 km/h, jusqu’à 109 mètres à une vitesse de 

70 km/h. Troisièmement, la probabilité de décès des piétons est de 10 % quand le 

véhicule roule à 30 km/h, et elle est 7,5 fois plus grande quand le véhicule roule à 

50 km/h, soit 75 % plus de chance de décès (MTQ, 2013). Selon Watkins (2002), 

le sentiment de sécurité est augmenté de 57 % pour les piétons, de 33 % pour les 

cyclistes et de 46 % pour les automobilistes suite à l’implantation de mesures 

d’apaisement de la circulation. Par contre, il y a une détérioration de ce sentiment 

pour 13 % des piétons, 8 % des cyclistes et de 10 % pour les automobilistes 

(Olivier & François, 2011). 

Les avantages d’utiliser le mobilier urbain, la végétation et la signalétique comme 

mesure d’apaisement de la circulation sont nombreux. Premièrement, la Ville peut 

faire des coups monétaires, elle peut tester pour trouver les infrastructures les plus 

efficaces et ces mesures peuvent influencer positivement d’autres DS, entre 

autres les ICU, l’activité physique, l’accessibilité, le bruit ou la pollution. Par 

exemple, la végétation peut être bénéfique pour réduire la vitesse, mais elle 

permet également de lutter contre les ICU, de favoriser les déplacements actifs ou 

même de diminuer la pollution dans l’air (Bolund & Hunhammar, 1999a; CCNPPS, 

2012; Giguère, 2009; Paquin, S., Pelletier, 2012; Shashua-Bar & Hoffman, 2000a). 

Il existe plusieurs mesures d’apaisement de la circulation utilisant les mobiliers 

urbains et la végétation. Les mesures traitées dans cette recommandation peuvent 

se diviser en deux catégories, les déviations verticales et les déviations 
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horizontales (incluant les rétrécissements des voies). Ces mesures ont des effets 

positifs pour ce qui est de la diminution de la vitesse et des collisions (Tableau 12). 

Les déviations verticales incluent, entre autres, les dos-d’âne, les intersections ou 

les traverses piétonnes surélevées. Elles sont les types de mesures les plus 

efficaces pour réduire la vitesse et les collisions (Mountain et coll., 2005). Les 

déviations horizontales incluent également les rétrécissements des routes et la 

signalétique. Ces deux types de mesures peuvent être combinés et les déviations 

horizontales peuvent intégrer plus facilement le mobilier urbain et la végétation.  

 

Tableau 12 — Efficacité des types de mesures d'apaisement 

Mesures 

d’apaisement 

Vitesse 

moyenne 

Collisions 

avec 

blessures 

Collisions avec 

blessures graves et 

décès 

Déviations verticales - 13, 5 km/h - 44 % - 35 % 

Déviations horizontales - 5,3 km/h - 29 % - 14 % 

 

Ces mesures doivent être planifiées dans une vision globale de la Ville pour éviter 

que les problèmes de vitesse ne fassent que se déplacer à un autre endroit (Olivier 

& François, 2011). Cette recommandation est donc en continuité avec les 

recommandations SD-1 et SD-2.  

Mise en œuvre 

Les exemples de mise en œuvre portent sur les déviations horizontales, car elles 

permettent l’utilisation du mobilier urbain et de la végétation. Par contre, elles 

peuvent être combinées avec les déviations horizontales. Par exemple, il est 

possible de combiner une traverse piétonne surélevée avec un goulot 

d’étranglement intégrant de la végétation (Figure 26). 

Source : adapté d’Olivier & François, 2011 
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     Source : pedbikeimages.org, s.d. 

Figure 26 — Exemple de traverse piétonne surélevée 

 

Dans les secteurs résidentiels, aux abords des parcs et des écoles, il est 

recommandé d’uniformiser les limites de vitesse à 30 km/h (Olivier & François, 

2011). Afin de simuler un goulot d’étranglement et des chicanes, il est possible 

d’installer des boîtes à fleurs ou dotées de plantes nourrissantes en alternance sur 

la rue, pour diminuer la vitesse (Figure 27). Cela a pour effet de réduire la largeur 

de la voie, de diminuer la vitesse des automobiles et d’obliger les usagers de la 

route de rester à être attentif. Il est recommandé d’installer ce type 

d’aménagement aux intersections et sur les rues ayant des problématiques de 

vitesse.   

 

            Source : gestiondifferenciee.be, 2016 
 

Figure 27 — Exemple d'aménagement végétalisé diminuant la vitesse 
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Dans les secteurs commerciaux, en plus des éléments mentionnés 

précédemment, il est possible d’intégrer des terrasses sur les abords de la route 

ainsi que des stationnements à vélo (Figure 28 et Figure 29). Les terrasses 

peuvent intégrer de la végétation, ce qui augmente la qualité de l’environnement 

autant pour le bruit, la pollution ou la sécurité des déplacements. Il est 

recommandé d’installer ces aménagements sur les rues commerciales du centre-

ville. 

 

Source : NACTO, 2009 

Figure 28 — Exemple d'aménagement de terrasse 
 

 
Source : NACTO, 2009 

Figure 29 — Exemple de stationnement à vélo 

 

Pour la fiche RRS-02, il est recommandé d’utiliser les stationnements sur rue 

comme mesure d’apaisement de la circulation. Dans les quartiers résidentiels, le 

fait d’alterner entre la gauche et la droite les permissions de stationnement, 

engendre un effet de vitesse, ce qui oblige l’automobiliste à ralentir et à rester 

vigilant (Figure 30).  
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Source : bougezautrementablois.over-blog.com, 2014 

Figure 30 — Exemple de rue aménagée avec des stationnements sur rue 

 

SD-04 Raccorder les parcs industriels avec un réseau de transport collectif 

ajusté aux heures de travail et des liens actifs.  

Fiches reliées : TCA-01, TA-01, RRS-01 et RRS-05 

Justification 

L’analyse du territoire soulève une discontinuité des liens actifs entre les milieux 

résidentiels et les parcs industriels, ainsi qu’un manque d’infrastructure pour les 

modes de transport actif dans ces lieux. Cette discontinuité décourage l’utilisation 

de ce mode de transport, en diminuant le confort, augmente le temps de 

déplacement et la perception de sécurité lors des déplacements (Hull & 

O’Holleran, 2014). La connectivité dans le réseau actif est l’un des éléments 

pouvant avoir des influences sur les déplacements actifs. Il est important de 

donner le plus d’opportunité d’itinéraire possible, pour respecter l’objectif 

d’augmenter le taux d’utilisation du transport actif (Masoud et coll., 2015).  Pour ce 

faire, il faut tisser le réseau actif pour le connecter avec les parcs industriels. Cela 

permettrait d’augmenter les déplacements actifs, d’influencer positivement la 
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sécurité des déplacements et diminuerait le nombre de véhicules motorisés sur 

les routes (Hull & O’Holleran, 2014; Masoud et coll., 2015; Murphy & Usher, 2015).  

À l’exception dès personnes voulant un temps de déplacement de zéro, par 

exemple avec le travail à domicile ou le télétravail (Mokhtarian et Salomon, 2001; 

Ory et Mokhtarian, 2005), le temps de déplacement est également un facteur 

important dans le choix du mode de transport (Caulfield et coll., 2012). La 

conjoncture du Zahavi (Zahavi, 1974) démontre que les humains sont prêts à 

allouer un budget-temps aux transports. Elle est réputée stable depuis 1950 et elle 

suppose que les temps quotidiens de transport sont d’une heure (Joly, 2005; 

Marchetti, 1994). Donc, si le temps de déplacement actif devient trop long, les 

personnes auront tendance à utiliser des transports motorisés. Inversement, en 

créant des chemins actifs pour diminuer au maximum de temps de déplacement 

actif, il y aura une augmentation de cette part modale (Caulfield et coll., 2012).  

De plus, l’aménagement d’un réseau actif favorise l’augmentation du nombre de 

femmes utilisant le vélo pour se déplacer (Garrard et coll., 2008a). Des études 

menées, entre autres, au Canada, à Montréal et à Londres qui portaient sur 

l’utilisation des infrastructures de transport actif ou les routes sans infrastructures 

et selon les genres, ont démontré que l’implantation de ces infrastructures 

favorisait le déplacement actif chez les femmes (Farkas et coll., 2014; Garrard et 

coll., 2008a Stipancic, Zangenehpour, Miranda-Moreno, Saunier, et Granié, 2016).   

Pour favoriser des modes de transport actif et durable, il est important de créer un 

réseau actif avec des itinéraires les plus directs, pour diminuer le temps de 

parcours au maximum et il doit y avoir une multitude de liaisons possibles entre 

les liens actifs, les commerces, les lieux de travail et les lieux de résidence 

(Caulfield et coll., 2012). 

Mise en œuvre  

Il est important de créer une collaboration avec les entreprises des parcs 

industriels, pour que celles-ci installent des mesures facilitant les déplacements 

actifs, comme des supports à vélo sécurisés, des douches et des vestiaires. 
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Certaines mesures, comme l’aménagement sécuritaire des stationnements ou le 

nombre de supports à vélo, pourraient être intégrées dans un PIIA.  

Pour sa part, la Ville doit créer des liens actifs sécuritaires reliant le réseau actif 

actuel et les parcs industriels. Les itinéraires doivent être les plus directs possible, 

pour respecter la conjoncture de Zahavi. L’aménagement de piste cyclable dans 

l’emprise de la route et à l’extérieur est à prioriser. Il faut également adapter la 

signalétique pour rendre le déplacement actif le plus sécuritaire possible. 

Particulièrement dans les parcs industriels où l’emprise des routes est très large, 

et il peut être difficile d’aménager des infrastructures d’apaisement de la circulation 

en raison du déplacement des véhicules lourds. Dernièrement, en milieu dense, il 

est recommandé de ne pas utiliser les pistes cyclables à double sens (Beitel, 

2012). 

Au niveau municipal, la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures a intégré des pistes 

cyclables hors et sur rue dans la totalité de son nouveau parc industriel. De plus, 

il y est mentionné dans leur PIIA que ces commerces doivent aménager leur 

terrain pour favoriser les modes de déplacements actifs. 
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6.3 Inclusion et capital social (ICS) 

6.3.1 Mise en contexte 

Putnam définit le capital social comme étant les caractéristiques de l’organisation 

sociale qui facilitent la coordination et la coopération pour un bénéfice mutuel 

(Putnam, 1995). Plusieurs indicateurs sont fréquemment associés au capital social 

(Van Kemenade, 2003) : 

 La confiance envers autrui et les institutions (gouvernement, police, 

politiciens et journalistes, etc.) 

 La participation civile, c’est-à-dire la participation à des organisations, à des 

groupes ou à des réseaux qui proposent des activités de nature sociale ou 

politique. 

 Les réseaux sociaux, soit les réseaux de proximité (famille proche, amis et 

voisins) et les réseaux secondaires provenant des milieux de travail et de 

loisirs, d’activités communautaires, etc. Le terme « réseau social » est 

utilisé pour décrire la quantité et la qualité de contacts sociaux d’une 

personne (Boniface & coll., 2015) (voir Figure 31).  
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Figure 31 — Les indicateurs du capital social 
 

Quant à l’inclusion sociale, il s’agit du processus et des résultats de l’amélioration 

des conditions permettant aux individus et aux groupes de participer à la société 

(World Bank, 2018). L’inclusion sociale peut entraîner une augmentation des 

contacts sociaux. Au contraire, l’exclusion sociale entraînera une diminution de 

ceux-ci. En conséquence, en l’absence de contacts sociaux, il y aura de 

l’isolement social. Levitas et coll. (2007) définissent l’exclusion sociale comme 

étant : 

« l’absence ou le déni de ressources, de droits, de biens et de 

services et l’incapacité à participer aux relations et activités normales 

accessibles à la majorité des gens dans une société, que ce soit dans 

les domaines économique, social, culturel ou politique. Elle affecte à 

la fois la qualité de vie des individus et l’équité et la cohésion de la 

société dans son ensemble » (Levitas et coll., 2007, p. 9). 

 

L’exclusion sociale peut être provoquée par le racisme, la discrimination, la 

déconsidération, l’hostilité et le chômage (OMS, 2004). Enfin, Billette et coll. (2012) 

conçoivent l’inclusion sociale comme un projet social. Plus précisément, il s’agit 

d’un projet qui reconnaît les possibilités et la diversité des participants en tant que 

membres socialement favorisés et s’assure de la redistribution des ressources 

matérielles, des droits, des pouvoirs et des possibilités.   
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6.3.2 Identification des populations vulnérables  

Plusieurs études suggèrent que le fait de posséder une automobile peut avoir une 

influence sur la taille du réseau social et le nombre d’interactions sociales. Les 

personnes qui possèdent une voiture ont généralement un plus grand réseau 

social et sont plus satisfaites de leur vie sociale que les personnes qui n’en 

possèdent pas (Carrasco et coll., 2008; Van Cauwenberg et coll., 2014; van Den 

Berg et coll., 2009)17. Une voiture est souvent essentielle pour participer à des 

activités sociales et maintenir des contacts sociaux (Delmelle et coll., 2013; van 

Den Berg et coll., 2009). En effet, les personnes à faible revenu sont plus 

susceptibles de ne pas posséder d’automobile. Par exemple, dans le quintile de 

revenu le plus bas en Grande-Bretagne, 48 % des ménages n'avaient pas accès 

à une voiture, contre 14 % dans le quintile de revenu le plus élevé en 2013 

(Mackett & Thoreau, 2015). Également, les personnes âgées sont non seulement 

vulnérables à cause d’un accès restreint à l’automobile18, mais aussi parce qu’elles 

sont plus susceptibles de souffrir de solitude en raison de la perte de personnes 

chères et que leur santé se détériore (Qualter et coll., 2015).  

Le capital social étant défini, entre autres, par les réseaux sociaux comme la 

famille proche, les personnes seules et les familles monoparentales font face à 

une absence de contacts sociaux lorsqu’elles sont à la maison. Pour cette raison, 

elles sont considérées comme des populations vulnérables. Selon plusieurs 

recherches sur le capital social, les immigrants seraient fortement dépendants de 

leurs réseaux sociaux afin de trouver de l’emploi (Zhao, Xue, & Gilkinson, 2010). 

Par leur statut migratoire et leur appartenance à une minorité ethnique, considérée 

comme des facteurs de risque, cette population est plus souvent exposée à des 

                                            
17 Mise en garde : au contraire, le fait de posséder une automobile peut également être associé à 
un style de vie plus sédentaire. Le fait d’être dépendant à l’automobile pour se déplacer à un impact 
négatif sur la probabilité de participer à plus d’activités de visites à domicile et d’amusement hors 
domicile, mais un effet positif sur les divertissements à domicile, et partiellement asociaux (Farber 
et Páez, 2009). 
18 Pour plus d’information, consulter la section traitant du DS de l’Accessibilité aux équipements, services et 

activités.  
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expériences d’inégalité et d’exclusion sociale (Tortelli et coll., 2017). Le capital 

social est également d’une grande importance pour l’intégration des immigrants. 

Enfin, les enfants sont également considérés comme une population vulnérable, 

puisque d’une part ils sont dépendants de leurs parents pour leurs déplacements 

et d’autre part, ils passent de moins en moins de temps dans la rue et les autres 

espaces publics à jouer (Prezza et coll., 2005; Waygood et coll., 2017b).  

6.3.3 Analyse de l’état actuel  

L’équipe d’essai-laboratoire a effectué trois entretiens avec plusieurs acteurs de 

la ville de Victoriaville. Le but de ces entretiens était d’approfondir les 

connaissances du territoire de la ville et de sa population. En particulier, il 

s’agissait de mieux cadrer l’analyse du capital social comme il y a peu 

d’information ou de données sur ce DS à l’échelle de Victoriaville. Ces entretiens 

(Annexe 4) ont permis de cibler des enjeux dans l’analyse de l’état actuel qui 

pouvaient ensuite être traités dans l’analyse de l’impact potentiel du PMD sur le 

capital social et de formuler des recommandations.  

Ainsi, l’analyse de l’état actuel porte une attention particulière aux populations 

vulnérables d’avoir un capital social déficient ou d’être susceptibles d’exclusion 

sociale soient les personnes à faible revenu, les personnes seules et les familles 

monoparentales, les enfants, les personnes âgées et les immigrants. Il s’agit de 

vérifier s’il y a des lacunes pour chacune de ces populations en matière de capital 

social et d’inclusion sociale qui pourraient être potentiellement résorbées, du 

moins, en partie, par le PMD. Plusieurs éléments du PMD peuvent avoir des 

impacts potentiels positifs sur l’inclusion et le capital social comme le transport 

collectif, l’aménagement piétonnier et les espaces publics.  
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Les personnes à faible revenu 

 

Figure 32 — Part (%) des ménages à faible revenu après impôts 
 

Les personnes à faible revenu sont moins susceptibles de détenir une automobile. 

Ainsi, les transports en commun deviennent souvent leur principal mode de 

transport. La proportion de ménages à faible revenu est de 15,6% à Victoriaville 

ce qui est supérieur à la moyenne provinciale. Par contre, cette proportion est 

demeurée stable depuis 2005 (Statistique Canada, 2016). À Victoriaville, lorsque 

les déplacements ne peuvent pas être faits à pied ou à vélo, l’alternative à 

l’automobile est le TaxiBus. Ce service a la particularité d'utiliser des voitures-taxis. 

De plus, il n'y a pas de circuits fixes, les trajets sont élaborés en fonction des 

réservations des usagers.  

Bien que le service de TaxiBus desserve tous les endroits de la ville, certains 

intervenants interviewés suggèrent que le coût est peu abordable pour les moins 

nantis. Il a été relevé lors d’une consultation publique de la Ville de Victoriaville sur 

le PU et le PMD que la tarification mensuelle du TaxiBus était élevée pour les 

jeunes, les personnes âgées et les personnes à faible revenu. La tarification est 

de 4 $ par trajet pour la clientèle générale et de 3 $ pour les jeunes âgés de 6 à 

17 ans, les étudiants et les personnes âgées. Le laissez-passer mensuel est de 
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100 $. Selon la directrice générale de la Corporation de développement 

communautaire des Bois-Francs, ce tarif reste trop élevé pour les personnes 

moins nanties, dont les personnes bénéficiaires de l’aide sociale. De plus, ces 

personnes concentrées majoritairement au centre-ville n’ont pas accès à plusieurs 

services (voir Figure 32). En effet, la dernière épicerie abordable au centre-ville a 

fermé ses portes il y a environ deux ans et la Clinique médicale a déménagé à la 

Grande Place des Bois-Francs, ce qui implique que la population n’a pas accès à 

une épicerie à distance de marche et doit utiliser un transport motorisé19. 

Considérant le loyer moyen d’un logement d’une chambre de 418$ (SCHL, 2017), 

une personne bénéficiant de l’aide sociale a donc 190 $ à allouer à son 

alimentation, ses déplacements et autres dépenses20. Si cette personne désire se 

rendre à l’épicerie une fois par semaine en utilisant le TaxiBus, cela lui coûterait 

32$ par mois. Ainsi, il ne lui resterait plus que 158$ à allouer à son alimentation et 

ses autres déplacements. Par conséquent, les pharmacies du centre-ville 

deviennent une source principale d’alimentation pour certains selon la directrice 

générale de la Corporation. D’ailleurs, la Ville désire augmenter l’offre de service 

en transport collectif et en autopartage des secteurs avec un revenu plus faible 

afin de favoriser « l’accès à la socialisation (briser la solitude) » (Ville de 

Victoriaville, 2017).  

Les personnes seules et les familles monoparentales 

À Victoriaville, les ménages d’une personne ont augmenté depuis les 20 dernières 

années passant de 28,4 % en 1996 à 36,4% en 2016 (Statistique Canada, 1996, 

2016). Cette même tendance est présente à l’échelle du Canada où de plus en 

plus de personnes vivent seules. Quant aux familles monoparentales, elles 

comptent pour 16,4 % des familles de recensement en 2016 contre 18,0 % en 

2006 (Statistique Canada, 2006, 2016).  

                                            
19 Pour plus d’information, consulter la section portant sur le DS de l’Accessibilité aux équipements, services 

et activités.  
20 On considère un locataire bénéficiant de l’aide sociale de base de 628$ par mois en 2017 (Emploi Québec, 

2017).  
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Les enfants 

Les enfants méritent une attention particulière puisque la planification du territoire 

est, dans la plupart des cas, orientée vers les besoins des adultes ce qui fait en 

sorte que les enfants sont de plus en plus dépendants de leurs parents pour leurs 

déplacements (Waygood et coll., 2017b). De plus, en Occident, les enfants sont 

de moins en moins occupés à jouer à l’extérieur et à circuler librement et moins 

présents dans les espaces publics étant confinés à la maison et occupés à des 

activités programmées et sous surveillance des adultes (Prezza et coll., 2005). En 

effet, la Ville offre plusieurs activités pour les familles comme des activités 

sportives, tels que L’Ultime Défi et les journées Hop La Ville. Ces dernières sont 

plus d’une quinzaine d’activités gratuites offertes aux citoyens. En plus des 

journées Hop La Ville, les familles peuvent participer à d’autres activités offertes 

par la Ville dont les ateliers Biblio-Jeux. Ces ateliers donnés par des 

orthophonistes offrent aux parents des informations sur l’acquisition du langage et 

la littératie et des stratégies de stimulation du langage à appliquer durant le jeu. 

Bien que ces activités permettent aux enfants de rencontrer des personnes du 

même âge, ces derniers sont constamment accompagnés ou supervisés par leurs 

parents. D’ailleurs, lors de la consultation publique du 3 décembre 2017 sur le PU 

de Victoriaville, six personnes ont déclaré vouloir une bonification de l’offre 

d’équipements récréatifs pour les enfants. Ce constat a aussi été mentionné lors 

d’une entrevue avec une organisatrice du festival de la Paix. Enfin, la Ville ne 

détient pas de Politique pour les jeunes en bas de 12 ans. En fait, la Politique 

jeunesse s’adresse qu’aux jeunes de 12 à 24 ans.  

Les personnes âgées 

Comme partout au Québec, Victoriaville a une population vieillissante (voir Figure 

33). Plusieurs endroits sont fréquentés par les personnes âgées pour socialiser 

comme le Club de l’âge d’or et les cafés Tim Hortons. De plus, les personnes 

âgées de la ville semblent participer à la vie communautaire. Selon les résultats 

d’une consultation publique tenue en septembre 2011, une personne âgée sur 

deux s’implique comme bénévole ou est membre d’une association. Le nombre 
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moyen d’heures de bénévolat consacré par mois (17 heures) est comparable à 

celui de la province (Ville de Victoriaville, 2012).  

 

Source: Cantin-Towner et coll., 2017 

Figure 33 — Part (%) des personnes de 65 ans et plus 

 

Les immigrants  

Victoriaville est l’une des treize villes d’accueil pour les réfugiés au Québec 

(Gobeil, 2016). Dans les dernières années, la ville aurait reçu plus de réfugiés que 

d’immigrants économiques. En effet, selon le Recensement 2016, il y aurait eu 

280 immigrants économiques contre 470 réfugiés, entre 1980 et 2016. Il y aurait 

eu plusieurs immigrants de Colombie, d’Afrique (autre que l’Afrique du Nord) et de 

la Chine (Statistique Canada, 2016). Contrairement aux immigrants, les réfugiés 

ne choisissent pas la ville dans laquelle ils aimeraient vivre. Ils n’ont donc pas de 

réseau social lorsqu’ils arrivent à Victoriaville. Ils sont tous accueillis par le Centre 

d’accueil international des Bois-Francs où des services comme l’aide à la 

recherche de logement et la première épicerie leur sont offerts. De plus, plusieurs 

activités sont organisées afin de faciliter l’intégration et l’inclusion des immigrants 

et réfugiés : fête de la diversité culturelle, programme de jumelage entre mères 

syriennes et québécoises, programme de jumelage interculturel. Les initiatives 

citoyennes sont également nombreuses : les incroyables comestibles, les soirées 
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Oasis de Paix, etc. Ces activités sont des occasions de développer leurs réseaux 

sociaux.  

L’intégration et la rétention des personnes immigrantes sont également des enjeux 

importants. La francisation est une étape particulièrement importante chez les 

adultes quant à leur intégration. De façon générale, les enfants, quant à eux, 

apprennent rapidement le français à l’école. Selon une intervenante du milieu 

communautaire, la francisation devrait se faire plus rapidement, pour mieux 

intégrer et retenir les réfugiés et les immigrants à Victoriaville. 

6.3.4 Impacts potentiels du Plan de mobilité durable sur l’inclusion et le capital 

social 

Globalement, le PMD est favorable à l’amélioration de l’inclusion et du capital 

social sur le territoire de Victoriaville (Figure 34). Les volets TCA et TA ont un 

impact majeur sur l’inclusion et le capital social qui nécessitent parfois une certaine 

vigilance. Ce sont également les interventions les plus documentées dans la 

littérature scientifique. Ensuite, le volet RRS a un impact indirect sur l’inclusion et 

le capital social puisqu’il favorise les modes alternatifs à l’automobile.  

 

Figure 34 — Caractérisation des impacts potentiels sur l’inclusion et le capital 
social 
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Volet 1– Transports collectifs et alternatifs à l’auto-solo (TCA) 

Le transport collectif peut avoir un impact majeur sur l’inclusion sociale comme il 

peut favoriser l’accès à différentes opportunités, et ce, pour l’ensemble de la 

population (Mackett & Thoreau, 2015). Un réseau de transport adéquat, fiable et 

abordable peut être bénéfique sur les réseaux sociaux. Les travaux empiriques de 

Stanley et coll. (2011) concernant les liens entre l’accès à un système de transport, 

l’exclusion sociale et le bien-être ont montré que l’augmentation du nombre de 

voyages augmente indirectement le bien-être personnel et réduit l’exclusion 

sociale. Si cet accès est limité, les individus peuvent être considérés comme étant 

défavorisés en termes de transport notamment si ce sont des individus à faible 

revenu. Ainsi, ces individus ont un accès réduit aux opportunités, aux biens, 

services et aux réseaux sociaux  (Kenyon et coll., 2002, p. 210), ce dernier étant 

un indicateur du capital social. Par conséquent, les inégalités économiques 

risquent d’être exacerbées et ces individus sont davantage à risque d’être exclus 

(voir Figure 35). 

.  

Source : Cantin-Towner et coll., 2017, adaptée de Lucas, 
2012 et Kenyon et coll., 2002 

Figure 35 — Transport, personne à faible revenu et exclusion sociale 
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Volet 2– Transport actif (TA) 

Le potentiel piétonnier d’un quartier serait bénéfique pour les relations sociales. 

Les quartiers favorisant la marche permettent de créer des interactions sociales 

(Boniface et coll., 2015). L’étude de Leyden (2003) démontre que le potentiel 

piétonnier des quartiers est lié à plusieurs aspects du capital social comme la 

connaissance des voisins, le sentiment d’appartenance à la communauté et la 

confiance. L’environnement bâti qui assure le potentiel piétonnier d’un quartier21 

facilite les interactions sociales, ce qui renforce le capital social d’une 

communauté. Par exemple, l’ajout de végétation, d’éclairage et de mobilier urbain 

favorise les déplacements piétonniers et augmente les contacts de voisinage et la 

confiance envers celui-ci (Leyden, 2003).  

La circulation routière peut être une cause d’isolement. Les routes divisent la 

collectivité et séparent les habitants de chaque côté de la rue.  A contrario, la 

marche favorise la santé mentale puisqu’elle permet d’accroître les possibilités de 

contacts sociaux et stimule l’interaction sociale dans la rue (Wilkinson & Marmot, 

2003). Les déplacements autonomes des enfants sont également reliés au capital 

social (Waygood et coll., 2017b). Les enfants vivant dans des quartiers avec un 

faible potentiel piétonnier sont plus dépendants à l’automobile et aux jeux 

supervisés par un parent, ce qui limite leur capacité à développer leur autonomie 

et à résoudre les conflits (Waygood et coll., 2017b). Chez les enfants, la 

dépendance en termes de transport et la réduction des jeux extérieurs ont des 

effets particulièrement négatifs quant aux connaissances environnementales, le 

développement des compétences spatiales motrices et analytiques ainsi que le 

développement social (Prezza et coll., 2005). En fait, le trafic est la première cause 

qui empêche les enfants de jouer dans la rue et à socialiser. L’augmentation du 

volume de circulation crée une barrière à leur autonomie et à leur indépendance 

dans leurs déplacements. La préoccupation des parents et des enfants par rapport 

au trafic et à la sécurité des enfants a un impact négatif sur les déplacements 

                                            
21 Pour plus d’information sur le potentiel piétonnier, consulter la section portant sur le DS de l’Accessibilité 

aux équipements, services et activités. 
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indépendants des enfants. De plus, la volonté des parents de permettre à leurs 

enfants de se déplacer de façon indépendante dépend de la confiance qu’ils 

accordent à leurs voisins. Ces derniers peuvent agir à la fois pour la sécurité et 

contrôler le mauvais comportement des enfants durant leurs déplacements 

(Waygood et coll., 2017a)22. 

Chez les enfants, le fait de marcher plutôt que de se déplacer en auto avec un 

parent pour aller à l’école augmente les chances des enfants de rencontrer des 

personnes qu’ils connaissent et d’interagir avec eux (Waygood et coll., 2017b). Le 

fait de vouloir aller à l’école à pied peut aussi être associé au désir d’avoir un 

contact social, avec un ami par exemple (Waygood et coll., 2017b). Il s’agit 

d’interactions sociales bien différentes de celles vécues à l’école sous 

l’observation des adultes, soit des enseignants et des éducateurs. 

La mise en place de rues de style Woonerf, comme proposée dans le PMD, 

favorise les échanges sociaux et les activités. Il a été observé que les personnes 

restent plus longtemps dans la rue et communiquent davantage. Dans l’une de 

ses recherches, Biddulph (2012) compare une rue de type Woonerf avec une rue 

à circulation réduite pour une même période de temps en utilisant des caméras. Il 

a constaté que les gens s’adonnaient à des activités de toutes sortes et prenaient 

le temps de socialiser davantage dans la rue de type Woonerf (Biddulph, 2012). 

En plus, ce type de rue permet aux personnes âgées et aux personnes à mobilité 

réduite d’avoir un meilleur accès à la rue et une meilleure mobilité dans leur 

environnement (Collarte, 2012). 

Volet 4— Réseau routier, stationnement (RRS) 

Ce volet a un impact indirect sur l’inclusion et le capital social. Par exemple, il 

prévoit développer des rues complètes, c’est-à-dire des rues comportant des 

aménagements conviviaux et sécuritaires pour l’ensemble des usagers de la route. 

En améliorant la sécurité et la convivialité des rues pour les piétons et les cyclistes, 

                                            
22 Pour plus d’information, consulter la section portant sur le DS de la Sécurité des déplacements. 
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la population sera plus encline à utiliser les modes de déplacement actifs.23 

Contrairement à l’automobile qui isole les individus les uns des autres, le vélo et 

la marche stimulent l’interaction sociale dans la rue (Wilkinson & Marmot, 2003). 

De plus, ce volet prévoit également d’implanter des mesures de modération de la 

circulation. Ces mesures peuvent permettre de diminuer le trafic ce qui constitue 

une barrière aux jeux dans la rue et la socialisation chez les enfants (Prezza et 

coll., 2005).  

6.3.5 Impacts de l’inclusion et du capital social sur la santé 

Des symptômes dépressifs seraient également associés à un plus faible capital 

social ce qui se traduit par une moins bonne qualité de vie. En outre, l’isolement 

social et un faible capital social sont prédicteurs de la mortalité (Kawachi et coll., 

1997; Pantell et coll., 2013). Par exemple, dans une vaste étude basée sur 16 849 

participants, les auteurs démontrent que l’isolement social est un prédicteur de la 

mortalité, avec un effet aussi grand que celle du tabagisme et supérieur à celle de 

l’hypertension artérielle (Pantell et coll., 2013). 

 Au contraire, le fait d’avoir un réseau social, d’avoir confiance en ses proches, sa 

communauté et son milieu de vie, par exemple, diminue les effets du stress et ses 

conséquences néfastes sur la santé (Kawachi & Berkman, 2001). Par exemple, 

une étude a démontré qu’une augmentation en capital social, particulièrement 

associée aux contacts sociaux avec la famille proche, les amis et les collègues, 

diminue les chances de dépression chez les femmes et les hommes d’âge moyen 

(Nakamine et coll., 2017). 

Putnam (1995) souligne également que les effets de l’intégration sociale et du 

soutien social rivalisent avec les effets négatifs sur la santé comme le tabagisme, 

l’obésité, l’hypertension et l’inactivité physique. Le capital social, notamment le fait 

d’appartenir à des réseaux sociaux, a aussi des effets bénéfiques sur la santé 

physique. Il favorise la pratique d’activité physique24 (Lindstrom et coll., 2003).  

                                            
23 Pour plus d’information, consulter la section portant sur le DS de l’Activité physique récréative et utilitaire. 
24 Pour plus d’information, consulter la section portant sur le DS de l’activité physique récréative et utilitaire. 
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6.3.6 Recommandations  

ICS-01 Étudier la possibilité de mettre en place un tarif social du transport 

collectif. 

Fiche reliée : TCA-01  

Justification 

L’accès à un transport collectif abordable permet de diminuer l’exclusion sociale 

et a des effets bénéfiques sur la santé. L’analyse de l’état actuel révèle que le coût 

du TaxiBus ne semble pas abordable pour les personnes bénéficiant de l’aide 

sociale. Or, diminuer les coûts permettrait à ces personnes d’avoir accès au 

transport collectif et de prendre contact avec de la famille, des amis, des groupes 

plus éloignés géographiquement (Preston & Rajé, 2007) et donc d’élargir leurs 

réseaux sociaux en plus de leur donner accès à des biens et services de proximité 

et d’autres opportunités. De plus, comme le taux de faible revenu chez les 

immigrants et les réfugiés est élevé par rapport à la population née au Canada 

(Picot & Lu, 2017), cette mesure serait également favorable à leur inclusion dans 

la société.  

Mise en œuvre 

Plusieurs villes au Canada ont déjà mis en place ce type de mesure, dont Calgary, 

Edmonton et Halifax. À Calgary, les citoyens bénéficiant de cette tarification 

doivent d’abord être approuvés par la ville. Ils doivent prouver qu’ils ont un revenu 

en dessous du seuil de faible revenu avant impôt déterminé par Statistique 

Canada. Pour les personnes seules vivant dans une ville de plus de 500 000 

habitants, le seuil de faible revenu est de 24 949 $ pour l’année en cours. Ainsi, 

tout dépendant de son niveau de revenu, le coût d’un laissez-passer mensuel pour 

une personne seule ayant un revenu de 24 949 $ et moins sera soit de 50,50 $, 

35,35 $ ou 5,05 $ tandis qu’il coûte normalement 101,00 $. Toutes les personnes 

vivant dans un ménage sous le seuil de faible revenu sont éligibles au programme 

(City of Calgary, 2017). À Edmonton, pour les personnes sous le seuil de faible 

revenu, le prix du laissez-passer mensuel est de 35,00 $ plutôt que 94,25 $. Les 
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coûts de ce programme sont partagés entre les villes et la province de l’Alberta 

(City of Edmonton, 2017). À Halifax, les ménages éligibles au programme doivent 

avoir un revenu total de 33 000 $ et moins pour bénéficier d’un rabais de 50 % sur 

le laissez-passer mensuel (City of Calgary, 2017). La ville de Victoriaville pourrait 

bénéficier du Programme d’aide au développement du transport collectif du 

Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des 

transports du Québec afin de financer cette mesure.  

 

ICS-02 Faire un projet-pilote de rue de type Woonerf dans le centre-ville. 

Fiche reliée : TA-02 

Justification  

Comme le démontre une étude faite par Biddulph (2012), le Woonerf favorise les 

interactions sociales. Ce projet pilote aurait de nombreux avantages à être réalisé 

dans le centre-ville où on y retrouve une plus grande proportion de personnes 

seules et de familles monoparentales susceptibles d’avoir un capital social plus 

faible (voir Figure 36) et une grande population de personnes âgées (voir Figure 

37).  
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Source : INSPQ, 2001, 2006 et 2011 

Figure 36 — Indice de défavorisassions sociale- Quintile social (1 à 3), 2011 
 

 

Figure 37 — Part (%) des personnes âgées de 65 ans et plus 
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Mise en œuvre 

Le Programme d’Infrastructures Québec-Municipalités—Municipalité amie des 

aînés (PIQM-MADA) a déjà financé des projets similaires dans le passé. Ce 

programme est susceptible de revenir chaque année.  

 

ICS-03 Résoudre les problématiques majeures créant un obstacle à la 

marche et identifiées dans les Plans de déplacements scolaires 

Fiche reliée : TA-02 

Justification  

L’aménagement du territoire peut diminuer la présence de danger sur les routes 

et ainsi, augmenter la part modale des déplacements actifs chez les enfants 

(Waygood et coll., 2017a). Des mesures d’apaisement de la circulation sont 

efficaces afin d’augmenter la marche comme mode de déplacement et de diminuer 

le nombre d’accidents25 (Waygood et coll., 2017a). Ainsi, les Plans de 

déplacements scolaires (PDS), réalisés par les Réseaux Plein Air Drummond dans 

le cadre du programme À pied, à vélo, ville active, en 2013 proposent des 

recommandations afin de favoriser les déplacements actifs et sécuritaires. Ce 

programme est institué par Vélo Québec et a pour but d’améliorer la santé, 

l’environnement et le bien-être des citoyens (Vélo Québec, 2013).  

Mise en œuvre  

Bien que certains éléments des PDS réalisés aient été mis en œuvre par la ville, 

certains enjeux sont demeurés sans réponse. Par exemple, selon le PDS de 

l’École Sainte-Marguerite-Bourgeoys, une trentaine d’élèves demeurent au nord 

du Boulevard Labbé Nord et la problématique majeure identifiée est la suivante : 

ce boulevard à quatre voies de circulation constitue une barrière anthropique 

forçant le transport scolaire pour les élèves vivant au-delà de celle-ci (Vélo 

Québec, 2013).  Pourtant, ce quartier a un fort potentiel piétonnier puisqu’il se situe 

                                            
25 Pour plus d’information, consulter la section portant sur le DS de la Sécurité des déplacements. 
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à environ 1 km de l’école lorsque le Boulevard Labbé Nord est traversé à la hauteur 

de la rue Boulanger. Actuellement, ce parcours est considéré comme dangereux 

puisqu’il n’y a pas de connexion entre la rue Boulanger Sud et la rue Boulanger 

Nord (voir Figure 38). C’est pourquoi Vélo Québec a identifié ce trajet comme un 

corridor scolaire. Plusieurs pistes de solutions ont été recommandées :  

 À court terme : « Étudier la circulation sur Labbé Nord afin d’identifier la 

possibilité d’aménager une traverse piétonne à la hauteur de la rue 

Boulanger. » 

 À moyen terme : « Aménager et signaliser adéquatement une traverse 

piétonne comportant, idéalement, un refuge au centre de la chaussée. »  

 À long terme : « Sécuriser encore davantage cette traverse avec 

l’installation de feux de circulation à la demande. » (Vélo Québec, 2013)26 

Or, depuis le dépôt du PDS, en 2013, aucune mesure n’a été mise en place.  

                                            
26 Pour plus d’information sur la pertinence des interventions en trois étapes, consulter la section portant sur 

le DS de la Sécurité des déplacements.  
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ICS-04 Introduire des mesures d’apaisement de la circulation (traffic 

calming) dans les rues où le jeu sera permis.  

Fiche reliée : TA-02, RRS-02  

Justification  

Comme le trafic est la première cause qui empêche les enfants de jouer dans la 

rue et à socialiser, l’autorisation du jeu dans la rue devrait donc être accompagnée 

par une infrastructure qui permettra d’apaiser la circulation. Les infrastructures 

permettant de réduire la vitesse des automobilistes ou de réduire le nombre de 

véhicules qui circulent devraient encourager les enfants à jouer dans la rue. Ainsi, 

la rue deviendrait un lieu informel où les enfants peuvent se rencontrer.  

 

Source : Cantin-Towner et coll., 2018 

 Figure 38 — Corridor scolaire de l'École primaire Sainte-Marguerite-Bourgeoys 
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Mise en œuvre 

Plusieurs mesures permettent de réduire la vitesse des automobilistes comme les 

dos-d’âne, les chicanes et les saillies de trottoirs. Chaque mesure devrait être 

accompagnée d’une limite de vitesse de 30 km/h.  

Les dos d’âne encouragent les automobilistes à ralentir et de rouler à des vitesses 

excessives sur les rues des quartiers résidentiels (Figure 40). Leur coût varie entre 

1 000 $ et 5 000 $ et comprend la signalisation et le marquage de la chaussée. 

 

                        Source: City of Toronto, 2016 

Figure 39 — Dos-d'âne 

 
Une chicane est une série de saillies de trottoirs qui sont disposés de chaque côté 

de la rue de façon alternée (Figure 41). Elle permet de rétrécir la rue et oblige les 

automobilistes à se déplacer d’un côté à l’autre pour traverser la chicane ce qui 

réduit leur vitesse de circulation. Elle décourage aussi les automobilistes 

d’emprunter les rues résidentielles comme des rues de transit. Son coût varie entre 

15 000 $ et 50 000 $ tout dépendant du nombre de chicanes qui sont installées. 

Ces installations nécessitent également des bollards. 
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            Source: City of Toronto, 2016 

Figure 40 — Chicane 

 
Quant aux saillies de trottoirs, elles sont des élargissements de la bordure vers la 

rue ce qui rétrécit une partie de celle-ci (Figure 42). Elles encouragent les 

automobilistes à ralentir. Leur coût varie entre 50 000 $ et 100 000 $ dépendant 

du nombre d’extensions. 

 

Source: City of Toronto, 2016 

Figure 41 — Saillies de trottoir  

 
Les deux dernières infrastructures pourraient être aménagées en jardin de pluie 

ou en zone d’infiltration, soit des espaces végétalisés ponctuels, qui 

contribueraient à réduire la quantité d’eau de ruissellement. Il est démontré que 

les voies de circulation sont l’un des facteurs qui influent le plus sur le volume des 

eaux de ruissellement (SCHL, 2007).  
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6.4 Îlots de chaleur urbains (ICU) 

6.4.1 Mise en contexte  

Depuis plusieurs années, les villes d’Amérique du Nord, dont le territoire 

québécois, sont de plus en plus affectées par le réchauffement climatique et par 

des vagues de températures extrêmes, qu’elles soient chaudes ou froides 

(Giguère, 2009; Watkins R, Palmer J, & Kolokotroni M, 2007). De 1950 à 2011, il 

a été observé au Québec une augmentation moyenne de la température de 1 °C 

à 3 °C, les prévisions démontrent que l’ascension continuera (Bureau de 

normalisation du Québec, 2013; Pachauri & Reisinger, 2007). Pour les villes du 

sud du Québec, ce sont des augmentations de 2 °C à 3 °C en période estivale 

(DesJarlais, 2004). Victoriaville voulant augmenter sa population, il est important 

de prendre ce DS en considération, en raison de l’augmentation de la température 

moyenne au Québec, de la densification prochaine de la ville et l’omniprésence 

des stationnements public et privé. Afin de construire ou reconstruire les quartiers 

d’une manière durable. C’est lors de ces périodes et lors de vagues de chaleur 

que les milieux urbains sont davantage affectés par cette température. Le terme 

vague de chaleur varie beaucoup d’un pays à l’autre, il sera utilisé la définition 

reconnue par les organismes de santé publique au Québec provenant 

d’Environnement Canada. Une vague de chaleur est caractérisée par une 

prédiction des températures extérieures de plus de 30 oC et un humidex supérieur 

à 40 (Water Air and Climate Change Bureau Healthy Environments and Consumer 
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Safety Branch, 2011). Cette hausse de température globale les rend plus 

vulnérables à la création d’îlots de chaleur urbains (ICU) (Figure 43). Cette 

prédisposition a pour effet d’affecter, en premier lieu, la santé des personnes 

vulnérables (U.S. Environmental Protection Agency, 2008), ce qui sera décrit plus 

loin. Le gouvernement et le domaine scientifique tentent de sensibiliser les villes 

pour que ces dernières aménagent leurs territoires d’une manière à contrer les 

ICU. Les villes « […] qui subissent actuellement des vagues de chaleur devraient 

faire face à une hausse du nombre, de l’intensité et de la durée de ces 

phénomènes » (Pachauri & Reisinger, 2007). Avec la densification de la ville et le 

vieillissement de la population, la prise en compte de ce DS permettra 

l’implantation de politiques et d’aménagements visant la santé durable de sa 

population, ainsi que ses capacités d’adaptation.  

 

 
 

Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018. Adapté de downtoearth.org, 2014 

Figure 42 — Schéma d'îlot de chaleur urbain 
 

Les ICU se caractérisent par l’observation d’une différence entre la température 

de l’air des milieux urbains et celle des zones rurales mitoyennes (Giguère, 2009). 

Il peut y avoir une différence allant jusqu’à 12 °C entre ces deux zones (Bureau de 

normalisation du Québec, 2013; Filiatreault, 2015). La littérature permet de 

décortiquer les ICU en trois catégories (Bureau de normalisation du Québec, 2013; 

Oke, 1982) (Tableau 13). 
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Tableau 13 — Catégories des îlots de chaleur urbains 

  
 

Îlots de chaleur de 

surface 

 

Température de surface mesurée avec des lectures de 

rayons infrarouges qui sont émis et réfléchis par les 

surfaces (Bureau de normalisation du Québec (BNQ), 

2013). 

Îlots de chaleur de la 

canopée urbaine 

« [C]ouche d’air comprise entre le sol et la cime des 

arbres ou entre le sol et les toitures des bâtiments, où 

l’essentiel de l’activité humaine se déroule » (Bureau de 

normalisation du Québec, 2013). C’est la température de 

l’air qui est calculée, tout comme les îlots de chaleur de 

la couche limite urbaine (Oke, 1982). 

Îlots de chaleur de la 

couche limite urbaine 

Température de l’air qui se situe au-dessus de la 

canopée. 

 

 

Les facteurs qui impactent les ICU se divisent en deux, c’est-à-dire les facteurs 

météorologiques et géographiques ainsi que les facteurs anthropiques 

(Tableau 14). Ces facteurs prédisposent ou accentuent l’apparition des ICU 

potentiels (Giguère, 2009; Oke, 1982; Pigeon et coll., 2008).  

Tableau 14 — Facteurs impactant les îlots de chaleur urbains 

Deux catégories 

des facteurs 
Causes 

 

 

Météorologiques 

et géographiques 

 

 

Températures, humidité relative, la force des vents, l’altitude, la 

latitude, le climat, et la localisation de la ville. 

 

Facteurs 

anthropiques 

Émissions de gaz à effet de serre 

Chaleur anthropique  

Perte progressive du couvert forestier dans les milieux urbains  

Imperméabilité des sols et des matériaux  

Propriétés thermiques des matériaux (albédo) 

Morphologie urbaine et les tailles des villes 

Source : Beaudoin-Lacroix, 2018. Adapté de Giguère, 2009 
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Les facteurs météorologiques et géographiques, tel qu’indiqué dans le 

Tableau 14, sont multipliés par les facteurs anthropiques et vice-versa (Giguère, 

2009; U.S. Environmental Protection Agency, 2008). Par exemple, les vents 

peuvent déplacer les masses de chaleur du milieu urbain, par contre un cadre bâti 

trop compact peut emprisonner cet air chaud et humain (Filiatreault, 2015).  

Les facteurs anthropiques proviennent de plusieurs causes, telles que les 

émissions de gaz à effets de serre (GES), la perte progressive du couvert forestier, 

l’imperméabilisation des sols et des matériaux, les propriétés thermiques des 

matériaux (albédos), la morphologie urbaine et la taille des villes ainsi que la 

chaleur anthropique (Filiatreault, 2015; Giguère, 2009; U.S. Environmental 

Protection Agency, 2008).  

La chaleur anthropique est tout ce qui est relié à l’activité humaine. Prenons par 

exemple, la production industrielle ou agricole, les transports des marchandises 

ou les véhicules motorisés produisant une grande quantité d’émissions de GES. 

Cela a pour effet d’augmenter la température de l’air et donc, des îlots de chaleur 

(Sailor & Lu, 2004). Par exemple, l’accumulation des GES dans l’atmosphère 

emprisonne la chaleur provoquée par les rayons du Soleil, ce qui a pour effet 

d’augmenter la température des îlots de chaleur de la couche limite urbaine, ce 

qui hausse la température moyenne de l’air, et par effet de cascade augmente 

l’intensité et la probabilité de création d’ICU (Giguère, 2009; Grimmond, 2007; 

Pachauri & Reisinger, 2007).  

La diminution du couvert forestier en milieu urbain est observée en raison de la 

densification, l’augmentation du réseau viaire et des stationnements. 

L’arborescence végétale permet de garder la fraîcheur de l’air au niveau du sol et 

de bloquer les rayons du Soleil qui augmentent la température du sol (Giguère, 

2009). La diminution de la végétation et du couvert forestier en milieu urbain 

diminue la capacité d’évaporation de la végétation, diminuant le processus de 

climatisation que nous fournissent les végétaux (Figure 44) (Shashua-Bar & 

Hoffman, 2000b). 
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Source : Louis-Charles Beaudoin-Lacroix. Adaptée de arbre-en-ville.fr, s.d. 

Figure 43 — L'arbre, un outil efficace contre les îlots de chaleur urbains 

 

Également, la végétation et le couvert forestier permettent de maintenir la qualité 

de l’air, en filtrant des GES et les particules polluantes fines dans l’air sur 

l’ensemble du territoire (Bolund & Hunhammar, 1999b; Giguère, 2009).  

L’imperméabilisation des sols et des matériaux est majoritairement créée par 

l’asphaltage des routes et des stationnements (Giguère, 2009). Cette 

imperméabilisation diminue le drainage des sols, leurs taux d’humidité, ce qui 

résulte en une diminution du potentiel du sol à climatiser le milieu urbain (Brattebo 

& Booth, 2003; Frazer, 2005). Sans drainage, le sol ne peut réguler sa 

température, il en résulte une augmentation progressive de sa température et du 

risque de création d’ICU (Grimmond, 2007).  

Les propriétés thermiques (albédo) des revêtements du sol ou des bâtiments 

jouent également un rôle important dans la possibilité de créer ou d’augmenter les 

ICU (Giguère, 2009). Chaque revêtement possède des propriétés thermiques que 

l’on calcule avec un indice appelé albédo (Frazer, 2005; Giguère, 2009). 

L’imperméabilisation des sols est accentuée par les propriétés thermiques des 

matériaux (albédo) fréquemment utilisés pour la création du réseau viaire et qui 

ont une forte capacité d’emmagasiner la chaleur, augmentant la température de 
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l’air ambiant de 0,5 °C à 5,6 °C (Oke, 1982). Plus l’aire des surfaces pavées est 

grande, plus la température de l’air est supérieure aux zones environnantes 

(Bureau de normalisation du Québec, 2013).  

La température en milieu urbain varie en raison de la morphologie urbaine et de la 

taille des villes découlant des pratiques urbanistiques (Filiatreault, 2015). Le cadre 

bâti, la morphologie et les politiques actuelles influencent potentiellement 

l’intensité des ICU. Il est important et reconnu scientifiquement que les pratiques 

urbanistiques peuvent avoir un effet direct sur la création ou la diminution des ICU 

et donc, qu’elles peuvent modifier le confort et la santé physique et mentale de la 

population (Bureau de normalisation du Québec, 2013). De plus, un réseau viaire 

ayant une forte emprise sur le territoire et l’implantation de bâtiments avec une 

faible distance entre eux, similaire à un canyon urbain, emprisonne la chaleur, les 

GES et modifie la circulation de l’air, ce qui a pour effet d’augmenter la température 

de l’air, car la chaleur reste emprisonnée entre les bâtiments (Coutts, Beringer, & 

Tapper, 2010; Masson et coll., 2008; Pigeon et coll., 2008). 

Effet de rétroaction positif des ICU  

Globalement, les ICU provoquent une augmentation de la température de l’air 

ambiant, qui augmente les polluants dans l’air et l’humidité, ce qui les emprisonne 

en basse altitude (Filiatreault, 2015; Giguère, 2009). Appelé l’effet de rétroaction 

positif, Johnston et Newton démontrent cet effet en faisant « […] la démonstration 

que cinq climatiseurs qui fonctionnent 20 heures par jour équivalent à un arbre 

mature qui transpire 450 litres par jour » (Filiatreault, 2015) (Figure 45). Donc, 

quand il y a des températures élevées, les personnes utilisent plus l’air climatisé 

et les véhicules motorisés. Ce qui a pour effet d’augmenter les ICU, donc 

d’augmenter l’utilisation des outils favorisant les ICU. Il en résulte un effet en 

augmentation continuelle. Ce qui pourrait être inversé en augmentant la végétation 

dans les villes. Tel stipulé dans l’exemple si haut, un arbre moyen transpirant 450 

litres rafraichit autant que cinq climatiseurs fonctionnant 20 heures (Filiatreault, 

2015). 
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Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018 

Figure 44 — Effet de rétroaction positif entre les ICU, l'air climatisé et les 
véhicules motorisés 

 

Il en découle des effets négatifs sur la santé et une augmentation de possibilité de 

création des ICU (Filiatreault, 2015), par exemple la qualité de l’air extérieur et 

intérieur, la motivation de faire du sport à l’extérieur et la diminution de la 

probabilité d’utiliser un mode de déplacement actif. 

6.4.2 Identification des populations vulnérables  

Il est reconnu scientifiquement que les personnes vulnérables aux ICU sont les 

personnes âgées, les personnes atteintes de maladies chroniques ou de troubles 

mentaux, les jeunes enfants, les personnes ayant un faible niveau 

socioéconomique et les personnes vivant seules (Bureau de normalisation du 

Québec, 2013; Giguère, 2009; Grimmond, 2007). Les effets peuvent se faire 

ressentir par un stress thermique ou le décès des personnes vulnérables 

(Filiatreault, 2015; Giguère, 2009). Le fait que ces personnes aient de la difficulté 

à avoir accès à des mesures permettant de diminuer les effets de la chaleur lors 

de leurs déplacements et à leur domicile les rendent particulièrement vulnérables 

(Giguère, 2009). Il est de plus en plus reconnu que les personnes dites non 

vulnérables sont quand même affectées par les ICU, par exemple les sportifs 
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pratiquant un sport de haut niveau extérieur et les travailleurs extérieurs (Bélanger, 

Gosselin, Valois, Abdous, & Morin, 2013; Giguère, 2009).  

6.4.3 Analyse de l’état actuel 

La localisation des ICU potentiels de la ville de Victoriaville a été effectuée avec 

les données ouvertes du gouvernement du Québec, recueillies par le Centre 

d’enseignement et de recherche en foresterie de Sainte-Foy (CERFO) suite à un 

mandat accordé par l’INSPQ (CERFO, 1995). Ces données de 2013 « […] 

reposent sur un modèle spatial de prédiction de la température de surface, 

appliqué à l’ensemble des zones habitées par plus de 400 habitants par km2 au 

Québec », avec une résolution d’image de 20 mètres (CERFO, 1995). La prise 

des données s’est échelonnée de 2005 à 2011 avec l’analyse de 15 images 

satellites. Ces données ont été bonifiées en 2016 et c'est avec cette dernière 

version que l’analyse a été effectuée. Pour différencier les zones, les températures 

de surface ont été découpées en neuf catégories (Tableau 15). 

Tableau 15 — Description des niveaux de température de surface 

Niveaux de 

température 
Température Description 

 

1 et 2 

 

15,9 à 18,7 °C 

 

Îlots de fraîcheur les plus frais (généralement les 

zones boisées) 

3 et 4 18,8 à 21,2 °C Îlots de fraîcheur moins frais (généralement des 

zones végétalisées plus ouvertes) 

5, 6 et 7 21,3 à 24,7 °C Continuum de températures sans qualitatif 

particulier 

8 24,9 à 25,9 °C Îlots de chaleur un peu moins chauds (mitoyens 

avec le niveau 9) 

9 26,0 à 29,4 °C Îlots de chaleur les plus chauds 

La Figure 45 représente les températures de surface en °C de la ville de 

Victoriaville, cette sélection est basée sur des vérifications de données sur le 

terrain par le CERFO de 2005 à 2011, les analyses de 2016 et les anciennes 

Source : Adapté de CERFO, 1995 
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analyses de Kestens (CERFO, 1995). Ce découpage a permis de différencier les 

îlots de fraîcheur, les boisés, les stationnements, les zones industrielles et les 

zones de température de surface critiques (CERFO, 1995). Pour l’analyse de l’état 

actuel, les couches 8 et 9 ont été isolées (Figure 46), car elles sont considérées 

comme les niveaux de température les plus critiques et elles représentent les îlots 

de chaleurs potentiels (CERFO, 1995).  

 

Figure 45 — Températures de surface de la ville de Victoriaville 
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La Figure 46 localise les températures de surface des couches 8 et 9. L’entièreté 

des deux couches a été conservée même si certaines zones sont trop petites pour 

être considérées comme des ICU. Cette décision a pour but de prendre en 

considération, dans le cadre de l’analyse du PMD, l’importance de visualiser et de 

localiser les zones pouvant devenir des ICU dans le futur. Cette carte met en 

évidence l’importance des surfaces asphaltées ou possédant un faible albédo. Il 

est frappant de constater qu’il est possible de reconnaître la morphologie de la ville 

et de visualiser le réseau viaire, les parcs industriels et les stationnements 

simplement en extrapolant les couches 8 et 9 des températures de surface. Les 

zones affectées par ces couches se retrouvent majoritairement dans le noyau 

central du centre-ville, la première couronne d’urbanisation, les stationnements, 

les parcs industriels et le long des grands boulevards. La superficie totale de la 

couche 8 est de 5,2 km2 et celle de la couche 9 est de 3,8 km2 pour une 

sommation de 9,2 km2 sur les 86,2 km2 du territoire de la Ville. Le périmètre urbain 

de la municipalité représente 40 % de sa superficie totale. C’est donc 26,5 % du 

périmètre urbain qui est en situation potentielle d’ICU. Fait intéressent, il est 

possible d’observer l’efficacité des toits avec une membrane blanche pour lutter 

contre les ICU. Dans la section pointillée de la Figure 52, on peut remarquer un 

même bâtiment possédant deux membranes. La section avec une membrane 

blanche n’est pas catégorisée comme un ICU (section gauche), contrairement à 

la section avec une membrane noire (section droite).  
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Figure 46 — Températures de surface des couches 8 et 9 

 
La section du centre-ville du noyau fondateur et la première couronne 

d’urbanisation regroupent la majorité des personnes vulnérables. La Figure 47 

localise ces sections, où l’on retrouve la zone ayant le plus grand ICU continu, soit 

mesurant 441 757 m2. Il a été constaté que les ICU potentiels se regroupent 

principalement dans le noyau fondateur du centre-ville, la première couronne 
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d’urbanisation, la grande majorité des réseaux viaires, les stationnements et les 

parcs industriels. Ces zones regroupent principalement les personnes vulnérables 

de Victoriaville, dont les personnes âgées de plus de 65 ans, en plus de 

comprendre de nombreux parcs et écoles. 

 

Figure 47 — Îlot de chaleur urbain de 441 757 m2 

 
Les personnes vulnérables les plus représentées selon les analyses du PMD de 

la Ville sont les personnes âgées de 65 ans et plus qui représentent près de 20 % 

de la population, ce qui est supérieur à la moyenne de la province. Dans le même 

document, on souligne que ce segment de la population risque d’augmenter pour 

totaliser 35 % de la population d’ici 2031. Pour bien comprendre la situation, 

l’INSPQ a étudié en 2014 une partie du noyau central, ayant « […] un nombre de 

personnes de 65 ans et plus et vivant seules égal ou supérieur au 90e centile, une 

densité “élevée” ou “très élevée” de personnes souffrant de maladies chroniques » 

(INSPQ, 2014). Ces aires de diffusions sont délimitées par les polygones noirs de 

la Figure 48, et démontrent que cette section du territoire est particulièrement 

affectée par les ICU. Il est donc important de cibler ces lieux afin d’y effectuer des 

interventions limitant les ICU en premier lieu.  
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Figure 48 — Zones du territoire étudiées par l'Institut national de santé publique 
sur le territoire de Victoriaville 

 

Sur la Figure 49, il est possible d’observer une corrélation entre les ICU, les routes 

résidentielles, d’une largeur pouvant aller jusqu’à 18 mètres de large, des 

boulevards bordés de commerces et des espaces de stationnements. La Ville met 

à la disposition de ses citoyens 33 stationnements publics, ayant une superficie 

totale de 117 597 m2. De plus, de nombreux stationnements aux abords des 

commerces augmentent la possibilité de création d’ICU. Il y a été calculé que les 

magasins de grandes surfaces, excluant les parcs industriels, représentent une 

superficie totale de 491 624,2 m2. Ces stationnements se situent principalement 

dans le noyau central et dans la première couronne d’urbanisation, où logent les 

personnes vulnérables citées plus haut. Il est reconnu scientifiquement que les 

stationnements ont majoritairement un albédo très faible, donc la surface 

asphaltée emmagasine une grande quantité de chaleur (Litman, 2011; Onishi et 

coll., 2010).  
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Figure 49 — Températures de surface 8 et 9 ainsi que les stationnements privés 
et publics 

 
On remarque sur la Figure 50 que la quasi-totalité des zones industrielles sont à 

risque de représenter des ICU. Sur cette même carte, nous pouvons remarquer 

qu’une grande partie des routes du centre-ville, possédant des liens cyclables ou 

non, est impactée par une température extrême. Il est reconnu que la motivation 

des personnes à utiliser les modes de transports actifs ou à faire de l’exercice, en 

période de forte chaleur, est fortement diminuée (Bélanger et coll., 2013; Giguère, 

2009). Cette tendance a pour effet d’affecter négativement les déplacements actifs 

et les personnes effectuant une activité physique, en plus d’affecter d’autres DS 

comme celui de l’activité physique (Bélanger et coll., 2013; Giguère, 2009).  
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Figure 50 — Températures de surface 8 et 9 et liens cyclables 
 

6.4.4 Impacts potentiels du Plan de mobilité durable sur les îlots de chaleur 

urbains 

Les volets et les fiches du PMD seront analysés afin de comprendre leurs effets 

potentiels sur les ICU. Plusieurs des volets et des fiches ont des effets 

potentiellement négligeables, c’est pour cela qu’il est important de les traiter 

simultanément pour que les effets potentiellement positifs soient maximisés 

(Figure 51).  
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Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018 

 
Figure 51 — Caractérisation des impacts potentiels sur les îlots de chaleur 
urbains 
 
Il est important de souligner que lorsque les fiches sont traitées individuellement, 

les impacts sont potentiellement négligeables sur les ICU. Cependant, c’est 

l’accumulation de ces fiches négligeables qui ont des effets potentiels néfastes. Il 

est donc important d’effectuer plusieurs interventions en simultané, ce qui 

permettra de lutter efficacement contre les ICU (Coutts et coll., 2010; Giguère, 

2009; Vida, 2011).  C’est une vision macro qui permet l’analyse d’une sommation 

de certaines fiches permettant de limiter les effets négatifs des ICU. L’analyse 

macro et micro du PMD sur ce volet est importante pour lutter contre le cycle 

vicieux favorisant la création des ICU (Bureau de normalisation du Québec, 2013; 

DesJarlais, 2004; Giguère, 2009). Il est donc important de rester vigilant lors de la 

mise en œuvre de ces volets et de ces interventions.  

C’est dans cette logique qu’il a été possible de conclure que la sommation des 

volets et des fiches TCA-01 à TCA-05, TA-01, TA-03, RRS-01 et TE-01 pourrait 

engendrer des effets bénéfiques pour prévenir ou diminuer les impacts potentiels 
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du PMD sur les ICU. Globalement, ces volets ont pour objectif de diminuer le 

nombre de véhicules sur les routes. Cette baisse du nombre de véhicules sur les 

routes engendre une diminution des émissions des GES (Coutts et coll., 2010), ce 

qui impacte positivement plusieurs des causes des ICU. Par exemple, la 

diminution de la pollution de l’air engendre progressivement une diminution de la 

température ambiante (Coutts et coll., 2010; Giguère, 2009). Comme il est reconnu 

que la sensation de chaleur créée par les ICU décourage les individus d’utiliser 

des modes de déplacement actif (DesJarlais, 2004; Giguère, 2009; Monsere et 

coll., 2011), une diminution de la température peut potentiellement favoriser les 

déplacements actifs. Il est possible de conclure que plusieurs interventions, qui 

seront expliquées plus loin, pourraient avec des impacts potentiellement 

favorables sur les autres DS traités dans ce rapport. Par exemple, en diminuant le 

nombre de véhicules sur les routes pour diminuer les GES, la sécurité lors des 

déplacements actifs sera également améliorée (Larouche & Trudeau, 2010b; 

Zacharias & Zhang, 2016).   

Volet 1 — Transports collectifs et alternatifs à l’auto-solo (TCA) 

La réduction du nombre de véhicules motorisés sur les routes contribuera à 

diminuer l’accumulation des GES. Ces gaz sont reconnus comme étant l’une des 

principales causes de création d’ICU (Donateo et coll., 2014; Filiatreault, 2015; 

Giguère, 2009; Pachauri & Reisinger, 2007).  

Volet 2 — Transport actif (TA) 

La fiche TA-02 du volet TA visant les aménagements piétonniers peut avoir des 

avantages positifs sur la réduction de l’importance des ICU. L’ajout de végétation 

dans les aménagements piétonniers, qui sera développé dans le Volet 4 (Auverlot, 

2014; Shashua-Bar & Hoffman, 2000b) et le fait que les trottoirs en béton de 

couleur pâle possèdent un albédo élevé permettent de réduire l’incidence des ICU 

(Filiatreault, 2015; Hellou et coll., 2012; Litman, 2011). Il y a donc une moins 

grande accumulation de chaleur de la part de trottoirs de couleur pâle que des 

routes goudronnées. Les recommandations de la fiche TA-04, visant les 

stationnements pour vélos, doivent être traitées avec vigilance.  
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Volet 4 — Réseau routier, stationnement (RRS) 

À l’exception de la fiche RSS-01, ce volet permet de lutter adéquatement contre 

les ICU en raison des aménagements qui incluent la végétalisation des lieux 

touchés par les fiches (Onishi et coll., 2010; Shashua-Bar & Hoffman, 2000b). Par 

exemple, les recommandations de la fiche RRS-02, ayant pour objectif de réduire 

la vitesse des véhicules, intègrent des mesures d’apaisement de la circulation qui 

incluent des espaces végétalisés. Dans le même ordre d’idée, la fiche RSS-04 

touchant la sécurité des déplacements et la fiche RSS-05 traitant de la planification 

civile sont favorables puisque ces fiches ont pour objectifs de remodeler la 

géométrie des intersections et de diminuer l’emprise des routes dédiées aux 

véhicules motorisés, communément appeler un régime routier (road diet). Les 

recommandations mises de l’avant par ces fiches permettront la création d’îlots de 

fraîcheur et d’espaces végétalisés, ce qui permettrait de diminuer 

l’imperméabilisation des sols et d’augmenter la biodiversité urbaine (Arce, 2009; 

Grimmond, 2007; United States Environmental Protection Agency, 2014).  

Les recommandations mises de l’avant par la fiche RSS-03, traitant directement 

des stationnements, permettraient de limiter les effets potentiels sur les ICU des 

stationnements légués par les interventions passées. Le fait de vouloir rendre 

l’acheminement des piétons plus convivial avec l’intégration des liens piétons 

accompagnés de bandes gazonnées, d’arbustes et d’arbres est favorable à la 

diminution des impacts potentiels des ICU. Ces aménagements ont pour effet de 

diminuer l’imperméabilisation du sol, d’améliorer le drainage de ce dernier, de 

diminuer les surfaces ayant un faible albédo et les végétaux permettent de limiter 

les rayons du Soleil qui atteignent le sol. Il en résulte une diminution de la 

température moyenne dans les stationnements (Frazer, 2005; Klaus, James, & 

Gregory, 1999; Litman, 2011c; Onishi et coll., 2010).  

Volet 6 — Environnement et santé (ES) 

L’ensemble de ce volet permettrait de contribuer à lutter contre les ICU. La création 

d’un Plan de la collectivité de réduction des GES lié au transport permettra d’avoir 

des impacts sur la santé, de réglementer l’aménagement de stationnement et 
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d’aménager des îlots de fraîcheur dans les stationnements dans le but de limiter 

les ICU (Giguère, 2009; Prins, 2016; Santé Canada, 2009). Certaines des 

recommandations visent à bonifier cette section.  

6.4.5 Impacts des îlots de chaleur urbains sur la santé 

Les effets potentiels des ICU sur la santé sont nombreux, mais ils ont également 

un effet sur l’environnement. Les conséquences des ICU sur l’environnement se 

répercutent rapidement sur la santé de la population et se comportent comme un 

multiplicateur des effets négatifs (Filiatreault, 2015; Giguère, 2009; Santé Canada, 

2009). Ainsi, il a été jugé pertinent de présenter les effets des ICU sur 

l’environnement et les effets multiplicateurs. Également, il a été observé que les 

personnes n’ayant pas de caractéristiques de vulnérabilité sont également 

affectées pour les ICU, mais les effets sont moindres (Filiatreault, 2015).   

Effets sur l’environnement 

La qualité de l’air extérieur et intérieur est grandement affectée par ces conditions 

(Bureau de normalisation du Québec, 2013). À l’extérieur, les ICU et les vagues 

de chaleur favorisent la création ou l’amplification des particules polluantes dans 

l’air, des GES et du smog (Filiatreault, 2015; Giguère, 2009). L’évaporation de 

l’eau, créée par la chaleur, augmente l’humidité dans l’air, ce qui affecte notre 

sentiment de confort en augmentant la sensation de chaleur et en retenant la 

pollution au niveau du sol (Akbari, Pomerantz & Taha, 2001; Filiatreault, 2015). Au 

niveau de l’air intérieur, la présence d’une température et d’un taux d’humidité 

élevé engendre un milieu plus favorable pour la prolifération des acariens, des 

moisissures et des bactéries (Filiatreault, 2015). Donc, les personnes ayant un 

faible revenu ou celles n’ayant pas accès à un appareil de climatisation dans leur 

logement sont particulièrement affectées par la qualité de l’air (Filiatreault, 2015; 

Giguère, 2009). De plus, le fait d’utiliser des appareils de climatisation crée une 

augmentation de la consommation énergétique, mais aussi de la consommation 

de l’eau potable (Balling, Gober, & Jones, 2008; Giguère, 2009; U.S. 

Environmental Protection Agency, 2008). Plusieurs études démontrent que la 

climatisation n’est pas la solution parfaite pour contrer les effets des ICU. Par 
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exemple, pour des raisons budgétaires, de localisation ou de la qualité du 

logement, certaines personnes, souvent les moins nanties, ne peuvent avoir accès 

à la climatisation et on recense dans la littérature que cette solution engendrerait 

beaucoup de GES et occasionnerait de nombreuses pannes de courant (Bureau 

de normalisation du Québec, 2013; Farbotko & Waitt, 2011; Kinney et coll., 2008). 

Dernièrement, il est reconnu que la motivation des personnes à utiliser les modes 

de transports actifs ou à faire de l’exercice, en période de forte chaleur, est 

fortement diminuée (Giguère, 2009). Il en résulte une augmentation des véhicules 

motorisés sur les routes (Giguère, 2009) et une augmentation des GES, ce qui 

favorise le cercle vicieux qui engendre la création des ICU (Filiatreault, 2015; 

Schepers et coll., 2015; U.S. Environmental Protection Agency, 2008). Donc, les 

ICU ont un effet multiplicateur en s’inscrivant dans un cercle vicieux. 

Effet sur la santé des populations vulnérables 

Les conséquences néfastes sur la santé se produisent principalement lors de la 

période estivale (Giguère, 2009; Grimmond, 2007; Vida, 2011). Les ICU peuvent 

être l’élément déclencheur de faiblesses, de vertiges, de chocs thermiques, 

d’inconforts thermiques, de troubles de la conscience ou mentaux, de crampes 

musculaires ou de coups de chaleur pouvant mener à des impacts graves sur la 

santé et même à des décès (Besancenot, 2002; Bureau de normalisation du 

Québec, 2013; Giguère, 2009; Lebel, Bustinza, & Dubé, 2015; Luber & McGeehin, 

2008; Santé Canada, 2009; Smargiassi et coll., 2009). De plus, « […] une chaleur 

excessive peut également exacerber des conditions physiques existantes telles 

que le diabète, l’insuffisance respiratoire, les maladies cardiovasculaires, 

cérébrovasculaires, neurologiques et rénales » (Giguère, 2009). Les personnes 

vulnérables vivant dans ces zones sont affectées en premier, mais les personnes 

y travaillant ou s’y déplaçant peuvent également être touchées (Giguère, 2009). 

Particulièrement, les personnes âgées deviennent vulnérables en raison de leur 

isolement social, de leur vulnérabilité envers les maladies chroniques et des 

changements physiologiques liés au vieillissement (Besancenot, 2002; Bureau de 

normalisation du Québec, 2013; Giguère, 2009). Chez les enfants en bas âge, on 
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remarque une augmentation des mortalités lors des périodes de température 

élevée (Besancenot, 2002; Smargiassi et coll., 2009). C’est à partir de 20oC qu’il 

est possible d’observer une augmentation du risque de mortalité et de 

l’exacerbation des maladies (Water Air and Climate Change Bureau Healthy 

Environments and Consumer Safety Branch, 2011).  Les personnes souffrant de 

maladies chroniques comme le diabète, les maladies cardiovasculaires, 

respiratoires ou cérébrovasculaires sont plus à risque de décès lors des périodes 

de température extrême (Besancenot, 2002; Bureau de normalisation du Québec, 

2013; Luber & McGeehin, 2008). Il est soulevé que les personnes âgées et les 

enfants en bas âge vivant dans des quartiers défavorisés sont plus à risque de 

subir les effets néfastes des ICU (Bélanger et coll., 2013). 

De plus, la qualité de l’air est fortement diminuée par la présence d’ICU, car la 

température humide et chaude emprisonne les polluants provoquant une 

augmentation des périodes de smog (Bélanger et coll., 2013; Giguère, 2009). Les 

GES composés entre autres d’oxydes nitreux et de particules fines provenant du 

transport accentuent les effets des ICU et ont un impact sur la qualité de vie des 

personnes vulnérables ayant des maladies pulmonaires (Bélanger et coll., 2013; 

Bureau de normalisation du Québec, 2013; Filiatreault, 2015). Les ICU ont donc 

plusieurs effets néfastes sur la santé des populations vulnérables. 

Il est important de noter que les ICU affectent l’entièreté de la population, mais à 

différents niveaux. De plus, la dégradation de la qualité de l’air et l’augmentation 

de l’humidité ambiante ont des effets sur les déplacements actifs de tous. Ce qui 

a pour potentiel de modifier le choix de leurs modes de déplacement et d’affecter 

négativement leur santé (Bélanger et coll., 2013; Filiatreault, 2015; Giguère, 2009). 

6.4.6 Recommandations  

Il est important d’utiliser plusieurs mesures visant à lutter contre les différents 

facteurs créant les ICU et d’intégrer ces recommandations dans tous les volets 

impactés par les ICU (Giguère, 2009). Par exemple, en réduisant la quantité de 

véhicules à combustion fossile sur les routes, cela provoquera une diminution des 

émissions des GES, ce qui contribuerait à diminuer les ICU provenant des facteurs 
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anthropiques. Donc, en réduisant la demande énergétique, la pollution de l’air et 

de l’eau, l’ensemble des facteurs favorisant les ICU sera diminué. La Ville a un 

rôle de premier plan dans la lutte contre les ICU (Bureau de normalisation du 

Québec, 2013; Giguère, 2009; Santé Canada, 2009).  

ICU-01 Élaborer et adopter un plan d’action de réduction des îlots de chaleur 

urbains  

Fiche reliée : ES-01 

Justification 

Afin de réduire les effets négatifs associés aux ICU pour le plus grand nombre de 

citoyens, il est recommandé d’élaborer et d’adopter un plan d’action de réduction 

des ICU. En s’appuyant sur le portrait actuel de Victoriaville concernant les ICU et 

en considérant les populations vulnérables identifiées, ce plan d’action pourrait 

prévoir plusieurs mesures à mettre en place de manière intégrée dans le but 

d’obtenir des résultats significatifs.  

Mise en œuvre  

Pour élaborer un tel plan, il est possible de s’outiller de ressources existantes telles 

que la fiche Lutte aux îlots de chaleur urbains : passez à l’action! de Nature 

Québec (2013). Les recommandations suivantes spécifient des interventions 

appropriées au contexte de Victoriaville qui pourraient être incluses dans un tel 

plan d’action. 

ICU-02 Mettre en place des mesures de végétalisation du milieu urbain  

Fiche reliée : ES-01 

Justification 

Il est recommandé de mettre en place des mesures de végétalisation du milieu 

urbain, particulièrement dans les environs de l’Hôtel de Ville où l’on retrouve la 

majorité des stationnements publics, dans les endroits où il y a les écoles et où 

vivent les personnes âgées. Augmenter l’indice global de végétalisation d’une ville 
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est un moyen efficace pour lutter contre les ICU (Giguère, 2009). En effet, la 

végétalisation permet de créer de la fraîcheur en milieu urbain en procurant de 

l’ombre aux infrastructures et en abaissant la température ambiante par processus 

d’évapotranspiration (Giguère, 2009; Gill et coll., 2007; Rosenfeld et coll., 1998; 

Shashua-Bar & Hoffman, 2000). En plus de rafraichir l’air ambiant, végétaliser 

comporte plusieurs autres avantages tels que l’amélioration de la qualité de l’air et 

une meilleure gestion des eaux de pluie par la rétention et la protection du sol 

contre l’érosion (Elmqvist et coll., 2015; Giguère, 2009; Rosenfeld et coll., 1998). 

De plus, en augmentant l’attrait physique des lieux, la présence d’espaces verts 

en milieu urbain incite les citoyens à faire des activités à l’extérieur, ce qui entraîne 

des effets bénéfiques sur la santé et la qualité de vie des individus, puisqu’ils 

contribuent à la pratique d’activités physiques, à la socialisation et à la réduction 

du stress (Elmqvist et coll., 2015; Lee et coll., 2015; WHO, 2016). Donc, 

considérant les multiples avantages de la végétalisation, il est recommandé de 

végétaliser le milieu urbain, tel que les pourtours des stationnements et du réseau 

viaire, en plantant et en densifiant la végétation existante. Par ailleurs, il est 

conseillé de prioriser la végétalisation des noyaux centraux et de la première 

couronne d’urbanisation, puisque ces deux milieux possèdent la plus importante 

concentration de personnes vulnérables, en plus d’être les plus affectés par les 

îlots de chaleur urbains. 

Mise en œuvre  

Il existe de nombreuses méthodes pour végétaliser le milieu urbain. À cet effet, la 

publication intitulée Mesures de lutte aux îlots de chaleur urbains de l’INSPQ 

(2009) présente un portrait exhaustif et clair des mesures de végétalisation 

existantes, en plus de présenter plusieurs exemples de mises en œuvre. Dans 

tous les cas, il est important de porter une attention particulière aux espèces 

sélectionnées pour la végétalisation afin de maximiser les effets positifs de la 

végétalisation. Entre autres, le potentiel allergène des espèces et la densité du 

feuillage devraient être pris en considération (Giguère, 2009; Thibaudon et coll., 

2015).  
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ICU-03 Encourager, par les règlements d’urbanisme, des toits 

écoénergétiques ou avec une membrane blanche pour les nouvelles 

constructions et pour les travaux de réfection de toiture, pour favoriser le 

déplacement actif. 

Fiche reliée : ES-01 

Justification 

Il est recommandé d’exiger, par des règlements d’urbanisme, la mise en place de 

toits écoénergétiques pour les nouvelles constructions et pour les travaux de 

réfection de toiture. Les toits écoénergétiques font référence aux toits blancs et 

aux toits verts. Les toits blancs sont des toits réfléchissants, généralement blancs 

et utilisant des matériaux à fort indice albédo, alors que les toits verts sont des 

toits partiellement ou totalement recouverts de végétation (Santamouris, 2014). 

Les toits écoénergétiques sont parmi les mesures les plus efficaces pour réduire 

les ICU, parce que les toits représentent une proportion élevée du territoire urbain 

(Santamouris, 2014). 

Les toits blancs sont associés à une réduction de la température intérieure des 

bâtiments, en plus d’augmenter l’albédo local, ce qui a pour effet de réduire la 

température ambiante locale (Giguère, 2009; Santamouris, 2014; Taha, 2008). 

Quant aux toits verts, en plus de réduire les ICU, ils entraînent plusieurs bénéfices 

tels que la rétention des eaux de pluie, l’atténuation de la propagation du bruit 

environnemental à l’intérieur du bâtiment, la réduction de la consommation 

d’énergie du bâtiment, l’amélioration de la qualité de l’air et la durabilité prolongée 

des matériaux constituant la base du toit (Mentens, Raes, & Hermy, 2006; 

Santamouris, 2014; Teemusk & Mander, 2009; Van Renterghem & Botteldooren, 

2011). Ces bénéfices varient en fonction des caractéristiques des bâtiments et du 

toit vert lui-même tels que l’isolation du bâtiment et la profondeur du substrat 

(Santamouris, 2014; Van Renterghem & Botteldooren, 2011). Pour les bâtiments 

bien isolés, les bénéfices associés à l’économie d’énergie procurée par les toits 

verts sont modestes (Santamouris, 2014).  
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Mise en œuvre  

Pour élaborer la réglementation requise pour cette mesure, Victoriaville pourrait 

s’inspirer de la réglementation élaborée par d’autres administrations municipales 

telles que l’arrondissement Rosemont-La-Petite-Patrie situé à Montréal, qui exige 

aux propriétaires d’installer des revêtements de toiture favorisant la réduction des 

ICU, et ce, lors de la réfection d’un toit ou de la construction d’un nouveau 

bâtiment. Les lieux à prioriser seraient les centres commerciaux à grande surface, 

particulièrement ceux bordés de stationnements larges, les parcs industriels et les 

bâtiments municipaux. Prenons l’exemple du Carrefour des Bois-Francs à 

Victoriaville, le même bâtiment possède une section avec une membrane blanche 

et l’autre section avec une noire (Figure 52). La température de surface de la 

membrane noire varie entre 26 °C et 29,4 °C, soit une catégorie d’ICU 9, tandis 

que la membrane blanche oscille entre 22,6 °C et 24,7 °C. Ce qui fait que cette 

section n’est pas considérée comme une zone d’ICU.  

 

Figure 52 — Variation de température du toit du Carrefour des Bois-Francs de 
Victoriaville 
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6.5 Activité physique récréative et utilitaire (AP) 

6.5.1 Mise en contexte 

Une personne physiquement active est « une personne qui intègre à sa manière 

diverses activités physiques dans son quotidien, et ce, toute l'année. Ces activités 

peuvent être de fréquence, de durée et d'intensité variable » (CIUSSS de la 

Mauricie-et-du-Centre-du-Québec, 2018). Un adulte « physiquement actif » est 

une personne de 18 ans et plus qui pratique au moins 150 minutes d’exercice 

physique aérobie d’intensité modérée à élevée (causant une respiration plus 

rapide et une sudation légère) par semaine en séances d’au moins 10 minutes 

(voir Tableau 16) (Société canadienne de physiologie de l’exercice, 2012). 

L’activité physique peut être traitée en tant que quantité (nombre de minutes par 

jour ou par semaine) et qualité (intensité modérée à élevée) d’activité générée par 

un individu. Elle peut être active (effort physique élevé de transport ou de loisir) ou 

passive (effort physique peu élevé), domestique, de travail ou d’occupation et elle 

tient compte du contexte dans lequel elle s’effectue (Charansonney, 2012; Institut 

de la statistique du Québec, 2006). 

L’activité physique peut aussi être étudiée en termes d’inactivité physique, de 

comportements sédentaires ou d’obésité dans la mesure où ces états s’avèrent 
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être respectivement des comportements et une condition à risque vers un mauvais 

état de santé global reflétant le manque d’activité physique (Agence de la santé 

publique du Canada, 2017). Depuis 2013, « […] l'inactivité physique a été ciblée 

comme étant une préoccupation importante en santé publique pour les Canadiens 

de tout âge » (Agence de la santé publique du Canada, 2017). Quant à la 

sédentarité, en 2009, le rapport Global Health Risks de l’OMS concluait qu’« […] 

au niveau mondial, le surpoids et l’obésité entraînent plus de décès que 

l’insuffisance pondérale » (OMS, 2009). En 2017, elle est maintenant « […] 

considérée comme le quatrième facteur de risque de décès dans le monde (6%) 

» (OMS, 2017). Enfin, en plus d’être chronique, l’obésité est elle-même considérée 

comme une maladie en raison de ses nombreuses répercussions sanitaires et 

socioéconomiques (Poutier, UNG, Delhumeau, Hamidi, & Salle, 2017). Elle n’est 

toutefois pas la seule conséquence du manque d’exercice, car elle s’intègre dans 

un modèle écologique dans lequel de nombreux facteurs d’origine biologique, 

socio-environnementale, individuelle et liés à l’héritage familial l’influencent 

(Chaire de recherche sur l’obésité. Institut universitaire de cardiologie et de 

pneumologie de Québec, 2017). En revanche, le manque d’exercice est un de ces 

facteurs qui impactent négativement le poids d’un individu puisque c’est en 

mouvement que le corps humain brûle davantage de calories. Le manque 

d’activité physique peut donc conduire à un risque d’obésité. (INSPQ, 2017).  

La pratique de l’activité physique fait l’objet de recommandations 

gouvernementales canadiennes et québécoises (Gouvernement du Québec, 

2018; Société canadienne de physiologie de l’exercice, 2012). Elles sont 

identiques mis à part la tranche d’âge des plus petits. En 2016, l'Agence de la 

santé publique du Canada a également élaboré des Directives canadiennes en 

matière de mouvement sur 24 heures pour les enfants et les jeunes (Société 

canadienne de physiologie de l’exercice, 2017) qui sont « […] les premières lignes 

directrices mondiales intégrées en matière de comportement actif qui 

recommandent le niveau et l'intensité de l'activité physique, le nombre d'heures de 

sommeil et le nombre d'heures d'activités sédentaires permises » (Société 

canadienne de physiologie de l’exercice, 2017). Ces recommandations sont 
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combinées dans le Tableau 16. Les termes « Suer » et « Bouger » des Directives 

canadiennes coïncident au niveau d’activité physique d’intensité moyenne à 

élevée et d’intensité légère; le terme « S’asseoir » correspond au temps d’écran. 

Les résultats présentés au Tableau 16 sont sensiblement identiques aux 

recommandations de l’OMS qui considère le transport actif, avec les loisirs, les 

tâches quotidiennes ou les activités récréatives, par exemple, comme l’un des 

moyens d’atteindre de telles recommandations (Organisation mondiale de la 

santé, 2010). « Ainsi, pour atteindre la recommandation de l'OMS par le transport, 

les adultes devraient accumuler 30 minutes de voyage actif par jour (ce qui 

suggère 150 minutes pour cinq jours de semaine équivalents sur une semaine) 

lorsque les voyages durent au moins 10 minutes » (traduction libre, E. Owen D. 

Waygood, Sun, & Letarte, 2015).  

La pratique de l’activité physique est un des quatre indicateurs permettant d’établir 

l’indice de comportements sains (ICSa) (Statistique Canada, 2017a). « Un indice 

de 1 ou 0 est accordé selon que le comportement déclaré est sain ou non. L’ICS 

peut varier entre 0 et 4 selon le nombre de comportements sains déclarés »27. 

Enfin, le temps d’écran et l’insécurité des déplacements peuvent influencer 

négativement la pratique de l’activité physique puisque le temps d’écran, qui est 

le temps passé devant un écran de télévision, de jeu vidéo, d’ordinateur, etc., 

apparaît comme renforçant les comportements sédentaires que peuvent autant 

adopter les jeunes enfants, les écoliers, les travailleurs et les aînés. Quant à 

l’insécurité des déplacements, elle est un des obstacles importants à la mobilité 

active28.  

  

                                            
27 À titre d’exemple, une personne qui fume couramment (0), est physiquement active pendant au moins 150 

minutes par semaine (1), consomme peu d’alcool (1) et mange des fruits et légumes au moins 5 fois par jour 
(1) aurait un indice de 3 (0+1+1+1). 
28 Lire la section dédiée au déterminant de la santé sur la Sécurité des transports. 
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Tableau 16 — Niveau d’activité physique et de comportement recommandés. 
Combinaisons des Directives canadiennes en matière d’activité physique et de 
mouvement sur 24 heures pour les enfants et les jeunes29. 

                                            
29 Concernant les types d’intensités et d’efforts, voir Tableau 17 

Âge 
Activités 

physiques 

Temps 
d’écran de 

loisir 

Comportements 
sédentaires 

Dormir 

0 à 11 
mois 

Bouger le plus 
possible au sol (30 
minutes) Aucune 

exposition 

Écoute lecture ou 
histoire 

0 à 3 mois : 14 
à 17h 

 

4 à 11 mois :  
12 à 16h 

1 à 2 
3h/jour intensité 
variée 

Moins d’1h à la fois 

11 à 14h/nuit 

3 à 4 

 3h/jour intensité 
variée dont au moins 
60 minutes de jeu 
énergique 

1h/jour max. 
10 à 13h/nuit 

5 - 11 

1h/ jour intensité 
modérée à élevée 

2h/jour max. 

Limiter 
déplacement en 
véhicule motorisé. 
 
Réduire le temps 
en position assise 
et à l’intérieur 
durant la journée. 

5 à 13 ans : 
9 à 11h/nuit 

3 fois/sem. : 
renforcir muscles et 
os 

12 - 17 

1h/ jour intensité 
modérée à élevée 

2h/jour max. 

Limiter 
déplacement en 
véhicule motorisé. 
 
Réduire le temps 
en position assise 
et à l’intérieur 
durant la journée. 

Au moins 3 
jours/sem.  intensité 
élevée 

14 à 17 ans : 
8 à 10 h/nuit 

3 fois/sem. : 
renforcir muscles et 
os 

18 - 64 

2,5h/sem. d’intensité 
modérée à élevée 

 
2 fois/sem. : 
renforcir muscles et 
os 

65 et + 
2,5h/sem. intensité 
modérée à élevée 

 

Sources : Société canadienne de physiologie de l’exercice, 2012; 2017  
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Tableau 17 — Types d’intensité et d’efforts 

Directives canadiennes en matière 

d'activité physique 

Enquête québécoise sur les activités 

physiques, sportives et de loisir 

Intensité : fréquence, durée, niveau 

d’effort perçu 

Modérée : capacité de parler durant l’effort  

                 physique, mais pas de chanter 

Élevé : impossible de parler sans s'arrêter 

Effort physique est élevé : vélo, marche, 

entrainement (musculation, exercices cardio-

vasculaire ou aérobiques, etc.) 

Effort physique peu élevé : jeux récréatifs, 

activités sociales 

 

Sources : Institut de la statistique du Québec, 2006; Société canadienne de physiologie de l’exercice, 2012  

6.5.2 Identification des populations vulnérables 

Les piétons et les cyclistes font partie des usagers de la route les plus susceptibles 

d’être gravement blessés, voire tués, en cas d’impact avec un véhicule30. Les 

enfants et adolescents, les personnes à faibles revenus et/ou âgées, les femmes 

enceintes, les familles utilisant une poussette ou toute personne ayant des 

difficultés de mobilité sont aussi considérées comme des populations 

vulnérables31 du fait de leur dépendance vis-à-vis de leurs proches parents ou 

amis pour se déplacer, de leurs difficultés de mouvement, de leurs faibles 

ressources financières, de leur âge (trop jeune ou trop vieux), etc. 

6.5.3 Analyse de l’état actuel 

Tout d’abord, il est pertinent de rappeler que le système public de santé pèse lourd 

dans les dépenses gouvernementales alors que les « […] principales maladies 

chroniques et conditions à risque représentant les principales causes de décès 

[associées à la sédentarité] pourraient en grande partie être évitées » (Agence de 

la santé publique du Canada, 2017). Par exemple, dans le Suivi des maladies du 

cœur et des accidents vasculaires cérébraux au Canada, « […] les coûts des soins 

de santé associés aux maladies cardiovasculaires atteignent 22,2 milliards de 

dollars chaque année » (Institut de cardiologique de l’université d’Ottawa, 2017). 

                                            
30 Ibid. 
31 Lire également les sections dédiées aux déterminants de la santé sur l’Inclusion et capital social et sur 

l’Accessibilité aux équipements, services et activités. 
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« Les coûts économiques de l’obésité ont été évalués à 4,6 milliards de dollars en 

2008, soit une hausse de 19 % par rapport aux 3,9 milliards de dollars en 2000 

[…]. Les estimations s’élèvent à près de 7,1 milliards de dollars quand elles sont 

fondées sur les coûts associés aux 18 maladies chroniques liées à l’obésité » 

(Agence de la santé publique du Canada & Institut canadien d’information sur la 

santé, 2011a). Au Québec en 2011, l’INSPQ estimait le fardeau de l’obésité et de 

l’embonpoint à 1,5 milliard de dollars (Blouin et coll., 2016). 

Plusieurs initiatives fédérales et provinciales soutiennent donc les interventions en 

promotion des saines habitudes de vie telles que les multiples études sur la santé 

des Canadiens, la Loi québécoise sur la santé publique ou bien la PGPS. Ces 

initiatives sont d’autant plus nécessaires que « […] le travail, les tâches 

domestiques et les déplacements ne sont plus des sources importantes et 

suffisantes d’activité physique quotidienne ». Aussi, les 12-17 ans « […] 

consacrent chaque jour (9h/jour) à des activités sédentaires » (Arruda et coll., 

2016) et à « […] peine les deux tiers d’entre eux font régulièrement de l’activité 

physique de loisir, de transport, ou les deux. Une fraction qui tombera à moins de 

la moitié lorsqu’ils atteindront l’âge de 30 ans » (Joubert et Lucille, 2017).  

Niveau national 

Au regard des Directives canadiennes en matière d’activité physique (Agence de 

la santé publique du Canada, 2016)32 :  

 80 % des adultes et 90 % des enfants n’ont pas respecté les seuils 

minimaux d’activité physique.  

 Les enfants de 12 à 17 ans ont le moins bon pourcentage suivi des 5 à 11 

ans.  

 Les 18 à 39 ans ont le taux le plus élevé et ce taux diminue au fur et à 

mesure que les personnes vieillissent. 

 

                                            
32 Bien que le rapport d’enquête de l’état de santé des Canadiens date de 2016, les résultats utilisés ici datent 

de l’année 2013. 
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Pour le respect des Directives canadiennes en matière de mouvement sur 24 

heures (Statistique Canada, 2017a) : 

 36,3 % suivaient au moins deux des trois recommandations (bouger, 

dormir, s’assoir). 

 83 % des enfants et des jeunes ne suivaient pas les recommandations de 

temps. 

 

Quant à l’obésité, elle est en constante progression au Canada : 

 De 1981 à 2007-2009, « […] les taux d’obésité ont presque doublé chez les 

hommes et les femmes et dans la plupart des groupes d’âge chez les 

adultes et les jeunes » (Agence de la santé publique du Canada & Institut 

canadien d’information sur la santé, 2011). 

 En 2009, 25 % des adultes sont obèses (Agence de la santé publique du 

Canada & Institut canadien d’information sur la santé, 2011). 

 En 2017, « […] 64 % des adultes de plus de 18 ans sont en surpoids ou 

obèses » (Gouvernement du Canada, 2017b).  

 En 2017, un tiers des enfants de 2 à 17 ans est en surpoids ou obèse 

(Gouvernement du Canada, 2017c). 

 

En ce qui a trait à l’indice de comportements sains (ICSa), en 2015 (Statistique 

Canada, 2017a) : 

 Environ 72 % des hommes et des femmes canadiens ont un ICSa de 2 ou 

de 3. 

 50,9 % des Canadiens de plus de 18 ans avaient un ICSa de 3 ou 4.  

 Le taux d’activité physique chez les hommes est plus élevé que celui des 

femmes. 

 Les femmes sont plus susceptibles d’avoir un ICSa de 3 ou de 4, car elles 

déclarent moins fumer, moins consommer de l’alcool de manière abusive 

et plus manger des fruits et légumes. 



Activité physique récréative et utilitaire                             Évaluation d’impact sur la santé  

Page 138 

 

Le niveau d’activité physique des Canadiens est donc insuffisant, peu importe 

l’âge et le sexe. Ce manque est d’autant plus grand chez les jeunes et les 

adolescents et au fur et à mesure du vieillissement de la population.  

Niveau provincial  

Selon les résultats tirés de l’Enquête québécoise sur la santé de la population, 

2014-2015 (Institut de la statistique du Québec, 2016) : 

 60 % des hommes et 40 % des femmes âgés de 25 à 44 ans et jusqu’à 70 

% des hommes et 50 % des femmes âgés de plus de 45 ans ont un surplus 

de poids (embonpoint et obésité).  

 41 % des Québécois obèses sont plus sédentaires que ceux de poids 

inférieurs.  

 30 % des Québécois de 15 ans et plus sont sédentaires33.  

 17,2 % des sédentaires perçoivent leur état de santé passable ou mauvais 

contre seulement 5,6 % des personnes actives. 

 Les personnes actives sont en moins grande détresse psychologique (36 

% contre celles ayant un faible ou moyen niveau d’activité physique)  

 Les personnes qui sont très satisfaites de leur vie sociale sont plus actives 

en activité de loisir et de transport que celles ayant une moins bonne 

appréciation de leur vie sociale.  

 Les personnes actives sont aussi moins fumeuses de façon régulière que 

les autres catégories. 

 

Au Québec, la pratique de l’activité physique varie également en fonction du 

revenu (Institut de la statistique du Québec, 2016):  

 Les personnes à faible revenu ont tendance à être moins actives que celles 

des autres ménages (33 % contre 43 %) et sont d’ailleurs plus sédentaires.  

                                            
33 Le niveau d’activité physique est déterminé par l’intensité de l’effort, la fréquence (jour/semaine) et l’indice 

de dépense énergétique ainsi que selon l’âge du répondant (Nolin, 2015). 
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 Les personnes sans emploi recevant des prestations ou qui restent à la 

maison sont la portion de la population la plus sédentaire34. 

 

Les résidents du Québec ont un taux d’ICSa comparable à la moyenne nationale 

(Statistique Canada, 2017a) soit un ICSa de 2 ou de 3. 

Niveau régional 

Bien que des données plus fines ne soient pas disponibles pour la ville de 

Victoriaville et que celles présentées plus bas dressent un portrait régional, la 

population de la ville de Victoriaville réunit 48 % de la population du réseau local 

de services (RLS) Arthabaska-de l’Érable (18,5 % des effectifs de la région). La 

population de Victoriaville a donc probablement un profil de santé très proche de 

celui de ce RLS (Agence de la santé et des services sociaux de la Mauricie-et-du-

Centre-du-Québec, 2014) où : 

 35 % des 18 ans et plus sont physiquement actifs, 24 % sont considérés 

sédentaires (CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec, 2015), 54 % 

présentent un surpoids, 22 % sont obèses.  

 25 % des plus de 20 ans sont hypertendus et 8.7 % sont diabétiques. 

 

Selon le dernier tableau de bord pour la responsabilité populationnelle des 6 à 17 

ans (Agence de la santé et des services sociaux de la Mauricie-et-du-Centre-du-

Québec, 2017) : 

 17 % ont été physiquement actifs durant leurs loisirs, 14 % présentent de 

l’embonpoint, 8 % sont obèses.  

 20 % des garçons et 11 % des filles sont affectés par des troubles liés à 

l’hyperactivité ou à l’inattention.  

 

                                            
34 Le rapport d’enquête n’explique pas ce phénomène. Peut-être est-ce attribuable à l’usage de la cigarette 

(33 %), au niveau élevé de détresse psychologique (43 %), aux idées suicidaires (6 %), à leur sensibilité au 
bruit et à la perturbation du sommeil davantage répandus chez les sans-emplois. Pourtant, comparativement 
au reste de la population, les sans-emplois sont plus nombreux à estimer leur état de santé passable, voir 
mauvais. 
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La tendance à l’inactivité et aux problèmes de santé mentale liés à l’adoption de 

comportements malsains des jeunes Canadiens et Québécois se vérifie aussi au 

niveau régional.  

Selon le dernier tableau de bord pour la responsabilité populationnelle des aînées 

(Agence de la santé et des services sociaux de la Mauricie-et-du-Centre-du-

Québec, 2015) :  

 30 % sont physiquement actif durant leurs loisirs, 50 % sont en surplus de 

poids, 25 % ne se perçoivent pas en bonne santé. 

 

La situation des aînés reflète donc celles provinciale et nationale. 

Il est fort possible que les Victoriavillois aient aussi un ICSa de niveau national, 

soit de 2 ou de 3, puisque les données des résidents du Québec et de la région 

Mauricie-Centre-du-Québec sont sensiblement égales (sauf pour la 

consommation de fruits et de légumes, peu importe le sexe). 

 

Temps d’écran 

Par l’intermédiaire du Directeur de la santé publique de Montréal, le ministère de 

la Famille du Québec a mis en ligne un Guide pour une saine utilisation des écrans 

chez les tout-petits notamment parce que les niveaux d’exposition à la télévision 

des enfants du Québec atteindraient (Pigeon & Brunetti, 2016) :  

 « En moyenne 8,82 heures/semaine chez les enfants âgés de deux ans et 

demi ». 

 « Plus de 2 heures par jour chez 11 % des enfants âgés de 2 ans et demi 

et chez 23,4 % des enfants âgés de 4 ans et demi ». 

 

Les profils nationaux, provinciaux et régionaux montrent une diminution du temps 

réservé aux activités physiques chez les jeunes et les adolescents. Ce qui pourrait 

être possiblement associé à l’augmentation du temps d’écran puisque (Du Mays, 

D., 2015) :   

https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/services-de-garde/parents/sante-securite/utilisation-%C3%A9crans-enfants/Pages/index.aspx
https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/services-de-garde/parents/sante-securite/utilisation-%C3%A9crans-enfants/Pages/index.aspx
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 La moyenne d’heures passées devant des écrans équivaut à près d’une 

journée par semaine (23,5 h) pour les jeunes de 12 à 24 ans.  

 Le temps passé devant les écrans en 2011-2012 est 3,5 fois plus important 

qu’en 2007-2008  

 

Le temps passé à des activités sédentaires chez les adultes est principalement 

d’origine professionnelle. « La prévalence des métiers sédentaires a augmenté de 

20 % aux États-Unis entre 1960 et 2008 aux dépens des métiers plus physiques 

» alors qu’en France, le pourcentage de salariés passant plus de 20 heures par 

semaine devant un écran a presque doublé passant de 11,9 % en 1994 à 22,6 % 

en 2010 (Dutheil, Ferrières, & Esquirol, 2017). Bien que les données sur le temps 

d’écran des adultes canadiens n’aient été trouvées, il est possible de penser que 

la situation est similaire pour une grande majorité des Canadiens et des 

Québécois.  

 

Récapitulatif  

La population de Victoriaville a probablement un profil similaire à celui national et 

provincial. Or, la tendance du manque d’activité physique est constatée pour 

l’ensemble du Québec et du Canada.  Il est donc possible que la population de 

Victoriaville soit elle aussi de moins en moins active et plus à risque d’adopter des 

comportements malsains ayant des impacts sur sa santé globale. Le PMD de 

Victoriaville deviendra donc un outil d’aménagement de communautés et de 

territoires sains et sécuritaires s’il favorise la pratique d’au moins une activité 

physique quotidiennement. 

 

6.5.4 Impacts potentiels du Plan de mobilité durable sur l’activité physique 

récréative et utilitaire 

Les effets du PMD sur le DS seront analysés selon leurs impacts potentiels sur les 

activités physiques de transport et de loisir attribuables à la modification de 

l’emprise des véhicules motorisés sur la route. En regard de la définition de 

l’activité physique mentionnée plus haut, ces deux aspects de l’activité physique 
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(transport et loisir) semblent être ceux qui s’appliquent le mieux à cette analyse, 

car les transports actifs rendent les déplacements accessibles à un plus grand 

nombre d’individus que les seuls propriétaires de véhicules motorisés et qu’ils sont 

considérés « […] comme un moyen efficace de conserver un niveau souhaitable 

d’activité  physique » (Bergeron & Robitaille, 2013).  

Selon cette approche, quatre aspects du PMD ont un impact sur la pratique 

d’activité physique de transport et de loisir, soit :  

 La modalité et l’intermodalité des transports. 

 La sécurisation des déplacements. 

 Le confort des déplacements actifs. 

 La rue pour le loisir. 
 

Justification  

Les trois premiers aspects s’entrecroisent entre les différents volets du PMD 

puisqu’ils sont essentiels à sa mise en place. Ils seront donc analysés d’une façon 

transversale et sans égard aux numéros de fiches.  

La fiche RRS-03 est prise en compte dans l’analyse puisqu’elle vise l’implantation 

de liens actifs à travers les stationnements afin de proposer une alternative à 

l’usage exclusif à l’automobile. Quant aux volets concernant le réseau de 

camionnage (TE-01) ou les impacts sociaux et environnementaux (ES-01), ils 

n’ont pas d’incidences directes sur le DS de l’activité physique, sauf lorsqu’ils 

traitent de la sécurisation des axes routiers ou de toute intervention visant à réduire 

les îlots de chaleur et les océans d’asphalte qui ne feront qu’améliorer l’utilisation 

des modes actifs de déplacements. La fiche TA-04 ne sera pas traitée non plus, 

car elle vise à changer les comportements d’usage entre différents types de 

véhicules motorisés (Figure 53). 

Finalement, toute référence au transport collectif de Victoriaville suppose la mise 

en place d’un mode de transport complémentaire à Taxibus tel que prévu à 

l’intervention 1 de la fiche TCA-01. 
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Graphisme : Beaudoin-Lacroix, 2018 

Figure 53 — Caractérisation des impacts potentiels sur l’activité physique 
récréative et utilitaire 

 

La modalité et l’intermodalité des transports -  Effets potentiels positifs 

Fiches reliées : TCA-01, TCA-02, TC-03, TCA-05, TA-01, TA-02, TA-03, TA-04, 

RRS-01, RRS-03, RRS-04, RRS-05 

La mise en œuvre de ces fiches et interventions avec notamment le déploiement 

d’un réseau actif (TA) aurait potentiellement des effets positifs sur la pratique 

d’activités physiques puisqu’une variété de moyens d’accès aux différentes 

infrastructures de jeux, de sports et de loisir « […] a été corrélée dans la majorité 

des travaux à la pratique d’activité physique » (Bergeron & Reyburn, 2010). Par 

exemple, un meilleur accès à des parcs, terrains de jeux et autres infrastructures 

de sports et loisirs a une influence positive sur la pratique hebdomadaire de  sports  

supervisés  (cours,  équipes  sportives,  etc.) chez 5 471 jeunes de 10-11 ans de 

la Nouvelle-Écosse (Bergeron & Reyburn, 2010).  
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Cette mise en œuvre ainsi qu’une meilleure intégration des réseaux actifs vers les 

grands pôles générateurs de déplacement favorise aussi l’utilisation du vélo et de 

la marche notamment vers les lieux de travail et d’enseignements pour plusieurs 

groupes d’âge. Deux enquêtes menées par la ville de Victoriaville ont démontré 

que la distance moyenne d’un aller-retour domicile-travail effectuée par 50% de la 

population de Victoriaville est de 3,3 km (Lefebvre et coll., 2016). Une distance qui 

peut facilement être parcourue en vélo par la majorité de la population35. De la 

même façon, on estime qu’une « […] distance parcourable pour un enfant pour se 

rendre à l’école à pieds est 1,5 km et à vélo, 3 km » (D ’haese et coll. , 2017). La 

création de liens sécuritaires sur les trajets scolaires actifs présentés et proposés 

dans la section du DS Inclusion et capital social est donc essentiel d’autant plus 

que « […] dans le cas des trajets scolaires, la distance apparaît [généralement] 36 

déterminante  dans le choix de déplacement des parents pour leurs enfants » 

(Lewis, P., Torres, 2010).  Le déploiement des réseaux actifs vers le travail ou 

l’école est alors une façon simple d’intégrer l’activité physique dans les activités 

quotidiennes (Agence de la santé publique du Canada, 2011) et de lutter contre 

les comportements sédentaires. 

En augmentant le potentiel piétonnier, l’aménagement d’un réseau actif piéton tel 

que prévu au PMD permet potentiellement la pratique quotidienne d’au moins une 

activité physique puisque le temps accordé aux transports actifs et les probabilités 

de les utiliser augmentent lorsque le quartier de résidence offre un fort potentiel 

piétonnier (INSPQ, 2014b)37. Cela se traduit également en valeur ajoutée en 

termes de temps passé à pratiquer une activité physique. En outre, un fort potentiel 

piétonnier a possiblement un impact négatif sur la sédentarité liée à la conduite 

d’une automobile et au regard de la télévision (INSPQ, 2014b). Une étude réalisée 

à Montréal démontre d’ailleurs que « les résidents des quartiers les plus denses 

                                            
35 Vélo-Québec estime qu’une distance de 5 km pour se rendre au travail prend tout au plus 25 minutes (Vélo 

Québec, 2015). 
36 Certains exemples indiquent que la distance ne joue pas toujours un rôle important (E. O.D. Waygood et 

al., 2017; E. Owen D. Waygood, Taniguchi, Craig-St-Louis, & Xu, 2015). Il est donc nécessaire de prendre en 
considération les caractéristiques locales. 
37 Pour plus d’information, consulter les sections dédiées aux DS sur l’Inclusion et capital social et sur 

l’Accessibilité aux équipements, services et activités. 
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(comparativement à ceux de densité moyenne) avaient plus de chances de 

marcher au moins 30 minutes par jour, cinq jours par semaine » (Bergeron & 

Reyburn, 2010). 

La continuité et la connectivité entre les liens actifs et entre les générateurs de 

déplacement sont aussi primordiales puisque « la connectivité et les potentiels 

piétonnier et cyclable élevés […] sont associés significativement et positivement à 

la pratique du vélo » (INSPQ, 2016). Selon le rapport de l’administrateur en chef 

de la santé publique, en 2011, 72 % des Canadiens les plus enclins à être actifs 

disposaient d’un arrêt de transport en commun à moins de quinze minutes de 

marche de chez eux (Administrateur en chef de la santé publique du Canada, 

2017) et « […] l’utilisation du transport en commun est associée à une 

augmentation de la probabilité d’atteindre 30 minutes d’activité physique par jour » 

(INSPQ, 2014b). Waygood, Sun et Letarte suggèrent également que des «gains 

considérables en termes de déplacements actifs sont associés aux transports en 

commun, et que la majorité de ces derniers passe par la marche » (traduction libre, 

E. Owen D. Waygood et al., 2015). 

L’intermodalité des transports peut aussi être améliorée par l’implantation des 

nouvelles technologies d’information et de communication (NTIC) telle que prévue 

au PMD. Puisque le temps d’attente est un des éléments sensibles dans 

l’attractivité du transport actif (Paquin & Pelletier, 2012), l’intégration des NTIC 

peut faciliter la coordination et la planification des déplacements actifs et collectifs 

par une meilleure communication de l’information afin de minimiser le temps total 

nécessaire à ce type de déplacement. L’utilisation des NTIC peut alors rendre les 

transports actifs et collectifs38 plus accessibles et attractifs (Association 

canadienne du transport urbain, 2006; Philippot, 2011). Toutefois, l’implantation 

des NTIC pourrait s’avérer inadaptée pour les personnes ayant un handicap 

permanent ou pour celles n’ayant pas accès aux NTIC qui nécessitent un minimum 

de connaissances informatiques, un accès internet et un ordinateur ou un 

                                            
38 Dans la mesure où le Vélo communautaire est déployé et qu’un mode de transport collectif 
complémentaire au Taxibus soit mis en place comme prévu à l’intervention 1 de la fiche TCA-01. 
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téléphone dit intelligent. Seront-elles en mesure d’utiliser ce service pour réserver 

leur trajet? Cette intervention prévue au PMD peut alors réduire leur capacité ou 

leur intérêt à utiliser des modes de transports actifs et collectifs. Ce qui est le sujet 

d’une des recommandations. 

La modalité des transports proposée dans le PMD permet donc d’offrir des 

solutions de rechange à l’usage exclusif de l’automobile, que ce soit par la mise 

en place d’un mode de transport collectif complémentaire au TaxiBus ou par la 

mise en réseau des transports actifs et collectifs. Les interventions du PMD 

favorisent aussi l’intermodalité des modes de transport et visent à en favoriser le 

maillage, ce que les cyclistes et les marcheurs sont les plus à même d’apprécier39. 

Ainsi, la modalité et l’intermodalité des transports proposées dans le PMD peuvent 

rivaliser avec le faible coût perçu de l’utilisation de l’automobile, de la flexibilité et 

de l’indépendance de mobilité qu’y sont associées. Cependant, pour que les 

objectifs du PMD liés à la modalité et à l’intermodalité des transports soient 

atteints, il faut nécessairement revoir la sécurité, le confort et le partage du réseau 

routier en plaçant ces modes de transports au même niveau hiérarchique que 

l’auto-solo. 

La sécurisation des déplacements actifs - Effets potentiels positifs 

Fiches reliées : TCA-01, TA-01, TA-02, TA-03, RRS-01, RRS-02, RRS-04, RRS-

05, TE-01 

La sécurité des déplacements actifs est essentielle à leur utilisation et les 

principales interventions des fiches du PMD concernant la sécurité routière sont 

traitées dans l’analyse du déterminant de la santé dédié à la sécurité des 

déplacements. Mais, il convient de préciser que de tous les aspects sécuritaires, 

l’apaisement de la circulation et la diminution de la vitesse automobile dans les 

quartiers résidentiels et le long des trajets visant à rejoindre les liens actifs sont 

également des interventions qui permettent d’augmenter la vitesse des transports 

                                            
39 Cette intermodalité leur permet de minimiser les désavantages associés à la pratique du vélo et de la 

marche : efforts qu’il demande, obstacles à la connectivité, interruption des pistes cyclables ou des voies 
piétonnières, rudesse du climat, etc. (Labrecque, 1997) 
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actifs et collectifs par rapport à celle généralement attribuée à l’automobile (Institut 

national de santé publique du Québec, 2014b)40.  

Telle que présentée dans le PMD, la sécurisation des cheminements actifs 

soutient aussi l’actuelle mise en œuvre du programme « À pieds, à vélo, ville active 

» par l’amélioration de l’environnement bâti des infrastructures dédiées au 

transport actif, ce qui peut avoir une influence positive sur la pratique d’activité 

physique notamment chez les jeunes (D’haese, S., Cardon, G., Deforche, 2017; 

Institut national de santé publique du Québec, 2014a). En outre, le rehaussement 

de la qualité des trottoirs et des infrastructures piétonnes tel que prévu au PMD 

favorise aussi le déplacement par la marche (Université d’Ottawa, 2011)41. Enfin, 

la présence de voies cyclables contribue également à la marche sécuritaire 

(Paquin, S., Pelletier, 2012). 

Le confort des déplacements actifs - Effets potentiels positifs 

Fiches reliées: TA-02, TA-03, RRS-05, ES-01 

Le confort est aussi un élément sensible dans l’attractivité du transport actif 

(Paquin & Pelletier, 2012). La notion de confort des transports actif et collectif est 

donc primordiale puisque « […] la mobilité ne doit plus être pensée en terme de 

déplacement de A  à  B, mais en terme de voyage et le voyage doit  être une 

expérience agréable, conviviale et connectée » (Société de transport de 

Sherbrooke, 2016). Ainsi, le confort durant le temps d’attente est tout aussi 

important à prendre en considération. Or, en dehors des aires de repos 

(intervention 6 de la fiche TA-02) peu d’information est disponible à ce sujet dans 

le PMD. Ce qui fait l’objet d’une recommandation. 

Pour refléter les interventions prévues dans le PMD, le confort sera plutôt traité ici 

comme le sentiment de bien-être lors d’un déplacement. Ainsi, l’aménagement 

urbain tel que proposé dans le PMD permettrait potentiellement d’apaiser le trafic 

                                            
40 Selon une enquête nationale de Statistique Canada sur le déplacement domicile-travail, en 2011, « les 

navetteurs qui utilisaient un véhicule privé consacraient en moyenne 23,7 minutes pour se rendre au travail, 
comparativement à 40,4 minutes pour ceux se déplaçant en autobus » (Paquin, S., Pelletier, 2012) 
41 Pour plus d’information, consulter les sections dédiées aux DS de l’Inclusion et capital social et de 

l’Accessibilité aux équipements, services et activités. 
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urbain et d’instaurer un climat favorable à la pratique des transports actifs de 

transport et de loisir tout en proposant un partage des infrastructures urbaines, ce 

qui peut effectivement avoir des effets positifs sur le confort et donc sur la pratique 

plus régulière d’activités physiques de la population. Cela se reflète 

particulièrement dans les interventions 2 et 6 de la fiche TA-02 qui visent à 

améliorer la convivialité des déplacements piétons et à ajouter du mobilier urbain 

dans une optique fonctionnelle et de ludification de la ville par la végétalisation des 

sites et le déploiement de placettes ou haltes-jasettes. 

Comme indiqué dans la section dédiée au DS sur les îlots de chaleur urbains, les 

espaces verts ont un effet généralement positif sur l’activité physique en offrant « 

un cadre agréable à la pratique de diverses activités physiques, comme la marche, 

les jeux collectifs ou la pratique de sports en extérieur » (Union nationale des 

entreprises du paysage, 2016). En outre, les interventions envisagées pour verdir 

les stationnements ont le potentiel de bonifier le réseau actif notamment par la 

création d’îlots de fraicheur. Mais, il convient d’ajouter que la végétation contribue 

aussi à embellir l’environnement bâti (Lessard & Boulfroy, 2008), élément essentiel 

au transfert de l’automobile vers les transports actifs alors que « les éléments 

architecturaux et du  paysage qui sont esthétiquement agréables rendent la 

marche plus agréable et peuvent contribuer  à sa pratique régulière » (Paquin, S., 

Pelletier, 2012). En outre, selon les architectes un « environnement bâti soigné 

constitue aussi une invitation à la marche » (Ordre des architectes du Québec, 

2012).  

Quant au déploiement des placettes ou haltes jasettes, il s’agit d’une intervention 

qui rappelle celle du « Placattoir » (Association du design urbain du Québec, 

2016). Lorsqu’installé de manière temporaire ou permanente, celui-ci permet :  

 Le partage de la rue en empiétant sur l’emprise publique et les espaces 

normalement réservée aux automobiles tout en favorisant l’implantation de 

stationnement pour vélo, la réappropriation de l’espace public et la « ré-

invention du potentiel et du paysage de la rue », et 



Activité physique récréative et utilitaire                             Évaluation d’impact sur la santé  

Page 149 

 L’implication des citoyens pour leur mise en place. Ce qui révèle leur 

engouement à participer au développement de leur ville (améliorant ainsi le 

sentiment d’appartenance), à la nécessité d’intensifier et de diversifier les 

usages de la rue. 

 

Les haltes-jasettes se transforment alors en un lieu de repos favorisant plusieurs 

aspects du capital social de la population42 tout en état une mesure d’apaisement 

de la circulation et une occasion de verdissement. Enfin, l’Ordre des architectes 

du Québec (OAQ) a émis un article mentionnant la relation du mobilier urbain et 

de l’activité physique. Cet article présente notamment l’expérience de l’agence 

Urban Mouvement qui ponctuent les rues de Whistler de mobilier urbain 

ergonomique et récréatif permettant notamment la pratique d’exercices 

d’étirements et musculaires (Ordre des architectes du Québec, 2011).  

La rue pour le loisir - Effets potentiels positifs  

Fiche reliée : TA-02 

Selon l’OAQ, l’une des recommandations visant à promouvoir l’activité physique 

est de « […] privilégier des cœurs d’îlots interdits à la circulation automobile et 

consacrés aux espaces de promenade et aux aires de jeux » (Ordre des 

architectes du Québec, 2012). Les interventions 4, 5 et 6 de la fiche TA-02 visant 

à promouvoir le partage des rues relèvent donc le niveau hiérarchique des 

transports actifs par rapport à celui des véhicules motorisés, mais surtout, ces 

interventions proposent une nouvelle opportunité de jeux aux enfants comme aux 

adultes, notamment lorsqu’ils sont implantés dans les quartiers résidentiels. Ainsi, 

le projet de jeu libre dans la rue a donc le double avantage de promouvoir le 

partage des infrastructures routières qui sont jusqu’ici consacrées uniquement à 

l’usage des véhicules motorisés et de rendre le jeu et la socialisation accessibles 

à proximité des lieux de résidence, ce qui se traduit aussi en gain de temps et 

d’argent pour la pratique régulière, voire quotidienne, d’au moins une activité 

physique de loisir alors que le manque de temps est la principale cause limitant la 

                                            
42 Pour plus d’information, consulter la section dédiée au DS de l’inclusion et capital social. 
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pratique de l’activité physique pour 74 % des Québécois interrogés (Institut de la 

statistique du Québec, 2006)43. 

L’encadrement sécuritaire de ce type d’initiative reste néanmoins essentiel. 

Cependant, avec l’adoption de l’article 78 du projet de loi 122, les municipalités 

locales en sont désormais capables (Projet de loi # 122, chapitre 13 (Éditeur 

officiel du Québec, 2017)) puisque l’ajout de l’article 500.2. du Code de sécurité 

routière permet à une municipalité locale d’autoriser le jeu libre sur un chemin 

public en réglementant les zones où les jeux sont permis, notamment à ce qui a 

trait aux restrictions de la circulation de véhicules motorisés et à la signalisation.  

6.5.5 Impacts potentiels de l’activité physique récréative et utilitaire sur la santé 

Le Tableau 17 et le Tableau 18 présentés plus bas répertorient de nombreux 

bienfaits de l’activité physique sur le maintien d’une vie active et sur la santé 

globale. Ils sont basés sur les sources extraites de la revue de littérature présentée 

tout au long de cette section.  

Les effets bénéfiques de l’activité physique dépassent la simple bonne forme 

physique. Du moment que la fréquence, la durée et le niveau d’effort sont 

suffisamment élevés (Institut de la statistique du Québec, 2016; Société 

canadienne de physiologie de l’exercice, 2012), faire de l’activité physique assure 

de meilleures conditions de santés psychologique et sociale, une croissance et un 

développement sains ainsi que la fortification du corps,  et le développement de 

l’entrain. Chez les aînés, elle assure aussi le maintien de leur indépendance 

(Agence de la santé publique du Canada, 2011; Troncy, 2013). Tel que présenté 

à la Figure 54, il existe aussi une corrélation positive entre la diminution des 

risques de maladie et l’augmentation de la pratique d’activité physique alors 

qu’une légère augmentation de l’activité physique peut entrainer de grands 

bénéfices pour la santé (Department of Health, Physical Activity, 2011).  

                                            
43 Les obligations familiales, le manque d’accessibilité, l’absence de centre d’activité physique ou de lieu de 

pratique à proximité et selon l’horaire sont d’autres raisons limitant la pratique d’une activité physique 
quotidienne (Institut de la statistique du Québec, 2006). 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2017C13F.PDF
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Source: Department of Health, Physical Activity, 2011 

Figure 54 — Relation entre le niveau d’activité physique et les impacts sur la 
santé. Une faible augmentation de l’activité physique donne de grands bénéfices 
sur la santé en général. 
 

La pratique régulière d’au moins une activité physique est aussi un bon moyen de 

lutter contre les maladies et douleurs chroniques ou des conditions à risques 

comme les maladies cardiovasculaires, l’obésité, le diabète et les cancers 

(Beaulieu, 2013; Desnoyer, Riesco, Fülöp, & Pavic, 2016; Duclos, 2009; Fishman, 

Böcker, & Helbich, 2015; Institut national de la statistique et des études 

économiques, 2016; Nino, 2010). Et, « le transport actif est de plus en plus 

considéré comme une opportunité importante pour contrer l'incidence des 

maladies sédentaires, et une autre qui peut être intégrée dans la vie quotidienne 

» (traduction libre Fishman et al., 2015). Par exemple, le fait de faire trois fois du 

vélo par semaine pendant un an pour des personnes habituellement sédentaires 

a permis de constater une amélioration de leur capacité cardiovasculaire par 

l’augmentation de leur consommation maximale d’oxygène (Larouche & Trudeau, 

2010a). En outre, la douleur liée aux cancers du côlon et du sein est « inversement 

associée à la pratique de l’activité physique » (Sabiston & Amireault, 2013). 

L’activité physique permet aussi de ralentir les effets du vieillissement puisque « 

l’entrainement physique augmente la réserve physiologique par des effets 

opposés à ceux de l’âge » (Charansonney, 2012) alors que « la prévalence des 
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maladies cardiovasculaires, des tumeurs malignes et du diabète augmentent […] 

avec l’âge » (Vuillemin, 2012) 

La pratique d’activités physiques est aussi corrélée à une bonne santé mentale en 

diminuant « les risques de dépression, de démence et d’Alzheimer, l’anxiété et la 

fatigue tout en agissant notamment sur la confiance et l’estime de soi de celui qui 

la pratique » (Centre intégré universitaire de santé et de service sociaux de la 

Mauricie-et-du-Centre-du-Québec, 2018; Department of Health, Physical Activity, 

2011).  

Chez l’enfant et l’adolescent, l’activité physique a un impact positif sur plusieurs 

aspects de leur développement, dont la motricité, la socialisation, le sommeil, la 

dépense d’énergie, les capacités respiratoires, la régulation de l’appétit, etc. 

(Department of Health, Physical Activity, 2011; Frelut & Pérès, 2006). Le jeu 

extérieur « fait partie du processus évolutif normal de l’enfant et est essentiel à 

son développement physique, psychologique et social » et « lorsqu’ils sont à 

l’extérieur, les jeunes bougent plus, s’assoient moins souvent et jouent plus 

longtemps ». Même si le jeu extérieur comporte des risques de blessures, « les 

enfants peuvent apprendre à reconnaitre et évaluer les défis en fonction de leurs 

propres capacités » (Chabot et coll., 2017). 

Les effets bénéfiques de l’activité physique sur la santé sont d’autant plus 

probables lorsqu’il est possible de « vivre dans un quartier où l'on peut marcher 

[et] avoir des espaces verts » (Santé mentale Québec. Chaudières-Appalaches., 

2017)44. En promotion-prévention en santé mentale (Doré, 2015), il est 

recommandé de « développer des infrastructures qui favorisent la pratique 

d’activité physique dans un contexte agréable et sécuritaire » notamment à travers 

l’implantation de piste cyclable et de sentier de marche. L’amélioration de la 

sécurité des déplacements peut donc mener à la réduction de problèmes 

pulmonaires, des maladies chroniques et du mauvais cholestérol tout en 

influençant positivement l’énergie au travail et la réduction du taux d’absentéisme 

                                            
44 Pour plus d’information, consulter la section dédiée au DS de l’Inclusion et le capital social. 
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(Agence de la santé publique du Canada & Institut canadien d’information sur la 

santé, 2011; Arruda et coll., 2016; CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-

Québec, 2018; Larouche & Trudeau, 2010a).  

En ce qui a trait à l’utilisation de l’automobile, « chaque heure  passée  en  voiture  

augmente de 6 % la probabilité d’obésité [et] chaque kilomètre marché diminue de 

4,8 % la probabilité d’obésité » (INSPQ, 2014b; CNNPPSS, 2011; Frank et coll., 

2004). 

Finalement, le temps d’écran est associé chez les enfants et les adolescents « 

avec une grande variété de problèmes de santé tels que l’hypertension artérielle 

». « L’exposition aux écrans semble [également] entraver le sommeil qui, lorsque 

sa durée est trop courte, est associé à la prise de poids » (Pigeon E., Ph.D., 

Brunetti, 2016). La Société canadienne de pédiatrie tient à peu près les mêmes 

propos puisque, selon elle, les risques sur les santés physique et psychosociale 

des enfants ainsi que sur leur développement sont multiples (Ponti M., s. d.). En 

ce qui concerne les adultes, il existe possiblement un lien entre la sédentarité au 

travail et les risques de décès liés aux différentes maladies coronarienne ou 

cardiovasculaire : « chaque heure assise [augmenterait potentiellement] la 

mortalité de 2 % ». Au-delà de huit heures, « chaque heure assise supplémentaire 

[augmenterait] de 8 % la mortalité » (Dutheil et coll., 2017).  

Ainsi, étant donné le profil de santé de la population de Victoriaville, la mise en 

œuvre des objectifs et des interventions du PMD peut avoir un impact positif sur 

sa santé ou sur un grand nombre d’états de santé (obésité, diabète, dépression, 

etc.) de la population puisque l’intérêt jusqu’ici largement dédié aux infrastructures 

des véhicules motorisés pourrait désormais tenir compte des autres d’usagers de 

la route, ce qui devrait avoir un effet positif sur la pratique de l’activité physique45.   

                                            
45 Lire également la section portant sur l’analyse du DS de la Sécurité des déplacements 
puisqu’une diminution de l’utilisation de la voiture va probablement diminuer le nombre de collisions 
impliquant les utilisateurs des modes de transports actifs. 
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Tableau 18 — Effets de la pratique d'activités physiques sur la santé physique, 
psychologique et sociale 

Santé physique Santé psychologique Santé sociale 

Diminution : 

Maladies cardiaques; 

Mauvais cholestérol; 

Haute tension artérielle; 

Diabète de Type 2; 

Obésité; 

Cancer du côlon, du sein 

et de la prostate; 

Ostéoporose 

Diminution :   

Symptômes de la 

dépression, la fatigue, 

l’anxiété, etc.; 

Tabagisme, 

consommation de 

drogues et d’alcool ou 

tout autre comportement 

à risque. 

Favoriser les rencontres 

avec autrui; 

Briser l'isolement; 

Resserrer les liens 

familiaux; 

Créer des réseaux 

sociaux et les animer; 

 

Augmentation :  

Densité osseuse; 

Souplesse et vigueur 

musculaire; 

Circulation sanguine; 

Du sens de l’équilibre, ce 

qui diminue les risques 

de chute et aide à 

prévenir les fractures  

 

Amélioration : 

Attention, concentration 

et autres fonctions du 

cerveau; 

Estime de soi; 

Détente et le sommeil; 

Alimentation; 

Gestion du stress; 

Attachement à la 

communauté : 

Intégration; 

Insertion sociale; 

Participation citoyenne. 

 Maintien : 

Bonne santé mentale; 

Dépassement de soi. 
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Tableau 19 — Effets de la pratique d’activité physique selon le groupe d’âge 

Enfants / jeunes : Adulte : Aînés : 

Amélioration : 

Capacité d’attention et des 

fonctions exécutives du 

cerveau; 

Confiance et autonomie. 

Persévérance scolaire; 

Développement 

psychomoteur 

Prévention de la 

dépression et du suicide46; 

Résilience et capacité de 

résoudre des problèmes; 

Réflexions sur ses actions. 

Amélioration : 

Capacité à concilier et 

exercer pleinement les 

responsabilités 

familiales, 

professionnelles et 

citoyennes; 

Productivité au travail. 

 

Diminution : 

Absentéisme;  

Accident du travail;  

Roulement de 

personnel. 

Amélioration : 

Équilibre et la marche; 

Amplitude articulaire; 

Endurance physique.  

 

Renforcement des 

muscles; 

 

Réduction : 

Fatigabilité; 

Taux de sucre en 

augmentant l'apport de 

l'insuline dans les 

muscles. 

 

6.5.6 Recommandations 

Le PMD vise à rehausser la qualité et à diversifier l’offre en transports actif et 

collectif afin d’en favoriser l’utilisation et ainsi réduire l’utilisation de l’auto-solo. Et 

avec les recommandations déjà mentionnées, il devient difficile d’émettre de 

nouvelles recommandations pour améliorer ce Plan, car il intègre déjà plusieurs 

interventions permettant la modalité et l’intermodalité des transports, la 

sécurisation des déplacements ou le confort des utilisateurs des transports actifs 

et collectifs qui eux, favorisent la pratique régulière, voire quotidienne, d’au moins 

une activité physique. Par exemple, le déploiement et la réalisation des réseaux 

cyclables et piétonniers suivent les directives promues par le programme Vélo 

Sympathique et Vélo Québec qui est l’organisme à but non lucratif considéré au 

                                            
46 Néanmoins, la pratique trop intense d’une activité physique peut aussi être associée à une faible estime de 

soi et une insatisfaction face à leur corps (Doré, 2015). 



Activité physique récréative et utilitaire                             Évaluation d’impact sur la santé  

Page 156 

Québec comme la référence en matière de cyclisme (Ministère de l’Éducation et 

Enseignement supérieur, 2018). Les fiches TA-03, 04, 05 prévoient des offres de 

stationnements pour vélos abrités ou clos tout en indiquant la distance maximale 

à respecter entre ce type de stationnement et l’entrée principale d’un bâtiment. 

Les multiples interventions du PMD proposent aussi l’entretien des pistes, 

l’augmentation du parc de vélos communautaires, l’utilisation du guide 

d’aménagement en faveur des piétons et des cyclistes de Vélo Québec, la 

réduction du nombre de cases de stationnement, l’amélioration du confort et de la 

sécurité des usagers grâce à des voies réservées, des fontaines, etc. Pour les 

piétons, la fiche TA-02 prévoit du mobilier urbain, la plantation d’arbres, la réfection 

et l’élargissement des trottoirs, des traverses surélevées, une modulation des 

temps de traverses pour tenir compte de la mobilité réduite des enfants ou des 

aînés, etc. En ce qui concerne les transports collectifs, la volonté de mettre en 

place une alternative au Taxibus ainsi que l’aménagement de pôles 

d’interconnexion et de terminus modaux montre la capacité du Plan à pouvoir 

atteindre ses objectifs (volet TCA).  

Le succès du PMD repose aussi sur des enjeux liés à l’aménagement du territoire 

et sur la capacité des transports actif et collectif à rester compétitifs et attrayants 

face à l’augmentation des distances entre les commerces, les lieux d’emploi ou 

d’enseignement et les lieux de résidence ou face à la baisse des prix des 

automobiles et l’âge auquel une personne peut passer son permis et obtenir un 

véhicule, par exemple. À lui seul, le déploiement du réseau actif n’est pas suffisant. 

Or, la fiche RRS-05 prévoit déjà une politique ou un ouvrage de bonne pratique 

pour accompagner ce déploiement afin de promouvoir le partage des axes 

routiers. La fiche TCA-05 compte, quant à elle, assurer la planification intégrée 

des transports actif et collectif dans chaque nouveau projet de développement. 

Enfin, le volet Sensibilisation et éducation vise notamment à changer les 

comportements face à l’usage exclusif à l’automobile47. 

                                            
47 Pour plus d’information, consulter la section réservée au Volet 4 du PMD - Sensibilisation et 
éducation. 
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Mais, le type de transport alternatif au Taxibus (TCA-01), le  Plan de mobilité active 

(TA-01) ou le Plan directeur des aménagements piétonniers (TA-02) ainsi que 

d’autres interventions ne sont pas entièrement définis et restent, dans le PMD, au 

stade de projet. Ainsi, quelques points méritent d’être clarifiés. Les 

recommandations qui suivent visent donc à rappeler la nécessité de prendre en 

considération certaines dispositions afin de bonifier les interventions déjà prévues 

au PMD. 

 

AP-01 Conserver la réservation téléphonique des différents modes de 

transports collectifs48. 

Fiche reliée : TCA-01 

Justification 

L’amélioration de la qualité des transports collectifs par l’implantation des NTIC 

pourrait s’avérer inadaptée pour les personnes ayant un handicap permanent ou 

pour celles n’ayant pas accès aux NTIC. Conserver la réservation téléphonique 

existante permettrait d’assurer l’accès aux différents services à tous les citoyens. 

Mise en œuvre  

Comme le service existe déjà, aucune mise en œuvre n’est nécessaire. 

 

AP-02 Assurer de la proximité des infrastructures dédiées aux transports 

actifs et collectifs49 près des habitations et des lieux générateurs de 

déplacements, dont les lieux d’emplois50. 

                                            
48 Cette recommandation est aussi à prendre en considération dans l’analyse du DS de l’AESA. La 
recommandation est indiquée ici puisque l’amélioration de la modalité des transports par les NTIC 
favorisant la pratique d’une activité physique régulière est traitée dans le DS sur l’activité physique 
récréative et utilitaire. 
49 Dans la mesure où le Vélo communautaire est déployé et qu’un mode de transport collectif 
complémentaire au Taxibus soit mis en place comme prévu à l’intervention 1 de la fiche TCA-01. 
50 Pour plus d’information, consulter la recommandation SD-04 de la section dédiée à l’Inclusion et capital 

social. 
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Fiche reliée : TA-01 

Justification 

Le transport actif est associé à la distance entre les lieux de vie et elle doit être la 

plus faible possible (Administrateur en chef de la santé publique du Canada, 

2017). Par exemple, une des questions soulevées lors de la consultation du 31 

mai 2016 traitait du fait que le réseau cyclable utilitaire est notamment déficient en 

termes de lien direct et de rapidité de connexion avec les différents pôles 

générateurs de la municipalité. Or, dans le PMD, le Parc industriel P.A. Poirier est 

peu touché par les nouvelles mesures visant à construire de nouveaux liens 

cyclables, car bien que le réseau cyclable soit existant ou prolongé autour du site, 

il ne l’est pas à l’intérieur même du site.  

 

Figure 55 — Secteur Nord 
 

Source : Plan d’urbanisme préliminaire, 2017 
 

Mise en œuvre  

Il convient de faciliter le déplacement actif des travailleurs et pas uniquement celui 

des employés municipaux ou des écoliers. Par exemple, il faudrait prévoir la mise 

en place de voies cyclables le long des rues situées à l’intérieur du parc industriel. 

 

AP-03 Généraliser l’installation de douches et de casiers sur tous les lieux 

d’emplois ou générateurs de déplacements. 

Fiche reliée : TA-03 
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Justification  

Offrir à la fois le stationnement pour vélo, des douches et des casiers pour les 

cyclistes s’avère avoir une plus grande influence sur la pratique du vélo pour aller 

au travail (Buehler, 2012). Par extension, les douches et casiers peuvent être 

utilisés par les personnes qui souhaitent pratiquer une activité physique, comme 

la course à pied, durant l’heure de repas du midi ou pour se rendre au travail.  

Mise en œuvre 

Cette mesure déjà prévue dans les locaux des infrastructures municipales (TA-03-

3). Mais, afin de mobiliser la plus grande part de population possible, elle devrait 

être élargie aux autres lieux de déplacement, notamment dans les entreprises par 

l’intermédiaire des plans de gestion des déplacements (Fiche SE-04 - Annexe A). 

En outre, comme le préconise la nouvelle Politique de mobilité durable dans le 

Cadre d’intervention en transport actif51 (2018), l’accès au stationnement pour 

vélo, aux douches et aux vestiaires devrait être également permis à tous les 

visiteurs (MTMDET, 2018). 

 

AP-04 Prévoir une tarification intégrée pour les utilisateurs des transports 

actifs et collectifs.  

Fiche reliée : TCA-05 

Justification 

Cette tarification qui permet l’équité en matière d’accès au transport52 est aussi un 

moyen de favoriser l’utilisation de transport collectif. Par exemple, elle permet 

l’utilisation de plusieurs modes de transport au cours d’un même déplacement ou 

dans le cadre d’un « cocktail transport » peut être facilitée par une intégration des 

pratiques tarifaires (Collectivités viables, 2017). Le concept de tarification intégrée 

englobe alors plusieurs types de pratiques qui remplissent deux rôles principaux : 

                                            
51 Axe d’intervention 2.2 - mesure 4 
52 Pour plus d’information, consulter la section dédiée au DS de l’inclusion et capital social. 
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inciter le voyageur, par une tarification avantageuse, à choisir une combinaison de 

transports actifs et collectifs que ce soit au moment de l’achat du titre ou de la 

perception du paiement.  

Mise en œuvre 

La tarification intégrée peut se traduire de différentes manières : offres tarifaires, 

billetterie intégrée, titres combinés, titre unique ou facturation intégrée53. 

 

AP-05 Assurer la convivialité sur le réseau actif entre les cyclistes, les 

piétons et les personnes à mobilité réduite. 

Fiche reliée : TA-01 

Justification 

À Victoriaville, les cyclistes, les piétons et les personnes à mobilité réduite utilisent 

parfois les mêmes infrastructures du transport actif, en particulier les pistes 

cyclables (Gariépy et coll., 2017), ce qui résulte en conflit d’usages (Figure 56). 

Bien que les réseaux actifs soient prévus au PMD, rien n’indique comment cette 

problématique sera traitée.  

 

Source : Ville de Victoriaville, 2017 

Figure 56— Exemple d'un conflit causé par le type d'utilisateur et l'étroitesse de 
la voie de circulation 
 

 

                                            
53 Ibid. 
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AP-06 Revoir la planification civile 

Fiche reliée : RRS-05 

Justification 

Le régime routier (ou planification civile) tel que présenté dans le PMD a 

l’inconvénient de placer les cyclistes entre la voie de circulation des automobiles 

et les places de stationnement.  

Mise en œuvre  

Bien que le régime routier puisse contribuer à réduire le risque d’accident en 

assurant par exemple une meilleure visibilité (Figure 57), il peut être préférable de 

prévoir une voie entièrement réservée et isolée du reste de la circulation 

automobile ou de camion afin de sécuriser davantage les cyclistes (Figure 58). 

 

Source : Ville de Victoriaville, 2017 

Figure 57 — Régime routier 

 

Source : Boucher et coll., 2011 

Figure 58 — Voie réservée 
 

AP-07 S’assurer du confort dans tous les lieux d’attente des transports 

actifs. 

Fiche reliée : TCA-05, TA-02. 

Justification 

Un lieu de transit protégé des intempéries avec la présence d’information de 

transport, d’un système d’éclairage, voire de chauffage et situé à proximité des 

sites générateurs de déplacement constitue généralement un motif de 
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déplacement à pied entre la maison et l’arrêt, et de l’arrêt à la destination finale 

(Paquin, S., Pelletier, 2012) alors que l’aménagement autour de ces lieux améliore 

aussi le confort des usagers lors des temps d’attente. Cela va de pair avec l’ajout 

de mobilier urbain pour les piétons de la Fiche TA-02 ainsi qu’avec la sécurisation 

des vélos dans les pôles intermodaux ou l’utilisation d’équipements adaptés aux 

cyclistes (poubelles inclinées, repose-pied ou trottoir surélévé, etc.). En outre, le 

design de l’édicule peut révérer un caractère identitaire qui lui est propre (Figure 

59) et qui présente aux yeux de la population et des touristes les efforts déployés 

par Victoriaville pour assurer le confort, la sécurité et le bien-être des piétons et 

des cyclistes. Cela pourrait avoir encore plus d’impact si le design est élaboré par 

la population de Victoriaville elle-même. Pourquoi ne pas demander aux enfants 

ou aux collégiens à quoi devrait ressembler leur abribus ou leur stationnement de 

vélo? 

 
Source : Design Montréal, 2018; Pelichet, 2014 

Figure 59 — Exemples d'abribus de Montréal ou d'ailleurs dans le monde 
 

L’attente existe également aux intersections lorsque, pour traverser, les piétons 

appellent leur phase exclusive aux feux de circulation. N’étant pas toujours 

prioritaire, cette phase réservée peut imposer « un délai d’attente trop souvent 

déraisonnable pour le piéton, en plus de lui retirer sa priorité de passage au feu 

vert sur les automobilistes » (Accès Transports viables, 2013). Le délai d’attente 

réduit pour les feux piétons est donc recommandé d’autant plus que c’est un des 

outils préconiser par la nouvelle Politique de mobilité durable pour prendre en 
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considération les besoins des piétons et des cyclistes54 (Ministère des Transports 

de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports, 2018). 

Mise en œuvre 

L’installation d’édicule tel que des abribus devrait être envisagée aux arrêts de 

TaxiBus ou aux arrêts d’autobus (si le transport collectif complémentaire à TaxiBus 

(TCA-01-1) est un réseau d’autobus) ou à tout autre dispositif de transit situé à 

proximité des lieux de résidence, et pas uniquement aux pôles intermodaux des 

endroits névralgiques de la municipalité (TCA-05-1) et du potentiel terminus modal 

(TCA-02). En ce qui a trait à la phase réservée pour piéton, il suffit de profiter de 

la modification du temps de traverse pour revoir la synchronisation et la primauté 

hiérarchique des feux piétons et cyclistes sur ceux des véhicules motorisés. 

                                            
54 Axe d’intervention 3.1 - mesure 3.1 



Volet Sensibilisation et Éducation                                     Évaluation d’impact sur la santé  

Page 164 

 

6.6 Volet 4 - Sensibilisation et Éducation (VSE) 

6.6.1 Mise en contexte 

Le volet sensibilisation et éducation du PMD vise à susciter l’adhésion des 

citoyens, commerçants, entreprises et visiteurs de Victoriaville quant aux 

interventions proposées dans le PMD. Plus précisément, il vise à les informer des 

nouvelles mesures pour qu’ils changent leur comportement en faisant la promotion 

et en sensibilisant ceux-ci à l’usage des modes actifs, la sécurité routière et le 

partage de la route. En ce sens, la ville soulève deux problématiques, soit la 

méconnaissance quant à la mobilité durable et ses impacts et le peu d’activités de 

promotion et de sensibilisation à la sécurité routière, à l’usage des modes actifs et 

au partage de la route. En réalité, changer le comportement des individus s’avère 

beaucoup plus complexe qu’une simple opération d’information et de 

sensibilisation. Le changement de comportement plutôt sédentaire à un 

comportement plus actif nécessite des interventions à plusieurs niveaux. En effet, 

l’éducation sur l’adoption de choix sains lorsque l’environnement n’y est pas 

favorable produira que des effets faibles à court terme sur le comportement. 

Pourtant, fournir une offre alimentaire saine, des trottoirs et des pistes cyclables 

ne garantit pas non plus que la population utilisera ces ressources mises à sa 

disposition (Sallis et coll., 2006).  Il existe un consensus selon lequel les modèles 

écologiques constituent un cadre utile pour conceptualiser les multiples niveaux 

qui déterminent les comportements liés à la santé. L’hypothèse centrale des 

modèles écologiques est la nécessité d’une combinaison d’interventions au niveau 
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individuel, environnemental et politique pour que se réalisent des changements 

positifs et substantiels des comportements à long terme (Sallis & Owen, 2015).  

L’analyse du volet sensibilisation et éducation est donc une occasion de vérifier si 

les interventions prévues au PMD sont complètes. En d’autres mots, est-ce que 

des interventions sont prévues à plusieurs niveaux et rejoignent l’ensemble de la 

population et plus particulièrement les populations vulnérables ? En effet, les 

populations vulnérables sont souvent défavorisées en termes de santé, c’est 

pourquoi des interventions ciblées vers ces groupes sont nécessaires afin de 

réduire les inégalités de santé. C’est ce qu’on appelle l’universalisme proportionné 

(Graham, 2006).  

6.6.2 Le modèle écologique 

Le modèle écologique présente des facteurs à plusieurs niveaux : intrapersonnels, 

interpersonnels, organisationnels, la communauté et les politiques publiques. 

L’influence relative de ces facteurs varie selon le comportement ciblé et le 

contexte. Les facteurs socioculturels et l’environnement physique peuvent 

s’appliquer à plusieurs niveaux tels que les niveaux organisationnels et 

communautaires (voir Figure 60). 

 

Source : Adapté de Sallis et coll., 2006 et Allegrante et coll., 2010 

Figure 60 — Modèle écologique général 
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Les modèles écologiques permettent de concevoir les environnements physiques 

et sociaux dans lesquels les individus adoptent des comportements. L’importance 

de ces environnements est qu’ils peuvent exiger certains comportements, en 

décourager et même en interdire. Les différents environnements peuvent façonner 

ou contraindre les déterminants individuels et interpersonnels des comportements 

en matière de santé. Les modèles écologiques permettent également de 

représenter le contexte dans lequel on souhaite intervenir afin de mieux 

conceptualiser les interventions et de les adapter aux besoins spécifiques du 

milieu ciblé.  

Ce qui influence le comportement peut interagir à plusieurs niveaux. Par exemple, 

l’éducation aux bienfaits de l’activité physique ne peut pas être efficace à elle 

seule. L’éducation doit être accompagnée par des politiques qui favorisent l’activité 

physique grâce à des conseils médicaux, des rabais sur différentes activités 

physiques et des trottoirs sur toutes les rues.  

Les interventions orientées sur les individus peuvent avoir des effets importants 

sur quelques personnes qui choisissent de participer à des programmes, bien que 

les changements aient tendance à être temporaires à moins que ces personnes 

soient dans des environnements favorables ou influencés par des politiques de 

promotion de la santé par exemple. Les changements organisationnels, 

environnementaux et politiques peuvent avoir une portée dans le temps et 

influencer davantage de personnes.  

Enfin, les modèles écologiques doivent être spécifiques au comportement que l’on 

désire changer. La nécessité d’identifier les facteurs environnementaux et 

politiques propres à chaque comportement que l’on désire changer constitue un 

défi dans le développement et l’utilisation des modèles écologiques.  Néanmoins, 

la littérature scientifique permet d’identifier les facteurs qui semblent avoir une plus 

grande influence sur les changements de comportements (Sallis & Owen, 2015).  
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6.6.3 Analyse du PMD 

La Ville de Victoriaville souhaite changer les comportements en ce qui a trait à 

l’usage des modes actifs, la sécurité routière et au partage de la route. Les facteurs 

qui influencent les comportements sont propres à chaque objectif. En ce sens, le 

PMD prévoit des interventions de sensibilisation et d’information pour tous les 

types d’usagers, les écoliers, les aînés et les usagers d’aide à la mobilité réduite, 

les employeurs et les entreprises. 

L’usage des modes actifs  

L’usage des modes actifs dépend de l’environnement social où l’individu se trouve 

ainsi que de plusieurs facteurs physiques comme le potentiel piétonnier du 

quartier, les stationnements, la signalisation, l’accès au transport, les 

infrastructures pour les cyclistes comme les pistes cyclables et les stationnements. 

D’autres facteurs comme les politiques publiques sont aussi efficaces : le zonage, 

la réglementation sur le développement, les investissements en transport, la 

gestion de la demande et la réglementation sur les stationnements. Par contre, 

d’autres facteurs sont tout autant pertinents comme l’information. Les discussions 

informelles et les publicités peuvent tout autant influencer les comportements que 

l’environnement physique (Sallis et coll., 2006) (voir Figure 61). En ce sens, le 

PMD entend, par exemple, « sensibiliser les citoyens à l’impact social et 

environnemental de l’utilisation de la voiture […] » et « mettre en œuvre les 

recommandations de sensibilisation de Vélosympathique » comme le 

développement de programmes d’éducation dans les écoles primaires et 

secondaires.  
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Source : Adapté de Sallis et coll., 2006 et Allegrante et coll.., 2010 

Figure 61— Modèle écologique du transport actif 

 

La sécurité routière et le partage de la route 

L’utilisation du modèle écologique pour la prévention des traumatismes liés aux 

accidents de la route est de plus en plus préconisée par les différentes agences. 

Par exemple, un rapport du Centers for Disease Control and Prevention conclut 

que des interventions multiples à plusieurs niveaux ont permis d’améliorer la 

sécurité routière. Parmi les interventions qui sont jugées responsables du 

changement de comportements, on retrouve les politiques législatives, les 

programmes éducatifs et les changements dans l’environnement physique et 

social (Allegrante et coll., 2010). En outre, l’OMS identifie six indicateurs en 

matière de promotion de la sécurité : 

1. Une infrastructure basée sur des partenariats et des collaborations, 

régie par un groupe intersectoriel responsable de la promotion de la 

sécurité dans leur communauté; 

2. Des programmes durables à long terme couvrant les deux sexes et tous 

les âges, environnements et situations; 
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3. Des programmes qui ciblent les groupes et les environnements à haut 

risque et les programmes qui favorisent la sécurité des groupes 

vulnérables; 

4. Des programmes qui documentent la fréquence et la cause des 

accidents;  

5. Des mesures d’évaluation et de suivi des programmes; 

6. La participation de la ville à un réseau national et international de 

« communautés sécuritaires ».  

Bien qu’il y ait encore des limites aux études portant sur le modèle écologique de 

la sécurité routière, plusieurs d’entre elles ont conclu que quelques communautés 

ont diminué le nombre de blessures causées par des accidents de la route. 

Falkoping, une ville en Suède, a connu une diminution de 23 % de toutes blessures 

confondues. Motala, une autre ville en Suède, a, quant à elle, connu une 

diminution de 13 % des blessures. En Nouvelle-Zélande, les villes participantes 

au réseau « Safe Community Waitakere City » ont connu une réduction 

significative des taux d’hospitalisation des enfants. Par contre, elle n’a pas été en 

mesure de démontrer une réduction significative des taux d’hospitalisation pour 

tous les âges et tous les types de blessures (Allegrante et coll., 2010).  Ainsi, le 

PMD prévoit, entre autres, « sensibiliser les différents usagers de la route au 

respect du Code de la sécurité routière », effectuer des campagnes de 

sensibilisation sur le partage de la route » et « sensibiliser les usagers d’AMM aux 

règles de conduite ».   



Volet Sensibilisation et Éducation                                     Évaluation d’impact sur la santé  

Page 170 

6.6.4 Recommandations 

VSE-01 Impliquer la communauté dans la transformation des espaces 

publics pour susciter l’adhésion des citoyens aux projets.  

Fiche reliée : SE-01 

Justification  

La ville de Victoriaville pourrait organiser des activités de co-design pour leur projet 

pilote de rue piétonne ou pour leur projet pilote de rue conviviale. En encourageant 

la participation civile, la ville pourrait favoriser le capital social et adapterait 

davantage l’environnement physique aux besoins de la population.  

Mise en œuvre 

La Ville de Montréal a adopté, en 2015, un Programme d’implantation de rues 

piétonnes ou partagées. La phase temporaire des projets est particulièrement 

propice à la participation citoyenne. Certains peuvent même participer à la 

transformation de l’espace par la construction de mobilier, la peinture au sol et 

l’entretien des potagers par exemple. Dans l’arrondissement de Montréal Nord, les 

enfants ont eu l’opportunité de contribuer au marquage décoratif de la rue et de 

créer des bacs de plantation pour le projet de la rue Dijon (Ville de Montréal, 2017).  

 

VSE-02 Faire des ateliers de mécanique de vélos destinés aux femmes.   

Fiche reliée : SE-01 

Justification 

Une grande différence entre les sexes a été identifiée quant à l’usage du vélo 

(Garrard et coll., 2008b). Au Québec, elles sont 40 % à utiliser le vélo contre 53 % 

chez les hommes (Statistique Canada, 2017). Les femmes sont moins 

susceptibles d’utiliser le vélo puisque le sentiment d’insécurité par rapport à 

l’aménagement du cadre bâti est plus élevé chez celles-ci que les hommes 
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(Statistique Canada, 2011).55 De plus, les femmes sont plus réticentes que les 

hommes à prendre des risques (Garrard et coll., 2008b). En ce sens, plusieurs 

recommandations ont été faites afin d’améliorer la sécurité des déplacements. Par 

contre, des facteurs intrapersonnels peuvent aussi être en cause comme la 

confiance en ses habiletés (Heesch et coll., 2012). C’est pourquoi des ateliers de 

mécanique dédiés aux femmes pourraient leur permettre de développer leur 

confiance en leurs habiletés et ainsi augmenter la pratique du vélo.  

Mise en œuvre  

L’organisme Vélo Québec organise plus d’une trentaine d’ateliers de mécanique 

de vélos au courant de l’année 2018 à Montréal. Trois de ces ateliers sont réservés 

uniquement pour les femmes. Les ateliers sont les mêmes dans tous les cas. Il 

aborde la réparation de crevaison et le changement de pneu, l’ajustement des 

systèmes de freins et de vitesse ainsi que des trucs de dépannage et la 

constitution d’une trousse d’outils. Il offre des ateliers d’une journée ou de deux 

soirs pour un maximum de 8 participant(e)s à la fois (Vélo Québec, 2018). 

 

VSE-03 Sensibiliser les étudiant(e)s du Cégep de Victoriaville à la sécurité 

routière.  

Fiche reliée : SE-02  

Justification  

Le PMD devrait cibler l’ensemble de la population, couvrir toutes les tranches 

d’âge comme l’indique l’Organisation mondiale de la santé. Le PMD prévoit des 

interventions ciblées pour les écoliers des écoles primaires et secondaires, les 

employés de la Ville et les entreprises, les aînés et les usagers d’aides à la mobilité 

motorisée. En effet, il y a une tranche de la population qui semble être mise de 

                                            
55 Voir Sécurité des déplacements  
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côté, soit les cégépien(ne)s. Le Cégep de Victoriaville constitue un bassin 

d’environ 1 575 étudiants en date de la rentrée scolaire 2017-2018. 

Mise en œuvre 

Par exemple, la Ville pourrait développer des partenariats avec le bureau des 

services étudiants notamment avec le service de santé du Cégep et les 

associations étudiantes comme le Comité d’écologie et d’actions sociales. 

Également, elle pourrait profiter des évènements étudiants et sportifs afin de tenir 

des kiosques d’informations sur la sécurité routière et le partage de la route. 

 

VSE-04 La Ville pourrait prendre part à un réseau national ou international 

de communautés sécuritaires. 

Fiche reliée : SE-01 

Justification  

Être membre d’une communauté, c’est faire partie d’un forum pour la collaboration 

et le partage de connaissances entre les villes. Ensemble, les villes peuvent 

identifier des moyens de renforcer l’adoption de meilleures pratiques en matière 

de prévention des blessures et de promotion de la sécurité.  

Mise en œuvre 

L’organisme Parachute Canada regroupe plus de 65 communautés sécuritaires 

au pays. Les villes qui ont obtenu la désignation de « communauté sécuritaire » 

démontrent un engagement envers la promotion de la prévention des blessures et 

la promotion de la sécurité. À cette fin, elles ont réuni des acteurs locaux à une 

table de concertation incluant des représentants du gouvernement local, de la 

santé publique, des services de police, des services d’incendie et d’urgences, des 

institutions d’éducation, des entreprises locales et des organisations en santé et 

sécurité (Parachute Canada, s. d.).  
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VSE-05 Faire le suivi de la mise en œuvre du PMD, colliger l’information et 

en assurer le partage.  

Fiche reliée : L’ensemble des fiches du PMD 

Justification 

Comme le recommande l’OMS, il est essentiel d’effectuer le suivi et l’évaluation 

d’un programme. Récolter le plus d’informations et de données possibles sur les 

comportements des citoyens face aux changements apportés par le PMD afin de 

vérifier périodiquement de la pertinence des interventions mises en œuvre. C’est 

également un moyen d’établir une collecte de données tout en mettant à jour les 

facteurs qui stimulent ou, au contraire, qui freinent la mise en place de ce Plan et 

l’utilisation des transports actif et collectif après les premières interventions. Cela 

permet d’ajuster les interventions en fonction de la réalité, car plusieurs 

interventions peuvent être basées sur des travaux réalisés dans d’autres 

municipalités qui peuvent avoir des profils sociaux, démographiques et 

économiques différents. Il faut donc envisager que les effets du PMD ne soient 

pas les mêmes que ceux envisagés et qu’il devient alors nécessaire de revoir la 

stratégie ou l’intervention. En outre, le manque d’information, de données et de 

connaissances sur le transport actif au Canada, sur les résultats atteints versus 

ceux escomptés ainsi que le manque d’analyse des quelques données disponibles 

est flagrant (Agence de la santé publique du Canada, 2014), ce qui ne facilite pas 

la mise en œuvre efficace du transport actif au Canada.  

Puisque « la collaboration n’est pas une fin en soi [, mais qu’elle est] plutôt 

primordiale pour la réalisation […] d’un cadre pour le transport actif » (Agence de 

la santé publique du Canada, 2014), le partage de données et la mise en réseau 

des informations et des municipalités entre elles pourraient probablement 

permettre la diffusion d’un savoir-faire relatif à l’implantation d’une mobilité durable 

à l’échelle provinciale, voire canadienne et pas seulement pour les grandes 

municipalités ou les communautés métropolitaines. 
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Mise en œuvre  

La DSPublique pourrait mettre à profit son expertise et collaborer avec la ville de 

Victoriaville pour faire le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre du PMD. De plus, 

elle serait bien positionnée pour partager et diffuser les informations dans la 

mesure où un portail national de la mobilité durable pourrait être créé dans le cadre 

de la Politique provinciale de mobilité durable tel que le préconise déjà l’INSPQ 

(Institut national de santé publique du Québec, 2017). Peut-être que cette forme 

de collaboration prendra une autre forme, mais la dimension 1 de la nouvelle 

Politique de mobilité durable est claire sur la nécessité de créer des outils visant « 

un renforcement des liens entre la planification du territoire et des transports à tous 

les niveaux (municipal, MRC, communautés métropolitaines, gouvernement) afin 

que le milieu municipal puisse faire des choix de mobilité encore plus éclairés et 

répondant aux besoins de la population » (Ministère des Transports de la Mobilité 

durable et de l’Électrification des transports, 2018). En outre, au niveau régional, 

Victoriaville pourrait combiner ses projets et interventions avec ceux et celles des 

autres municipalités du Centre-du-Québec, ce qui par la même occasion rejoint 

l’un des objectifs des six priorités régionales établies dans le cadre du Fonds 

d’appui au rayonnement des régions (FARR), à savoir, « assurer la mobilité des 

personnes dans les MRC et entre les différents pôles de la région » (MAMOT, 

2017).  
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7 DISCUSSION  

La réalisation du PMD est une première pour les acteurs municipaux de 

Victoriaville. Pourtant, l’analyse de cet avant-projet par le processus d’EIS montre 

qu’il est ambitieux et qu’un certain nombre de facteurs ont été pris en compte pour 

relever les nombreux défis de mobilité, d’équité et d’accessibilité afin qu’il soit le 

plus profitable à l’ensemble de la population. En revanche, plusieurs obstacles 

pourraient freiner sa mise en œuvre et l’acceptabilité même du projet.  

Le volet sensibilisation et éducation est novateur dans un plan de mobilité durable 

et il démontre que modifier les comportements tout en renforçant l’acceptabilité 

sociale de ce projet est une opération complexe. Toutefois, nous ne pouvons pas 

prédire l’effet des interventions prévues dans le PMD. C’est pourquoi il est 

important d’effectuer le suivi de la mise en œuvre du PMD dans son ensemble. Le 

suivi est une étape charnière qui permet de réajuster le tir lorsque les interventions 

n’ont pas les effets escomptés. Hélas, cette étape est souvent négligée faute de 

ressources financières et humaines. En d’autres mots, sa mise en œuvre et le suivi 

de sa réalisation nécessitent des ressources humaines qui puissent s’y consacrer 

à temps plein afin d’ajuster la théorie à la réalité, ce qui s’avère être une difficulté 

supplémentaire que pourrait rencontrer l’administration municipale.  

D’ailleurs, il est ressorti d’échanges entre l’équipe de l’essai-laboratoire et les 

professionnels de la Ville, que le financement de différentes interventions prévues 

au PMD et des recommandations proposées est un enjeu. Néanmoins, il semble 

que le développement durable et la mobilité sont également des enjeux que le 

gouvernement souhaite mettre de l’avant. À cet effet, le gouvernement du Québec 

offre par l’intermédiaire de son Plan d’action 2013-2020 sur les changements 

climatiques plusieurs subventions tirées du Fonds vert et visant à promouvoir 

l’instauration de mode de transport actif, collectif et alternatif. Ces programmes 

aux montants variables ont néanmoins des dates limites, mais sont parfois 

renouvelés. Le MTMDET a également annoncé en avril 2018 une Politique de 

mobilité durable. Cette politique a comme cible que 70 % de la population 

québécoise ait accès à au moins quatre services de mobilité durable et qu’il y ait 
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une diminution de 20 % de la part des déplacements effectués en auto-solo à 

l’échelle nationale d’ici 2030. Le gouvernement entend travailler avec le milieu 

municipal pour favoriser la mise en place de services de transport durables pour 

les citoyens. À cet effet, il prévoit un budget de 52,5 millions de dollars entre 2018 

et 2023 pour l’adoption de plans de mobilité durable intégrée dans les 

municipalités québécoises (MTMDET, 2018). 

Finalement, lors de la présentation finale de l’essai-laboratoire en mai 2018, 

monsieur Morissette a souhaité savoir quelles seraient les trois interventions à 

prioriser pour faciliter et assurer l’acceptabilité de la mise en œuvre du PMD. Or, 

il convient de rappeler qu’il y a peu d’exemples, au Québec, de mise en œuvre 

d’un PMD pour une ville à l’échelle et aux caractéristiques similaires à Victoriaville. 

Pour répondre à cette question, il convient donc, à notre avis, de prioriser les 

actions qui touchent l’ensemble des DS et qui permettent aussi de résoudre 

certains des constants exposés par les travaux des autres étudiants concernant 

les multiples centralités de Victoriaville, le développement durable et l’analyse 

complémentaire du PMD. Ainsi, agir sur les ICU par la végétalisation de la ville, 

l’instauration de mesures d’apaisement de la circulation, tels des Woornef, des 

rues conviviales ou des places haltes-jasettes, à plusieurs endroits de la ville ainsi 

que le renforcement du réseau piétonnier sont les trois actions prioritaires à mettre 

en place. La lutte aux ICU et les mesures d’apaisement de la circulation améliorent 

la qualité de vie de la population tout en embellissant la ville et en favorisant 

notamment l’implantation d’espaces publics situés à la jonction d’éléments 

structurants de la ville56. Le Woornerf ou rue conviviale et les places-jasettes 

permettent l’appropriation de segments de rue par la population elle-même de 

manière ponctuelle dans le temps57 alors que, comme nous l’avons constaté tout 

au long de l’essai-laboratoire, le succès de la ville de Victoriaville provient de 

l’engagement citoyen dans son milieu de vie. En outre, s’ils sont appliqués dans 

une optique d’augmenter la connectivité des lieux, ces deux axes d’intervention 

                                            
56 Pour plus d’information, consulter le projet Des boutures de centralités : quand un centre-ville ne suffit plus 

dirigé par monsieur David Paradis, Ph.D., Urbaniste. 
57 Ce qui permet un changement progressif des mentalités en regard du partage des infrastructures routières. 
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permettent d’apaiser la circulation automobile nécessaire aux déplacements actifs. 

Enfin, le renforcement du réseau piétonnier permet de rendre accessible la 

mobilité à l’entièreté de la population, notamment parce qu’elle est gratuite et que 

c’est le moyen le plus simple pour se déplacer, de profiter des rues commerçantes 

ou de socialiser. Le renforcement du réseau piétonnier tel qu’on le connait 

aujourd’hui passe, entre autres, par l’embellissement des trottoirs, l’implantation 

de mesures d’apaisement de la circulation, l’aménagement de Woornef ou rues 

conviviales, la diminution des limites de vitesse des automobiles aux endroits 

névralgiques, l’ajustement des temps de traverse pour les piétons et les cyclistes, 

le marquage au sol, une part de végétalisation ou encore la modification des 

entrées charretières grâce à l’audit piétonnier qui replace la rue à échelle 

humaine58.  

 

                                            
58 Pour plus d’information, consulter le projet Conjuguer développement durable avec mobilité dirigé par Owen 

Waygood, Ph.D. 
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Annexe 1 : Étude détaillée du profil sociodémographique, économique et de la 
morphologie urbaine de Victoriaville 

À moins d’indications contraires, les données et informations mentionnées dans 

cette section sont directement tirées du Plan d’urbanisme 2017 et du Portrait et diagnostic 

du Plan de mobilité durable de 2016. 

Profil sociodémographique  

En 2016, la population de Victoriaville était de 45 309 habitants et selon ses 

projections, la ville estime qu’elle devrait compter 51 525 habitants en 2031 puisqu'une 

croissance démographique est prévue dans la MRC d’Arthabaska.  

En premier lieu, la population de Victoriaville est vieillissante. Comme le 

témoignent les figures suivantes, les 55 ans et plus composent la plus grande portion des 

habitants de la ville. En 2011, ils représentaient 35 % de la population alors que la tranche 

des 65 ans et plus était de 19,7 %59. La portion d’individu de cette dernière catégorie 

d’âge a augmenté de 1 730 personnes entre 2006 et 2011. Ce qui reflète la tendance 

provinciale où l’âge médian est passé de 26 ans en 1971, à 34 ans en 1991 puis à 42 

ans en 2016.  

 

Ce phénomène est exacerbé puisque la relève n’est pas au rendez-vous. En effet, 

à Victoriaville, les jeunes enfants de 0 à 4 ans ne représentent que 5,4% de la population 

et celle de 0 à 14 ans ne vaut que 15,7 % de la population totale en 2011, soit près de la 

moitié de la population de plus de 55 ans (Gariépy et coll., 2017; Lefebvre et coll., 2016). 

                                            
59 La proportion des 65 ans et plus de Victoriaville est supérieure à celui de la province, puisque ce dernier était de 15,7 % en  
2011 (Ministère de la Famille du Québec, 2018). 

Source : Gariépy et coll., 2017 

 Figure 63 — Évolution de la population et population 
projetée par groupe d'âge (en %) 

Source:Gariépy et coll., 2017 

 

 

Figure 62 — Pyramide des âges de 
2011 
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Comparativement aux 65 ans et plus, le nombre d’individus de 0 à 14 ans n’a seulement 

augmenté que de 200 personnes entre 2006 et 2011. Mais, encore une fois, cela est 

plutôt représentatif de la situation provinciale puisqu’au Québec, la moyenne des moins 

de 5 ans est de 5,2 % au 1er juillet 2017 (Ministère de la Famille du Québec, 2018) alors 

que la hausse importante des naissances qu’a connue la province à la fin de l’année 2000 

a régressé ces dernières années (ISQ, 2017). D’autre part, le creux des naissances 

observé autour des années 2000 participe de la faiblesse de l’effectif d’adolescents notée 

au niveau provincial (ISQ, 2017). Ainsi, au 1er juillet 2017, les 12-17 ans ne représentent 

que 5,7 % de la population québécoise (Ministère de la Famille du Québec, 2018).  

Deuxièmement, Victoriaville compte 2,6 % de population immigrante dans laquelle 

la population sud-américaine est la plus représentée. Sur les 550 immigrants accueillis 

en 2011, 49 % sont originaires de la Colombie (Lefebvre et coll., 2016). Tout comme le 

reste de la région, le principal problème relatif à l’immigration est sa rétention. En effet, 

Victoriaville « affiche le plus faible taux de rétention de population immigrante à l’échelle 

provinciale » (Gariépy et coll., 2017). Il devient donc difficile de combler le vieillissement 

de la ville par cette méthode à moins de cibler et d’agir sur les facteurs clés propres à 

cette catégorie de la population comme la barrière de la langue, l’accès à l’éducation ainsi 

que leurs intégrations civique et économique par des perspectives d’emplois, de création 

d’entreprises ou d’investissements ainsi qu’au développement de réseaux sociaux. 

L’élaboration et la mise en œuvre du PMD pourraient être un moyen de faciliter 

l’intégration et la rétention de ces populations en leur donnant les moyens de relever ces 

défis notamment en ce qui a trait à leur socialisation dans la communauté. 

Pour finir, 39,4 % des ménages sont des personnes vivant seules contre 27,6% 

au Québec en 2011 et 9,2 % sont des familles monoparentales. Pour 17,2 % de la 

population, le revenu individuel médian se situe entre 20 000 et 29 999 $ alors que celui 

des ménages est de 45 748 $. Ce qui place le revenu total médian des ménages de la 

ville de Victoriaville en dessous de la moyenne régionale et provinciale. Idem pour le 

revenu total moyen des ménages. Enfin, le niveau de scolarité est plus bas que la 

moyenne québécoise et 46,6 % des Victoriavillois ne possèdent pas de diplôme d’études 

secondaires (Statistique Canada, 2011). 

Ainsi, le PMD devra être élaboré en tenant compte des caractéristiques 

particulières de la population de Victoriaville, et ce pour toutes les populations afin de 
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rejoindre les valeurs d’équité, de solidarité et d’indépendance également énoncées dans 

les politiques sociales de la ville.  

Environnements bâtis et fonctions correspondantes  

Cette section accorde une attention toute particulière aux aspects en lien avec le 

transport, soit la population et les infrastructures dédiées au transport présentes sur le 

territoire de Victoriaville. 

Par ailleurs, la fonction agricole n’est pas abordée, puisqu’elle se situe aux limites 

du périmètre urbain. Il est vrai que le PMD peut limiter les pressions exercées sur les 

terres agricoles en limitant l’étalement urbain, mais il n’agit pas directement sur les terres 

agricoles elles-mêmes ou sur leur mode de fonctionnement.  

Fonction résidentielle  

Les quartiers centraux ou noyaux fondateurs sont vieillissants autant en termes de 

population que d’environnement bâti. Par ailleurs, ceux-ci contiennent plusieurs 

résidences pour personnes âgées. Ces quartiers sont denses du fait du cadre bâti typique 

du XIXe siècle. Le premier quartier fondateur se situe dans le périmètre de l’Hôtel de 

Ville, au coin des rues Notre-Dame et Bigarré. Quant au quartier Vieil-Arthabaska, 

deuxième quartier fondateur, il est situé au pied du mont Arthabaska, dans le sud-est de 

la ville. La Figure 64 illustre l’état du développement à Victoriaville en 1944. 

 

Une certaine mixité de fonction s’opère dans ces quartiers centraux, mais les 

commerces et services offerts ne correspondent pas forcément aux besoins des 

populations locales. De plus, plusieurs commerces choisissent de s’implanter dans les 

centres commerciaux situés en périphéries de ces quartiers (le Centre de Victoriaville et 

la Grande Place des Bois-Francs). Il devient donc nécessaire de se déplacer sur de 

Source : Gariépy et coll., 2017 

 Figure 64 — Noyaux fondateurs de Victoriaville 
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grandes distances, ce qui prédispose les gens à utiliser leur véhicule motorisé même 

pour les achats courants. Ensuite, le Vieil-Arthabaska accueille plusieurs édifices 

institutionnels brisant la trame urbaine originelle tout en s’avérant être des sources 

d’achalandage véhiculaire et d’irritation pour plusieurs résidents, notamment à ce qui a 

trait à la gestion du stationnement sur rue. 

 D’autre part, la ville a commencé à s’étaler à partir des années 1950 (Figure 65). 

Cet étalement est caractérisé par la faible densité de deux couronnes d’urbanisation aux 

profils socio-économiques et environnements bâtis différents. La première couronne se 

compose majoritairement de maisons individuelles de type bungalow construites sur de 

grands terrains et habitées par une population vieillissante. Elle se trouve en concurrence 

avec la deuxième couronne dont le développement immobilier de type pavillonnaire attire 

davantage les jeunes familles. Il existe dans ces couronnes un certain nombre de parcs 

et d’espace verts estimés à 7,4 hectares de parc par 1 000 habitants. Cependant, les 

secteurs les plus récents de la deuxième couronne ne bénéficient pas d’une aussi grande 

proportion d’espaces verts (Gariépy et coll., 2017). 

 

Bien que la première couronne soit habitée par une population vieillissante, la ville 

la considère comme un milieu propice à la vie familiale du fait de la présence d’un assez 

grand nombre de parcs et d’établissements scolaires. Toutefois, ce contexte favorable 

ne semble pas freiner les perspectives de croissance résidentielle de la seconde 

couronne alors que l’étalement urbain est favorisé par un réseau artériel d’infrastructures 

routières démesurées et non adaptées aux transports alternatifs à l’automobile. En outre, 

les rues collectrices situées à l’intérieur de ces quartiers sont surdimensionnées alors que 

les trottoirs sont étroits et mal entretenus (première couronne), voire absents (deuxième 

couronne). D’autre part, peu ou pas de commerces de proximité existent dans les deux 

couronnes et les résidents de la seconde couronne sont confrontés à plusieurs nuisances 

Source : Gariépy et coll., 2017 

 
Figure 65 — Aperçu de l'étalement urbain de Victoriaville 
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causées par les secteurs industriels. Tout cela rend donc les déplacements actifs peu 

sécuritaires et peu attrayants. 

Fonction commerciale et institutionnelle  

Les commerces se localisent le long des axes structurants de la ville (rue Notre-

Dame, boulevards des Bois-Franc et Jutras) ainsi que dans les centres d’achats. Il existe 

également trois grands pôles institutionnels: celui central, au nord-ouest de la ville, celui 

de l’est et celui du Vieil-Arthabaska. 

Une problématique récurrente de ces fonctions consiste en la sous-utilisation du 

sol et à l’interface déficiente qu’elles entretiennent avec leurs milieux d’intégration. En 

effet, à l’instar des grands centres commerciaux, les locaux situés le long des axes 

commerciaux et des pôles secondaires sont généralement implantés en fond de lot et 

conçus pour l’automobile avant tout alors que les vastes aires de stationnement 

minéralisées constituent également un enjeu de taille notamment en termes d’îlots de 

chaleur urbains, de sécurité et d’accessibilité aux destinations. En outre, pour le secteur 

institutionnel, une autre problématique s’ajoute du fait que les stationnements de ces 

institutions sont payants. Ils sont donc sous-utilisés par la clientèle qui préfère chercher 

une place gratuite sur le domaine public. De plus, la délocalisation des centres 

administratifs vers les grands centres urbains comme Trois-Rivières et Drummondville 

exacerbe les problématiques d'intégration urbaine et d’espaces sous-utilisés générateurs 

de nuisances. Finalement, les établissements et équipements publics sont disséminés 

sur l’ensemble du territoire, d’où la nécessité de les connecter entre eux. Les transports 

actifs et collectifs auront certainement un rôle à jouer dans la résolution de cette 

problématique. 

Fonction industrielle  

La ville possède trois parcs industriels d’envergure situés autrefois en périphérie 

de la ville, mais rendus aujourd’hui à proximité des lieux de résidences du fait de 

l’étalement urbain. Il s’agit du parc industriel Paul-André-Poirier représentant le plus vaste 

secteur d’emploi de Victoriaville, le parc Fidèle-Édouard-Alain qui accueille l’écoparc 

industriel situé au nord de la ville et le secteur de l’aéroport régional André-Fortin. Ils ne 

sont accessibles qu’en automobile en plus d'être générateurs de bruits, de poussières, 

de circulation automobile et de camionnage, ce qui renforce la dépendance à l’automobile 

des travailleurs tout en augmentant l’insécurité routière des utilisateurs des transports 

actifs et en affectant la santé des individus. 
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Mobilité 

À Victoriaville, la mobilité se réalise principalement par l’intermédiaire de trois 

modes de transport, soit l’automobile, le transport actif et le transport collectif (Taxi-bus). 

L’automobile est le mode de transport le plus utilisé par les Victoriavillois. Ainsi, le 

problème de l’utilisation de ce mode de transport et de ces infrastructures routières est 

de deux ordres. Le premier est structurel et le second est comportemental.  

Tout d’abord, les citoyens utilisant les modes actifs n’empruntent pas toujours les 

infrastructures existantes qui leur sont dédiées, car les marcheurs, les cyclistes et les 

personnes à mobilité réduite empruntent les mêmes infrastructures. Il en résulte un conflit 

d’usage. De plus, ces infrastructures ne desservent pas directement les points d’intérêt. 

Aussi, bien qu’il y ait des pistes cyclables, elles servent surtout à la récréation et peu de 

personnes les utilisent pour se rendre au travail, par exemple. D’un point de vue 

structurel, la plus grande problématique est la configuration des infrastructures routières. 

Celles-ci sont trop larges, manquent de visibilité et il y a peu, voire aucun partage de la 

route. De plus, la localisation des différentes fonctions sur de trop grandes distances les 

unes par rapport aux autres prédispose les personnes à n’utiliser que leur véhicule 

motorisé. Ce qui amène un second problème d’ordre comportemental.  

Les infrastructures routières dédiées principalement, aux automobiles créent des 

conflits entre les usagers. Ceci génère l’adoption de comportements dangereux de la part 

des automobilistes, notamment lors des périodes de pointe, de fort achalandage ou 

lorsqu’ils ne trouvent pas de stationnement à proximité de leur emploi. Ces 

comportements et la mauvaise qualité, voire l’absence des infrastructures dédiées aux 

utilisateurs des transports actifs, multiplient le sentiment d’insécurité pour ces derniers. 

Ils créent alors eux-mêmes leur réseau de sentiers alternatifs qui sont plus sécuritaires 

et plus ludiques.  

Finalement, l’offre en transport en commun se résume au Taxi-bus, au transport 

scolaire et au Vélo communautaire60. Un service pour les personnes à mobilité réduite et 

les aînés est mis à leur disposition par l’intermédiaire du Rouli-Bus. Le service de Taxi-

bus est limité les soirs et fins de semaine et il faut s’y abonner pour pouvoir en profiter. 

Tout comme pour le service de Rouli-Bus, il faut aussi réserver son trajet. Tout cela rend 

contraignante l’utilisation de ces services. Tels qu’implantés à Victoriaville, les différents 

                                            
60 Celui-ci est une initiative de la ville qui met à disposition des citoyens ou des touristes des vélos à partir d’une vélogare 
aménagée avec diverses commodités. 
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modes de transport posent de nombreux défis de mobilité, d’équité et d’accessibilité aux 

services, ce que les autorités municipales proposent de résoudre avec le PMD.   
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Annexe 2: Sommaire des rencontres effectuées avec le groupe d’accompagnement 

Date Étapes Objets de la présentation Personnes présentes 

 

Juin 2017 
 

Dépistage 
 

Pertinence de réaliser une 
EIS sur le PMD dans un 
cadre académique. 

 

Alexandre Lebel, les 
acteurs municipaux 
de Victoriaville et la 
direction de santé 
publique 
 

11-10-2017 Cadrage Analyses préliminaires et 
présentation des 
déterminants de la santé. 
Choix des déterminants de 
la santé pertinents. 
 

Groupe 
d’accompagnement 

4-12-2017 Analyses et 
recommandations 

Présentation de 4 
déterminants de la santé. 

04-05-2018 Présentation d’un 
déterminant de la santé et 
de l’analyse du volet 
Éducation et sensibilisation. 
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Annexe 3 : Résultats d’analyse détaillés de l’accessibilité aux équipements, 

services et activités  

Potentiel piétonnier de Victoriaville selon la plateforme Web Walk Score® 

 
 

Adresses sélectionnées  

  Résidences pour personnes âgées 

Nom (si applicable) Adresse 

Le Manoir Victoria 19, rue Notre-Dame Ouest 

Habitations Oasis  55, rue Édouard  

Résidence Arthabaska  44, rue Laurier Est 

Habitations à loyer modique 

Nom (si applicable) Adresse 

X 61, rue Yargeau 

X 411, rue Girouard 

X 200, rue Saint-Zéphirin 

Écoles 

Nom (si applicable) Adresse 

École Monseigneur-Milot 60, rue Piché 

École Sainte-Famille 6, rue Paré 

École J.-P.-H. Massicotte 57, rue Monfette 

Organisme œuvrant auprès de personnes en situation de handicap 

Nom (si applicable) Adresse 

La Maison Le Coudrier 320, rue Blais 

Rouli-Bus Inc. 59, rue Monfette 

Centre pour handicapés physiques des Bois-

Francs Inc.  

11, rue Courval 
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Indice Walk Score®, temps de déplacement et desserte en équipements, services et activités 

Résidences pour personnes âgées  

ADRESSE 19, rue Notre-Dame Ouest 

Secteur Noyaux centraux 

Walk Score® Très marchable (84 points) 

Temps de déplacement vers le centre-ville 

Mode de transport  Temps (minutes) 

Automobile 1 

Vélo 1 

Marche  1 

Desserte en équipements, services et activités 

Type de commodité Entités situées à moins de 15 minutes de marche  

Épicerie complète 6 

Pharmacie 4 

Soin de santé 1 

Institut d’enseignement 7 

Équipement sportif 1 

Équipement culturel 1 

Organisme communautaire  0 

Parc et espace vert 7 

Total 27 
 

ADRESSE 55, rue Édouard 

Secteur  Première couronne d’urbanisation 

Walk Score® Légèrement marchable (65 points) 

Temps de déplacement vers le centre-ville 

Mode de transport  Temps (minutes) 

Automobile 2 

Vélo 3 

Marche  13 

Desserte en équipements, services et activités 

Type de commodité Entités situées à moins de 15 minutes de marche  

Épicerie complète 1 

Pharmacie 1 

Soin de santé 1 

Institut d’enseignement 4 

Équipement sportif 1 

Équipement culturel 0 

Organisme communautaire  1 

Parc et espace vert 4 

Total 13 

 

ADRESSE 44, rue Laurier Est 

Secteur  Viel-Arthabaska 
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Walk Score® Tout-à-l’auto (34 points) 

Temps de déplacement vers le centre-ville 

Mode de transport  Temps (minutes) 

Automobile 11 

Vélo 17 

Marche  55 

Desserte en équipements, services et activités 

Type d’équipement Entités situées à moins de 15 minutes de marche  

Épicerie complète 0 

Pharmacie 1 

Soin de santé 2 

Institut d’enseignement 4 

Équipement sportif 0 

Équipement culturel 0 

Organisme communautaire  1 

Parc et espace vert 3 

Total 11 

 

Habitations à loyer modique 

ADRESSE 61, rue Yargeau 

Secteur Deuxième couronne d’urbanisation 

Walk Score® Tout-à-l’auto (47 points) 

Temps de déplacement vers le centre-ville 

Mode de transport  Temps (minutes) 

Automobile 3 

Vélo 5 

Marche  17 

Desserte en équipements, services et activités 

Type de commodité Entités situées à moins de 15 minutes de marche  

Épicerie complète 2 

Pharmacie 0 

Soin de santé 0 

Institut d’enseignement 2 

Équipement sportif 1 

Équipement culturel 0 

Organisme communautaire  0 

Parc et espace vert 4 

Total 9 

 

 

ADRESSE 411, rue Girouard 

Secteur Vieil-Arthabaska 

Walk Score® Tout-à-l’auto (32 points) 

Temps de déplacement vers le centre-ville 
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Mode de transport  Temps (minutes) 

Automobile 11 

Vélo 17 

Marche  54 

Desserte en équipements, services et activités 

Type de commodité Entités situées à moins de 15 minutes de marche  

Épicerie complète 0 

Pharmacie 1 

Soin de santé 2 

Institut d’enseignement 4 

Équipement sportif 0 

Équipement culturel 0 

Organisme communautaire  1 

Parc et espace vert 3 

Total 11 

 

ADRESSE 200, rue Saint-Zéphirin 

Secteur Première couronne d’urbanisation 

Walk Score® Très marchable (82 points) 

Temps de déplacement vers le centre-ville 

Mode de transport  Temps (minutes) 

Automobile 1 

Vélo 2 

Marche  9 

Desserte en équipements, services et activités 

Type de commodité Commodités situées à moins de 15 minutes de marche  

Épicerie complète 5 

Pharmacie 3 

Soin de santé 0 

Institut d’enseignement 2 

Équipement sportif 2 

Équipement culturel 1 

Organisme communautaire  0 

Parc et espace vert 8 

Total 21 

 

 

 

 

 

Écoles 

ADRESSE 60, rue Piché 

Secteur Première couronne d’urbanisation 
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Walk Score® Très marchable (71 points) 

Temps de déplacement vers le centre-ville 

Mode de transport  Temps (minutes) 

Automobile 3 

Vélo 6 

Marche  23 

Desserte en équipements, services et activités 

Type de commodité Commodités situées à moins de 15 minutes de marche  

Épicerie complète 4 

Pharmacie 1 

Soin de santé 1 

Institut d’enseignement 2 

Équipement sportif 6 

Équipement culturel 0 

Organisme communautaire  0 

Parc et espace vert 2 

Total 16 

 

ADRESSE 6, rue Paré 

Secteur Première couronne d’urbanisation 

Walk Score® Très marchable (73 points) 

Temps de déplacement vers le centre-ville 

Mode de transport  Temps (minutes) 

Automobile 2 

Vélo 3 

Marche  13 

Desserte en équipements, services et activités 

Type de commodité Commodités situées à moins de 15 minutes de marche  

Épicerie complète 2 

Pharmacie 1 

Soin de santé 2 

Institut d’enseignement 5 

Équipement sportif 1 

Équipement culturel 1 

Organisme communautaire  1 

Parc et espace vert 3 

Total 16 

 

 

 

ADRESSE 57, rue Monfette 

Secteur Première couronne d’urbanisation 

Walk Score® Très marchable (73 points) 

Temps de déplacement vers le centre-ville 
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Mode de transport  Temps (minutes) 

Automobile 1 

Vélo 2 

Marche  10 

Desserte en équipements, services et activités 

Type de commodité Commodités situées à moins de 15 minutes de marche  

Épicerie complète 1 

Pharmacie 1 

Soin de santé 2 

Institut d’enseignement 6 

Équipement sportif 0 

Équipement culturel 0 

Organisme communautaire  1 

Parc et espace vert 2 

Total 13 

 

Organismes œuvrant auprès de personnes en situation de handicap 

ADRESSE 320, rue Blais 

Secteur Première couronne d’urbanisation 

Walk Score® Légèrement marchable (65 points) 

Temps de déplacement vers le centre-ville 

Mode de transport  Temps (minutes) 

Automobile 2 

Vélo 3 

Marche  14 

Desserte en équipements, services et activités 

Type de commodité Commodités situées à moins de 15 minutes de marche  

Épicerie complète 2 

Pharmacie 1 

Soin de santé 2 

Institut d’enseignement 5 

Équipement sportif 1 

Équipement culturel 0 

Organisme communautaire  1 

Parc et espace vert 3 

Total 15 

 

 

 

ADRESSE 59, rue Monfette 

Secteur Deuxième couronne d’urbanisation 

Walk Score® Légèrement marchable (68 points) 

Temps de déplacement vers le centre-ville 



Annexes 

Page 219 

Mode de transport  Temps (minutes) 

Automobile 2 

Vélo 3 

Marche  12 

Desserte en équipements, services et activités 

Type de commodité Commodités situées à moins de 15 minutes de marche  

Épicerie complète 1 

Pharmacie 1 

Soin de santé 2 

Institut d’enseignement 6 

Équipement sportif 0 

Équipement culturel 0 

Organisme communautaire  1 

Parc et espace vert 1 

Total 12 

 

ADRESSE 11, rue Courval 

Secteur Première couronne d’urbanisation 

Walk Score® Très marchable (84 points) 

Temps de déplacement vers le centre-ville 

Mode de transport  Temps (minutes) 

Automobile 2 

Vélo 3 

Marche  13 

Desserte en équipements, services et activités 

Type de commodité Commodités situées à moins de 15 minutes de marche  

Épicerie complète 6 

Pharmacie 3 

Soin de santé 1 

Institut d’enseignement 6 

Équipement sportif 8 

Équipement culturel 1 

Organisme communautaire  0 

Parc et espace vert 3 

Total 28 
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Annexe 4 : Grille d’entretien 

 

Entretien 1 : Chantal Charest, Directrice générale de la Corporation de 

développement communautaire des Bois-Francs.  

Vendredi 24 novembre 2017 – 9h30 

 

1) Qui sont les groupes ethniques, culturels et sociaux à Victoriaville ? 

Victoriaville est l’une des 10 villes d’accueil en immigration. Elle reçoit davantage de 

réfugiés que des immigrants économiques. Dans les dernières années, plusieurs 

immigrants et réfugiés de l’Amérique du Sud, de la Syrie, des Balkan, de l’Afrique et 

d’Haïti sont arrivés à Victoriaville. Comme les réfugiés et les immigrants ne parlent pas 

tous français à leur arrivée, la francisation est un enjeu important pour leur intégration et 

leur rétention.  

 

2) À quels endroits les différents groupes se rencontrent ?  

Les jardins semblent être appréciés par la population. Il y a une réelle appropriation par 

la population. Les groupes plus vulnérables (ex. les personnes sous le seuil de faible 

revenu, les immigrants et les réfugiés) fréquentent beaucoup la Place communautaire 

Rita St-Pierre puisque c’est un lieu de services. On y retrouve le Centre d’accueil pour 

les immigrants, une banque alimentaire, une friperie, etc. Ensuite, la Maison Raymond 

Roy accueille et héberge plusieurs jeunes adultes tout en développant un milieu 

d’appartenance. Les personnes âgées se rencontrent à même les résidences pour 

personnes âgées, au club de l’âge d’or et à l’association des proches aidants.  

 

3) Comment décririez-vous les relations entre les divers groupes et les différentes classes 

sociales ?  

Il semble y avoir un manque d’ouverture envers les groupes ethniques et les personnes 

ayant des incapacités mentales. Ensuite, le centre-ville est plus pauvre et les logements 

sont plus vieux, mais on y retrouve beaucoup d’entraide, notamment envers les réfugiés 

syriens.  

 

4) Y a-t-il un sentiment de communauté fort ou les individus sont-ils plutôt isolés ? Si 

certains restent isolés, est-ce en raison d’un sentiment d’insécurité ?  
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La situation des personnes qui travaillent aux salaires minimum est difficile. On pourrait 

même parler d’exclusion.  Par contre, le Festival international de musique actuelle est 

très populaire. Il est fréquenté tous les groupes de la population. Il s’agit donc d’une 

activité rassembleuse.  

 

5) Est-ce que le service taxi-bus est utilisé par les populations vulnérables? Si oui, est-il 

considéré comme étant abordable? 

Le TaxiBus n’est pas nécessairement utilisé par les personnes plus pauvres, puisqu’il est 

considéré inabordable notamment pour les personnes qui bénéficient du bien-être social.  

 

6) En termes de transport, quels sont les besoins des populations vulnérables? Quels 

lieux devraient être desservis par un service de transport collectif ? 

Les lieux publics devraient être davantage desservis en transport pour créer de la mixité 

sociale.  De plus, il y a une concentration de personnes moins nanties dans le centre-

ville. Par contre, il n’y a pas d’épicerie abordable ni un centre médical. La population du 

centre-ville doit nécessairement se déplacer en transport motorisé pour avoir accès à ses 

deux services essentiels.  

 

Entretien 2 : Anne Beaumier, organisatrice du Festival de la paix.  

Vendredi 16 février 2018 – 10h00 

 

1) Qui sont les groupes ethniques, culturels et sociaux à Victoriaville ? 

Il y a des groupes très actifs à Victoriaville comme la Jeune chambre de commerce. Il y 

a également les sportifs puisque dans le passé la participation sportive a été valorisée 

par un maire. Il y a le Grand défi, un organisme à but non lucratif, qui organise plusieurs 

évènements sportifs durant l’année. 

 

2) Comment décririez-vous les relations entre les divers groupes et les différentes classes 

sociales ?  

Les relations entre les divers groupes et classes sociales ne sont jamais parfaites. Par 

contre, il y a plusieurs activités qui sont organisées à Victoriaville pour favoriser le vivre 

ensemble. Par exemple, le Festival de la Paix organise des soirées interculturelles durant 

l’année. Il y a également plusieurs soirées de danses syriennes, africaines et latinos. La 
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fête familiale organisée chaque année est également une activité rassembleuse. C’est 

souvent une occasion pour accueillir les nouvelles familles à Victoriaville.  

 

3) Quels sont les lieux les plus fréquentés par la population vulnérable (personnes âgées, 

personnes sous le seuil de faible revenu, etc.) et par les différents groupes ? 

Plusieurs endroits sont fréquentés par la population de Victoriaville : 

 La Manne est considérée comme un pôle de rencontre social. C’est également 

une coopérative ce qui favorise la participation de la population dans leur 

communauté.  

 Pour les moins nantis, la Maison Roy et le Centre Rita St-Pierre sont deux lieux 

fortement fréquentés.  

 Les personnes âgées, quant à elles, fréquentent souvent la Grande Place où les 

stationnements sont gratuits. Le Tim Hortons de la Grande Place est un lieu 

rassembleur pour cette population.  

 

4) Y a-t-il un sentiment de communauté fort, un attachement à celle-ci, est-ce que 

l’ensemble de la population s’identifie à celle-ci ? Avez-vous des exemples ? 

Depuis 2009, la ville a reçu plusieurs immigrants et réfugiés. Comme mentionné, il y a 

plusieurs activités organisées soit par la ville (ex. la Fête familiale) ou par les citoyens 

(ex. Festival de la Paix) qui a comme objectif d’inclure tous les groupes et les nouveaux 

arrivants à Victoriaville. Ce sont par ces activités qu’on ressent un sentiment 

d’attachement à la ville et sa communauté.  

 

5) Y a-t-il des individus ou des groupes qui sont plutôt isolés ? Si certains restent isolés, 

est-ce en raison d’un sentiment d’insécurité ou d’exclusion ? 

Comme mentionné, il y a beaucoup d’activités qui a pour but d’inclure l’ensemble de la 

population.  Il y a donc une grande volonté d’inclusion à Victoriaville. Si les gens ne 

participent pas à ces activités, il s’agit peut-être d’un manque de volonté ou par gêne.  

 

6) Est-ce que la population participe aux activités civiques et communautaires ?  

Il est parfois difficile de mobiliser la population aux différentes activités communautaires. 

Ce sont souvent les mêmes personnes qui participent aux activités. Par contre, le Grand 

défi attire beaucoup de gens.  
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7) À quels endroits (formels ou informels) les individus peuvent-ils se rencontrer ?  

Les personnes âgées fréquentent souvent le restaurant le Luxor, le Club de l’âge d’or et 

la Grande Place. Quant aux familles, on retrouve plusieurs lieux comme la bibliothèque 

et le Carré 150, les journées Hop La ville. D’autres lieux sont fréquentés par « monsieur, 

madame, tout le monde » comme le bistro le Shad et l’épicerie-café la Manne. Enfin, il 

semble manquer d’espace et de lieux publics pour les jeunes. Pour les jeunes, il y a 

l’Articule, soit un micro-ouvert. Il s’agit d’une initiative étudiante où des artistes émergents 

et des artistes plus expérimentés peuvent aller performer.  

 

 

Entretien 3 : Mélanie Picard, anthropologue et résidente de Victoriaville 

Vendredi 16 février 2018 – 17h00 

 

1) Qui sont les groupes ethniques, culturels et sociaux à Victoriaville ? 

Il y a les réfugiés et immigrants venant de la Syrie, de Centre-Afrique, du Congo et de la 

Colombie.   

 

2) Comment décririez-vous les relations entre les divers groupes et les différentes classes 

sociales ?  

Il n’est pas toujours simple d’intégrer la population réfugiée à Victoriaville puisque parfois 

cela peut prendre entre 2 et 3 ans avant qu’elle se débrouille en français. Par contre, il 

existe un programme de jumelage interculturel qui permet aux réfugiés d’être jumelés à 

des personnes références de la ville. C’est également une occasion de créer des liens 

d’amitié avec d’autres personnes de la ville.  L’intégration des jeunes réfugiés est 

beaucoup plus rapide comme ils sont à l’école primaire ou secondaire. Ils se créent 

beaucoup de liens d’amitié entre des réfugiés, des immigrants et les jeunes Québécois.   

 

3) Quels sont les lieux les plus fréquentés par la population vulnérable (personnes âgées, 

personnes sous le seuil de faible revenu, etc.) et par les différents groupes ? 

Les adultes immigrants et réfugiés fréquentent le Centre d’éducation des adultes Mgr-

Côté pour suivre des cours de français. Les familles immigrantes fréquentent le réservoir 

Beaudet, un lieu de relaxation, et le Mont-Arthabaska. Ils se tournent souvent vers des 

activités gratuites.  
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4) Y a-t-il un sentiment de communauté fort, un attachement à celle-ci, est-ce que 

l’ensemble de la population s’identifie à celle-ci ? Avez-vous des exemples ? 

Comme mentionné, les plus jeunes s’intègrent très vite. Par contre, les codes culturels 

peuvent être plus choquants pour les adultes.  

 

5) Y a-t-il des individus ou des groupes qui sont plutôt isolés ? Si certains restent isolés, 

est-ce en raison d’un sentiment d’insécurité ou d’exclusion ? 

L’intégration des femmes syriennes est plus complexe. Ainsi le Comité d’accueil 

international organise des activités de jumelage entre des mères syriennes et des mères 

québécoises.  

 

6) Est-ce que la population participe aux activités civiques et communautaires ?  

Les organismes veulent favoriser l’intégration et la rétention de la population immigrante 

et réfugiée. Les premières familles syriennes arrivées il y a deux ans sont encore là. Ils 

ont ouvert deux mosquées, une épicerie latino et une épicerie africaine.  

Les journées Hop La Ville sont très populaires chez les immigrants et les réfugiés 

puisqu’elles sont gratuites ! Même constat pour La Fête de la diversité culturelle où 

chacun prépare un met typique de leur pays.  

 

7) À quels endroits (formels ou informels) les individus peuvent-ils se rencontrer ? 

L’école est un lieu de rencontre important pour les jeunes réfugiés et immigrants. Les 

familles fréquentes souvent la Mosquée. Et comme mentionné, elles fréquentent 

également le Réservoir Beaudet et le Mont-Arthabaska puisque ce sont des lieux publics 

gratuits.   
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Annexe 5 : Procès-verbaux des rencontres du groupe d’accompagnement 

    
 

Rencontre Université Laval  ̶  Ville de Victoriaville et Direction de la santé publique de la 

Mauricie-et-Centre-du-Québec  
Le mercredi 11 octobre 2017 

9 h 00 à 10 h 30 

 

Hôtel de ville 

1, rue Notre-Dame Ouest 

Victoriaville (Québec) G6P 6T2 

 

 

Si des informations sont manquantes ou erronées, merci de nous faire parvenir vos 
commentaires afin que nous puissions corriger ce procès-verbal. 

Rédactrice principale : Laurie Cantin-Towner 

Personnes présentes : 

Prénom, Nom Organisation Fonction Initiales 

Jean-François Morissette Victoriaville 

Directeur du service de la 
gestion du territoire JFM 

Myriam Lalancette Coordonnatrice en transport ML 

Lucie Lafrance DSPublique 

Agente de planification, 
programmation et recherche, 
volet développement des 
communautés LL 

Karine Martel  
Conseillère en santé 
environnementale KM 

Alexandre Lebel ÉSAD : École 
supérieure en 

aménagement du 
territoire et 

développement 
régional 

Professeur - responsable AL 

Thierno Diallo Chercheur postdoctoral TD 

Louis-Charles Beaudoin-Lacroix  Étudiant LCBL 

Laurie Cantin-Towner  Étudiante LCT 

Marianne Cormier  Étudiante (Santé publique) MC 

Aglaé Landry  Étudiante AgL 

Philippe Lavigne  Étudiant PL 

 

1. Ouverture de la rencontre. 
 
a. JFM réitère l’intérêt de la ville de collaborer avec les étudiant(e)s de la Maîtrise 

en Aménagement du territoire et développement régional (M. ATDR) quant à une 
évaluation d’impact sur la santé (ÉIS) portant sur le Plan de mobilité durable 
(PMD). 

 
2. Présentation de l’essai-laboratoire 

 
a. AL présente l’essai-laboratoire, activité obligatoire à l’obtention de la M. ATDR, et 

rappelle que l’ÉIS réalisée par les étudiants se fera dans un cadre académique. 
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3. Objectifs de la rencontre.  

a. Déterminer si l’ÉIS portera sur le PMD comme convenu durant l’été entre AL et JFM. 

➢ Étant donné l’échéancier, JFM confirme que l’équipe d’étudiant(e)s 
réalisera une ÉIS de type rapide sur le PMD.  

➢ L’équipe recevra de la part de JFM une version préliminaire du PMD d’ici 
la fin du mois d’octobre avec les fiches descriptives des actions 
(préliminaires). 
 

➢ JFM souhaite recevoir une version préliminaire de l’ÉIS au plus tard lors 
de la réunion de coordination prévue le lundi 4 décembre 2017, à 13h30 
à la salle du Conseil avec tous les intervenants impliqués. La date de 
remise de la version finale de l’ÉIS sera alors déterminée lors de cette 
rencontre. 
 

➢ La date d’adoption du PMD reste incertaine étant donné les élections 
municipales et le départ de quatre conseillers municipaux. Le conseil 
devrait donc adopter le PMD en janvier ou février 2018. 
 

➢ L’équipe de la DSP mentionne ne pas avoir les documents relatifs au 
PMD et souhaite les obtenir. JFM réitère que ces documents doivent 
rester confidentiels, mais dans l’optique où la collaboration des acteurs 
est primordiale pour mener à bien l’ÉIS, il accepte de remettre ces 
documents aux étudiants, à LL et KM. Ceux-ci s’engagent en retour à ne 
pas les divulguer et à ne pas diffuser quelconque information traitée dans 
ces documents. AL ajoute qu’une fois l’ÉIS remise à JFM, un embargo 
de non-divulgation de 30 jours sera appliqué afin de lui laisser le temps 
d’en prendre connaissance afin d’évaluer la pertinence et la possibilité de 
mettre en place ou d’amorcer les recommandations émises dans ce 
rapport.  

4. Présentation orale des étudiants sur l’ÉIS portant sur les aspects de mobilité du 
Plan d’urbanisme de Victoriaville : 
4.1 Définitions des concepts de santé, développement durable et mobilité durable. 

4.2. Présentation de l’ÉIS et des déterminants de la santé (DS) : 

a. L’ÉIS, un outil d’aide à la décision 

➢ L’équipe de l’Université Laval soutient que l’ÉIS est un outil d’aide à la 
décision. 
 

➢ LL soutient également qu’on s’en sert comme un outil dans un processus 
d’aide à la décision et non comme un outil de discorde. 
 

➢ AL réitère que l’ÉIS n’est pas un moyen de pression, mais de 
collaboration intersectorielle.  

b. Les étapes de l’ÉIS 

➢ Évaluation et suivi : AL mentionne que l’ÉIS est une méthode structurée, 
mais flexible, c’est-à-dire qu’il y a différentes façons de procéder. TD 
ajoute qu’elle est aussi itérative : un déterminant de la santé (DS) n’ayant 
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pas été pris en considération aux premières étapes du projet peut être 
ajouté et étudié par la suite. 

 
➢ L’étape du suivi et de l’évaluation est tout aussi importante, car elle 

permet de savoir quelles sont les procédures gagnantes, ce qui permet 
de développer une communauté de pratique. Cette étape pourrait être 
réalisée par MC au printemps. À confirmer.  

c. Le concept de « santé durable » 

➢ JFM mentionne que le champ du « social » ne fait pas partie directement 
des compétences des municipalités, mais il est souvent pris en 
considération dans la prise de décision par les différents services de la 
ville (ex. voirie, loisirs et culture, urbanisme). 
 

➢ Graduellement, ceux-ci intègrent les différentes dimensions de la santé 
avec des programmes tels que Victoriaville Habitation Durable et Hop la 
Ville ! Le programme Hop la Ville ! favorise non seulement l’accès au 
sport pour tous, mais aussi le développement de saines habitudes 
alimentaires au sein de la population. Un troisième volet portant sur la 
santé mentale est en cours de réalisation. 
 

➢ La ville a une approche transversale, c’est-à-dire que toutes les équipes 
prennent en considération l’impact de leurs décisions sur la santé. Par 
exemple, elle regarde davantage les opportunités d’amélioration des 
infrastructures en y intégrant la sécurité des usagers de la route et le 
transport actif. Aussi, les décisions sont concertées et se prennent en 
amont avec les différents acteurs du milieu 
 

➢ Les élus et les fonctionnaires développent de plus en plus ce réflexe. 
 

➢ Selon JFM, il y aurait donc une certaine logique de placer la santé 
durable au centre des différentes dimensions. 
 

➢ LL mentionne qu’il est important d’avoir une vision commune, sur la 
façon dont on veut vivre ensemble. Elle demande si la ville a des outils 
en place, pour ne pas travailler en silo ? 
 

➢ JFM répond que c’est à force de travailler de cette façon qu’on 
développe cette vision. 
 

➢ Cela dépend aussi de la sensibilité du milieu à adopter une telle 
démarche. Il y a parfois certaines difficultés d’adhésion. JFM estime que 
les services municipaux s’améliorent à force de travailler ainsi. Il 
confirme qu’enlever des espaces de stationnement au profit du transport 
actif est plus simple à réaliser aujourd’hui qu’il y a 4 ans.  

4.3 Présentation du portrait socioéconomique de Victoriaville. 

a. LL réitère le souci d’équité de la DSP : il est primordial de planifier le territoire en ayant le 

souci d’intégrer tout type de clientèle et de partager l’espace entre toutes ces 
clientèles. 

4.4 Présentation des déterminants de santé reliés au plan d’urbanisme. 
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a. TD mentionne que la santé mentale inclut également la santé psychosociale.  

b. Suite à la présentation des matrices, JFM confirme que la ville prend en compte 
les différentes politiques, mais pas nécessairement de façon systématique dans 
chaque département. Le service de la gestion du territoire s’assure alors qu’elles 
soient prises en compte par tous. 

 

c. JFM suggère à l’équipe de l’Université Laval de contacter Mme France Dupuis 
pour avoir accès à la Politique jeunesse. 

 

5. Discussion et échanges. 
 

a. JFM confirme qu’il y a un volet et des actions de sensibilisation prévus dans le PMD 
afin de modifier les cultures et les comportements de la population. Il y a une réelle 

volonté de changer les choses à long terme. Il soulève aussi que la DSP pourrait 
intervenir en sensibilisation sur le territoire. 

 

b. La ville a plusieurs façons de consulter la population. Il y a la plate-forme web 
monidee.ca, particulièrement populaire : il y a eu plusieurs milliers de personnes qui se 

sont exprimés via cette plate-forme. Elle permet de rejoindre des personnes, 
souvent des jeunes familles, qui ne peuvent pas se déplacer aux soirées de 
consultations publiques. Les réseaux sociaux sont également une autre façon 
d’avoir l’opinion des gens.  

c. Leadership de la ville 

 
➢ La ville encourage ses employés à venir au travail à pied ou à vélo afin 

de montrer l’exemple aux autres citoyens. 
 

d. Questions et échanges 

➢ Sur quel projet doit porter l’ÉIS ? 
 

o Il semble y avoir consensus sur le fait qu’on examinera comment les 
objectifs du PMD influencent les DS et comment cela se traduit en termes 

de santé et de qualité de vie des populations.  

o Le choix des DS proposé lors de la rencontre pourrait éventuellement être 
modifié une fois que les équipes de la Ville et de la DSP auront pris 
davantage connaissance de la liste établie par les étudiants.  

o Choix préliminaires de JFM et ML: inclusion/capital social; habitudes de 
vie; services de proximité; sécurité des déplacements; infrastructures 
de transport; mobilité et accessibilité aux équipements, aux services 
publics et activités économiques.  

o Ils mentionnent également que certains enjeux sont importants comme 

la mobilité de la clientèle plus âgée (sensibilité des aides à la mobilité 

motorisées), la réduction de la part modale de l’automobile (car cela 

représente des coûts importants à long terme) et le redéveloppement 

des noyaux centraux et de la première couronne d’urbanisation.  

o Le choix final de l’équipe de la DSP doit être déterminé d’ici la fin du mois 
d’octobre 2017. Néanmoins, LL et KM indiquent que les DS de la Famille 
3 (cf.présentation des étudiants) ainsi que les DS liés à des enjeux 
sociaux d’équité et d’accessibilité devraient être considérés. L’équipe 
de la DSP soulève également l’importance de l’enjeu des inégalités 
sociales de santé.  
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o Dans l’éventualité où le nombre de DS ou la profondeur de l’analyse à 
effectuer sur ces derniers seraient trop importants, une partie de l’ÉIS 
pourrait être prise en charge par MC. À confirmer. 

 

6. Prochaines étapes. 
 

a. Remise de la liste des DS choisis par la DSP aux étudiants de l’ÉSAD et à JFM 
d’ici la fin du mois d’octobre 2017. Au besoin, modification de la liste de DS choisis 
par JFM et ML lors de notre rencontre du mercredi 11 octobre. À remettre d’ici la 
même date. 

 

b. Concertation et choix final des DS qui seront étudiés par les étudiants au plus tard 
dix jours après réception de cette liste par chacune des parties.  

c. Confirmation de l’implication de MC dans le processus de Suivi et d’évaluation de 
l’ÉIS. 

 

d. Remise d’une version préliminaire des étapes d’analyse et de recommandations 
d’ici le 4 décembre 2017.  

e. L’équipe de l’essai-laboratoire de l’Université Laval présentera cette version 
préliminaire aux équipes de la Ville et de la DSP le lundi 4 décembre à 13h30 à 
l’Hôtel de Ville. 

 

7. Fin de la rencontre. 
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Rencontre Université Laval  ̶  Ville de Victoriaville et Direction de la santé 
publique de la Mauricie-et-Centre-du-Québec  

Le mercredi 13 décembre 2017 
13 h 30 à 15 h 30 

 
Garage Municipal 

400 rue de Bigarré 
Victoriaville (Québec) G6P 4Z2 

 

 

Personnes présentes :  

Prénom, Nom Organisation Fonction Initiales 

Jean-François 
Morissette 

Ville de 
Victoriaville 

Directeur du service 
de la gestion du 
territoire 

JFM 

Myriam Lalancette Coordonnatrice des 
transports 

ML 

Jean-Christophe Morin ? JCM 

Lucie Lafrance DSP : Direction 
de  santé 
publique de la 
Mauricie et du 
Centre-du-
Québec 

Agente de 
planification, 
programmation et 
recherche, volet 
développement des 
communautés 

LL 

Karine Martel Conseillère en santé 
environnementale 

KM 

Alexandre Lebel ÉSAD : École 
supérieure en 
aménagement 
du territoire et 
développement 
régional de 
l’Université Laval 

Professeur - 
responsable 

AL 

Aglaé Landry Étudiante AgL 

Louis-Charles Beaudoin-
Lacroix 

Étudiant LCBL 

Philippe Lavigne Étudiant PL 

Marianne Cormier Étudiante (Santé 
publique) 

MC 

 

1. Ouverture de la rencontre.  
a. Tour de table, présentation de l’ordre du jour par AL. 
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b. JFM explique que la refonte réglementaire de zonage cause des délais dans 
l’adoption de la version finale du PMD et du PU. Cela va laisser le temps 
d’intégrer les recommandations de l’EIS. 

 
2. Retour sur le cheminement 

a. AgL effectue un rappel de la démarche d’EIS entamée depuis le début de 

l’automne. AgL rappelle également qu’il s’agit d’un travail préliminaire et que 
rien n’est encore coulé dans le béton. 

b. AgL exprime le besoin de l’équipe de l’EIS de discuter plus amplement du 
thème de la sensibilisation. La façon de traiter ce thème sera différente, mais 
il n’a pas encore été déterminé comment exactement. Il est statué que ce thème 

sera abordé lors de la prochaine rencontre en février/mars 2018. 
 

3. Présentation des résultats préliminaires sur les 4 déterminants de la santé 
analysés 
a. Rappel sur les notions et concepts 

i. AgL fait un rappel des sept déterminants de la santé (DS) qui ont été choisis 
lors de la rencontre du 11 octobre 2017 et présente les quatre qui seront 
abordés lors de la présente rencontre, ainsi que la structure d’analyse qui a 
été utilisée pour chaque DS, à savoir la définition, l’état actuel, les effets 
potentiels du Plan de mobilité durable (PMD) sur la santé, les effets du DS 
sur la santé, et les recommandations.  

b. DS1-Accessibilité aux équipements, activités et services (AgL) 
i. JFM estime qu’il s’agit de contenu à fort potentiel d’influence et souligne 

l’importance de bien vulgariser pour les élus municipaux, qui ont peut-être 
moins de connaissances en aménagement du territoire. 

ii. JFM explique que l’utilisation constante de l’automobile, même dans des 
zones au fort potentiel piétonnier, est culturelle, et que les actions qui 
affectent négativement la fluidité du trafic sont difficiles à faire accepter. 

AgL mentionne l’importance de la sensibilisation à ce niveau. AL ajoute que 
la santé et généralement une valeur commune et que bien expliquer les 
effets du DS sur la santé permet aux décideurs de mieux comprendre la 
pertinence des recommandations. AL explique également qu’il est souvent 

plus facile d’y aller graduellement, de mettre en place une intervention peu 
contraignante, et d’augmenter au fil des années pour que ce soit mieux 
accepté. 

iii. LL indique être interpellée par les changements d’habitude, et qu’il pourrait 
être pertinent d’utiliser des théories de changement de comportement. 

c. DS2-Sécurité (LCBL) 
i. ML se questionne sur le mode de fonctionnement en ce qui a trait au service 

d’autobus scolaire en fonction de la distance à parcourir à pied pour se 

rendre à l’école. Incertitude quant à la distance : 400m ou 1.6km? 
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ii. LCBL se questionne sur les raisons derrière le choix d’aménager un woonerf 
ou une rue conviviale. ML explique qu’il s’agit d’une décision de la firme de 
construction. Discussion sur la différence entre les deux termes : dans une 
rue conviviale, la voiture peut être là, mais elle ne se sentira pas à sa place, 
en comparaison avec une rue partagée. La rue conviviale a pour but de 
rééquilibrer l’espace entre l’automobile et l’humain, et AL ajoute que c’est 
pour que tous les modes de transport aient leur place. 

iii. ML abordes les pistes cyclables bidirectionnelles et précise que cela 
redevient la norme dans plusieurs grandes villes. Il serait pertinent 
d’investiguer cet aspect plus en profondeur. 

iv. LL demande des précisions sur les données de collisions entre les véhicules 

et les piétons/vélos. LCBL explique qu’il s’agit de toutes les collisions 
rapportées à la SAAQ, mais que cela n’inclut pas les collisions évitées, qui 
influencent le sentiment de sécurité. JFM mentionne que d’avoir des 
données stratifiées (selon type de collision, gravité) sur les collisions serait 
intéressant. 

d. DS3-Activité physique (PL) 
i. JFM demande s’il y a un comparatif à l’échelle québécoise pour les données 

présentées sur l’état de santé de la population. LL estime que c’est 
semblable. 

ii. Précision de ML : 60% des sédentaires ne sont pas obèses. 
iii. JFM dit qu’il faut comparer avec des environnements semblables à celui de 

Victoriaville, car puisque les décisions sont basées sur ce qui est fait ailleurs, 
c’est plus crédible si les milieux sont comparables. AL résume en disant que 
connaitre la position de Victoriaville par rapport à la moyenne aurait un 
meilleur impact. JFM aimerait avoir des données sur les meilleurs moyens 
pour faire baisser les taux d’obésité et sur les coûts (économies) en santé 
qui y sont reliés afin de justifier les interventions. C’est également valable 
en ce qui a trait aux accidents de la route et indemnités. LL mentionne que 

la Politique gouvernementale de prévention en santé sera intéressante pour 
développer une responsabilité commune quant à ces enjeux. 

iv. Discussion sur le système de financement gouvernemental pour le 
transport en commun (tel Taxibus) qui est inadéquat et peu avantageux 

pour les municipalités. 
v. ML confirme que c’est bel et bien le PMD et non le Plan d’urbanisme (PU) 

qui est analysé dans le cadre de cette EIS. 
e. DS4-Capital social (Laurie Cantin-Towner (absente), présenté par PL) 

i. JFM explique que la mise en place de tarifs préférentiels pour les étudiants 
et les personnes âgées a fait augmenter l’utilisation des transports en 
commun de 25%. Mention également d’un projet de sécurisation des 
poteaux pour les personnes âgées, ainsi que de la construction d’une 
résidence pour personnes âgées avec commerces intégrés au rez-de-
chaussée. AL mentionne qu’un rapport d’une EIS portant sur la construction 
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d’une résidence pour personnes âgées effectuée à Cap-Rouge sera bientôt 
disponible. Les résultats préliminaires de cette EIS démontrent des impacts 
globalement positifs, bien que beaucoup de recommandations soient 
émises. ML mentionne cependant que les deux secteurs ne sont pas 
nécessairement comparables. AL propose de mettre en contact avec 
l’équipe ayant travaillé sur cette EIS et de transmettre le rapport, qui sera 
disponible vers mars 2018. 
 

4. Présentation volet Suivi et évaluation (MC) 
a. AL demande une estimation de la durée des entretiens individuels proposée 

par MC. MC estime entre 1 à 2h au maximum. 

b. ML demande à qui servira les résultats de cette évaluation. MC répond que cela 
pourra servir à la municipalité, si elle désire effectuer éventuellement une 
autre EIS, afin de connaitre les pratiques gagnantes. MC précise que les 
résultats seront également utiles à tous les acteurs qui font des EIS en 
aménagement du territoire, afin d’améliorer globalement ces dernières. 
 

5. Discussion pour les documents synthèse finaux et le rapport final 
a. Pertinence de l’élaboration de fiches synthèses résumant le rapport et 

utilisables par la municipalité de Victoriaville et par la direction de santé 
publique. À discuter plus profondément lors de la prochaine rencontre. 

 
6. Prochaines étapes 

a. Pour la prochaine rencontre : l’équipe de l’EIS aura terminé l’analyse des trois 
DS restant, ainsi que les analyses complémentaires. 

b. Le PMD qui tient compte des recommandations émises par l’EIS sera élaboré 
rapidement une fois les recommandations reçues. 

c. Prochaine rencontre en février ou mars 2018. Envoi d’un doodle par LCBL 
prochainement afin de trouver une date commune. 

 
7. Fin de la rencontre 

Rédactrice principale : Marianne Cormier (MC) 

NB : si des informations sont manquantes ou erronées, merci de nous faire 

parvenir vos commentaires afin que nous puissions corriger ce procès-

verbal.  
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Rencontre Université Laval  ̶  Ville de Victoriaville et Direction de la santé publique 

de la Mauricie-et-Centre-du-Québec  
Le jeudi 26 avril 2018 

10h30 à 12h00 

 

Hôtel de ville 

1, rue Notre-Dame Ouest 

Victoriaville (Québec) G6P 6T2 

 

Personnes présentes :  

Prénom, Nom Organisation Fonction Initiales 

Jean-François 
Morissette 

Ville de Victoriaville Directeur du service 
de la gestion du 
territoire 

JFM 

Myriam 
Lalancette 

Coordonnatrice des 
transports 

ML 

Jean-Christophe 
Morin 

Étudiant  JCM 

Karine Martel DSP : Direction de  santé 
publique de la Mauricie et 
du Centre-du-Québec 

Conseillère en santé 
environnementale 

KM 

Thierno Diallo ÉSAD : École supérieure 
en aménagement du 
territoire et 
développement régional 
de l’Université Laval 

Post-doctorant TD 

Laurie Cantin-
Towner 

Étudiante LCT 

Louis-Charles 
Beaudoin-Lacroix 

Étudiant LCBL 

 

1. Les déterminants de la santé retenus et mises à jour 

2. Méthode d’analyse 

3. Îlots de chaleur urbains et recommandations 

JFM : Les toits blancs ou à faible réflectance seront une obligation dans le règlement de 

construction. 

Il demande aussi de vérifier le lien entre la température et l’herbe à poux.  

JFM aimerait réutiliser les cartes d’îlots de chaleur urbains que LCBL a réalisé dans une 

présentation que Myriam et lui feront dans les prochains jours.  

JFM mentionne que le stationnement municipal en face de l’hôtel de ville va être refait 

avec l’organisme Nature Québec.  
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Il informe aussi le GA qu’un atelier sur la mobilité a été organisé avec les citoyens. 18 

personnes ont participé. Des mesures temporaires ont été mises en place, elles pourraient 

devenir permanentes.  

4. Volet sensibilisation et éducation et recommandations 

JFM mentionne que la Ville a de bons contacts avec Vélo Québec. ML abonde en disant 

qu’on pourrait envisager que Vélo Québec vienne former une équipe locale. 

L’équipe EIS évoque l’idée pour la Ville de faire partie d’un réseau national ou 

international comme, par exemple, le réseau canadien Parachute.  

JFM mentionne que la question du suivi n’est pas toujours facile à réaliser en raison 

notamment de ressources financières à allouer à cette activité. 

LCBL devra vérifier si une augmentation de la convivialité des rues peut amener les gens 

à les fréquenter et à être prêts à payer plus cher dans des restaurants ou magasins. 

JFM indique que plusieurs mesures ont été réalisées par rapport aux différents plans de 

déplacement scolaire dans l’environnement à proximité des écoles (débarcadères, 

stationnements d’autobus, etc.). Des mesures au niveau des corridors scolaires devront être 

mises en œuvre.  

5. Recommandations des autres déterminants de la santé 

Pour favoriser la sécurité des déplacements, des feux de circulation seront ajoutés à 

certaines intersections.  

Un nouveau mode de gestion de la traversée piétonne est proposé selon JFM. 

6. Collaboration avec Québec en Forme et la revue 100 

Concernant la collaboration avec Québec en forme, JFM demande d’attendre l’adoption du 

rapport. Il aimerait aussi qu’on lui fasse suivre toutes informations issues de l’EIS de 

Victoriaville comme, par exemple, l’article scientifique qui pourrait être élaboré suite à 

cette EIS et de la rencontre qui aura lieu au St. Michael’s Hospital à Toronto.  

7. Divers 

JFM, ML, KM et LF seront présents à la plénière du 4 mai 2018.  

La Ville a un directeur général par intérim, Me Yves Arcand.  

JFM précise que le PMD n’est pas encore adopté, mais beaucoup de mesures sont déjà 

mises en place. Le PMD devrait être adopté cet automne. 

 La Ville a déposé un dossier de candidature des villes intelligentes. Elle a déposé un projet 

portant sur un concept de mobilité. Il s’agit d’un concours pancanadien. L’objectif est de 

créer une plateforme de mobilité (TaxiBus, auto-partage, navette, etc.) à l’image de celle 

d’Helsinki. En parallèle, il y a un mandat de modernisation du Taxibus.  
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